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Sud. Depuis 2015, pas une année ne s’est écoulée sans que des membres du personnel 

ne soient tués dans des attaques en Somalie. En 2017 comme en 2016, 70 membres 

du personnel ont été blessés dans des actes de violence.  

 

  Figure II  

Décès de membres du personnel des Nations Unies dus à des actes de violence  
 

 

 

 

11. En 2017, malgré la présence accrue des Nations Unies dans des environnements 

complexes en termes de sécurité, le nombre de décès de membres du personnel dus à 

des actes de violence a été le plus bas enregistré depuis 2011.  

12. Le nombre d’attaques dirigées contre les locaux des Nations Unies a fortement 

diminué entre 2016 et 2017, passant de 56 à 23. Le nombre d’attaques visant des 

véhicules officiels des Nations Unies a également baissé, s ’établissant à 51, contre 

146 en 2016 (voir annexe II). Ces épisodes, survenus pour la plupart en Haïti, au Mali, 

en République centrafricaine, en République démocratique du Congo, au Soudan 

(Darfour), au Soudan du Sud et au Yémen, ont provoqué la perte ou la destruction de 

32 de ces véhicules. Au cours de la période considérée, les données relatives aux 

attaques dirigées contre les locaux et les véhicules des Nations Unies ont été 

collectées au moyen d’une nouvelle méthode mettant en œuvre une définition plus 

restrictive des agressions armées et ne tenant pas compte des incidents mineurs. Ce 

changement explique les fortes diminutions des cas rapportés.  

13. En 2017, sur les neuf décès résultant d’actes de violence, six étaient dus à des 

actes criminels, deux à des conflits armés et un à une attaque extrémiste ( voir fig. III 

et annexe III). On notera que l’acte de terrorisme à l’origine du seul et unique décès 

imputable à cette forme de violence est l’attentat à la bombe le plus meurtrier que la 

Somalie ait connu ces dernières années, qui a fait plus de 500 morts et 300 blessés à  

Mogadiscio, le 17 octobre 2017.  
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  Figure III  

Décès de membres du personnel des Nations Unies, par type de menace  
 

 

 

 

 

  Acte criminel 
 

 

14. Si les actes criminels restent la première cause de mort violente de membres du  

personnel des Nations Unies, ils font de moins en moins de victimes depuis 2014 (voir 

fig. IV). Entre 2013 et 2017, 55 % des décès de membres du personnel, en moyenne, 

étaient dus à des crimes violents. Entre janvier et juin 2018, 395 membres du 

personnel ont déclaré avoir été directement touchés par un acte criminel, ce qui laisse 

supposer que le nombre correspondant pour l’année entière sera plus ou moins le 

même qu’en 2017. En 2017, le personnel recruté sur le plan local a été plus touché 

par des actes criminels que le personnel recruté sur le plan international  : sur 

883 victimes, 536 (environ 61 %) avaient été recrutées sur le plan local et 347 sur le 

plan international.  

15. Sur les 1 473 membres du personnel touchés par des atteintes à la sécurité en 

2017, 883 (environ 60 %) ont été victimes d’un acte criminel – vol qualifié, vol avec 

effraction, cambriolage, violences graves ou agression sexuelle (voir fig. IV et 

annexe III) – soit autant qu’en 2016. 
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  Figure IV  

Membres du personnel des Nations Unies victimes d’actes criminels,  

par type d’acte 
 

 

 

  Terrorisme 
 

16. Le nombre de membres du personnel décédés des suites d’actes de terrorisme a 

diminué de manière constante ces trois dernières années, pour s ’établir à un seul, en 

2017 (voir fig. V). Si ce décès constitue une lourde perte pour les proches du défunt 

et pour l’Organisation, il y a toutefois lieu de se réjouir de la diminution d ’ensemble, 

d’autant plus que le personnel des Nations Unies continue d’œuvrer dans des zones 

exposées aux menaces extrémistes.  

 

  Figure V  

Décès de membres du personnel des Nations Unies dus au terrorisme  
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  Enlèvements de membres du personnel des Nations Unies 
 

17. En 2017, huit membres du personnel des Nations Unies ont été enlevés et retenus 

en otages (voir fig. VI), un chiffre comparable à celui enregistré en 2016 (sept 

enlèvements). Les huit victimes, toutes des hommes recrutés sur le plan local, ont été 

enlevées par des acteurs non étatiques en Afghanistan, en Colombie, au Nigéria, en 

République démocratique du Congo, au Soudan et au Soudan du Sud. Pendant le 

premier semestre de 2018, trois membres du personnel ont été enlevés en Afghanistan 

et deux au Soudan du Sud. Quatre ont été libérés, sains et saufs, mais un cinquième 

otage a été tué par ses ravisseurs, en Afghanistan. 

 

  Figure VI  

Enlèvements de membres du personnel des Nations Unies  
 

 

 

 

  Atteintes à la sûreté et accidents de la route 
 

18. En 2017, 13 membres du personnel des Nations Unies ont été tués et 111 blessés 

des suites d’atteintes à la sûreté, contre 11 et 93, respectivement, en 2016 (voir 

annexe I). Comme les années précédentes, la plupart des blessures liées à des atteintes 

à la sûreté étaient dues à des accidents de la route (voir annexe III et figure VII). En 

2017, les accidents de la route ont fait plus de victimes (12 morts et 103 blessés) que 

les actes de violence (9 morts et 70 blessés). En outre, 47 personnes ne faisant pas 

partie du personnel des Nations Unies ont été tuées et 260 blessées dans des accidents 

mettant en cause des véhicules des Nations Unies.  
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  Figure VII  

Nombre de membres du personnel des Nations Unies blessés ou morts des suites d

’accidents de la route, en regard du nombre de blessés et de morts résultant d’
atteintes à la sûreté en général 
 

 

 

 

19. En janvier 2017, l’ONU a adopté une stratégie de sécurité routière à l ’échelle 

du système en vue de réduire de moitié le nombre de décès et de blessures imputables 

aux accidents de la route d’ici à 2020, conformément aux objectifs de la Décennie 

d’action pour la sécurité routière. L’Assemblée générale a accueilli avec satisfaction 

cette stratégie dans sa résolution 72/271 relative à l’amélioration de la sécurité 

routière mondiale, adoptée en avril 2018. Toutefois, pour atteindre l’objectif fixé, les 

organismes des Nations Unies doivent mettre à exécution, sans tarder, la nouvelle 

stratégie et, en collaboration avec les États Membres, assurer la fourniture, par 

l’intermédiaire du fonds d’affectation spéciale du Département de la sûreté et de la 

sécurité, de l’appui nécessaire à la mise au point d’une approche collective et mieux 

coordonnée de la sécurité routière. 

 

  Intimidation et harcèlement 
 

20. Après avoir atteint son point culminant en 2015 (405), le nombre d’actes 

d’intimidation et de harcèlement visant des membres du personnel des Nations Unies 

a diminué au cours de ces dernières années. On a toutefois enregistré une 

augmentation entre 2016 et 2017, 316 cas ayant été signalés en 2017, contre 231 en 

2016.  

 

  Arrestation et détention de membres du personnel des Nations Unies  
 

21. En 2017, 63 membres du personnel des Nations Unies ont été arrêtés ou placés 

en détention par les autorités nationales d’États Membres, contre 102 en 2016 (voir 

annexe I), ce qui représente une diminution non négligeable (environ 38 %). Pendant 

le premier semestre de 2018, 42 membres du personnel ont été arrêtés, soit un peu 

moins qu’au premier semestre de 2017 (53). À l’heure actuelle, 29 personnes sont 

toujours en détention. La plupart des arrestations étaient liées à des infractions à la 

législation nationale. La diminution du nombre de personnes arrêtées et placées en 
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détention résulte probablement du fait que l’Organisation a déployé des efforts accrus, 

en collaboration avec les États Membres, pour sensibiliser le personnel à la sécurité 

routière et au respect de la législation nationale.  

 

  Atteintes à la sécurité fondées sur le sexe 
 

22. Les femmes représentent 40 % du personnel des Nations Unies sur le terrain. En 

2017, elles représentaient également 38 % des membres du personnel touchés par des 

atteintes à la sécurité (voir annexe III). Le personnel des Nations Unies a été victime 

de nettement plus d’agressions sexuelles en 2017 (28 cas) qu’au cours des quatre 

dernières années, où 10 cas en moyenne ont été signalés. Trois cas ont été signalés au 

premier semestre de 2018. En 2017, la majorité des victimes d’agression sexuelle 

étaient des femmes (57 %), bien qu’un grand nombre d’hommes aient été agressés. 

23. Les entités membres du système de gestion de la sécurité des Nations Unies et 

les organismes d’aide humanitaire et d’aide au développement au sens large 

continuent de s’efforcer d’instaurer des conditions plus propices au signalement des 

cas d’agression sexuelle et d’améliorer le système ad hoc. Notamment, ils mènent des 

activités de formation et de sensibilisation et œuvrent à la mise au point d ’un cadre 

directif interne de lutte contre le harcèlement sexuel et la vio lence sexuelle au travail. 

 

 2. Sécurité des membres du personnel des Nations Unies recrutés sur le plan local  
 

24. En 2017, 65 % des membres du personnel des Nations Unies touchés par des 

atteintes à la sûreté et à la sécurité avaient été recrutés sur le plan local. Le fait que le 

personnel local est plus nombreux que le personnel international sur le terrain a 

toujours expliqué que le premier soit plus touché que le second. En 2017, les actes de 

violence ont fait plus de morts, proportionnellement parlant, parmi le personnel local 

(67 %) que parmi le personnel international. On observe toutefois une diminution par 

rapport à l’année précédente, où 90 % des morts violentes étaient survenues parmi le 

personnel recruté sur le plan local. Celui-ci est aussi davantage visé par des 

arrestations, des mises en détention, des enlèvements, des actes d ’intimidation et de 

harcèlement et des agressions que le personnel recruté sur le plan international. En 

revanche, ce dernier est plus touché par les cambriolages, les vols avec effraction et 

les vols qualifiés.  

25. L’Organisation a entrepris d’adopter une approche cohérente à l’échelle du 

système pour améliorer la sécurité du personnel recruté sur le plan local. En juin 2018, 

le Réseau interorganisations pour la gestion des mesures de sécurité a approuvé une 

politique institutionnelle concernant la sécurité du personnel recruté sur le plan local.  

 

 3. Incidence des conditions de sécurité mondiales sur les programmes 

des Nations Unies  
 

26. La bonne gestion du dispositif de sécurité a permis à l ’ONU de livrer des 

programmes et des activités dans des environnements dangereux et de plus en plus 

complexes en termes de sécurité, comme en Afghanistan, en Iraq, en Lybie, au 

Nigéria, en République arabe syrienne, en Somalie et au Yémen. En 2017, le 

Département de la sûreté et de la sécurité a rendu possible la réalisation de plus de 

2 500 missions humanitaires en Iraq, en Libye, en République arabe syrienne et au 

Yémen.  

27. Au cours de la période considérée, le Département a contribué à la gestion du 

dispositif de sécurité de 1 260 missions humanitaires, notamment en participant, 

conjointement avec d’autres entités des Nations Unies, à 181 missions humanitaires 

destinées à fournir aux populations touchées du Yémen une assistance vitale. En 

particulier, il a réalisé des missions d’évaluation de la sécurité cruciales dans plusieurs 
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zones du pays, en étroite coordination avec toutes les parties concernées, facilitant 

ainsi la conduite d’opérations humanitaires le long de la ligne d’affrontement, entre 

Ibb et Taëz. En République arabe syrienne, le dispositif de sécurité a permis la 

réalisation, dans l’ensemble du pays, de 657 missions humanitaires interinstitutions 

d’une importance capitale. En Libye, le nombre de missions menées dans des zones à 

très haut risque a doublé entre 2016 et 2017, et l’Organisation a intensifié ses activités 

visant à évaluer les conditions de sécurité dans le pays. Enfin, en février 2018, à la 

suite d’un examen des risques de sécurité et de l’application des mesures de gestion 

des risques nécessaires, la consigne relative à l’évacuation de la Libye a été levée.  

 

 

 C. Atteintes à la sécurité touchant le personnel humanitaire 

d’organisations non gouvernementales  

et d’autres membres du personnel  
 

 

28. La situation complexe en matière de sécurité exposée dans les paragraphes 

précédents touche de la même manière les personnes qui collaborent avec les 

membres du personnel des Nations Unies. Le personnel humanitaire des organisations 

non gouvernementales, le personnel régional de l’Office de secours et de travaux des 

Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) et les 

soldats de la paix ont fait face à un nombre accru d’atteintes à la sécurité, parfois 

mortelles.  

 

 1. Incidences des menaces en matière de sécurité sur le personnel humanitaire 

des organisations non gouvernementales  
 

29. D’après les informations reçues par le Département de la sûreté et de la sécurité, 

60 membres du personnel d’organisations non gouvernementales travaillant en étroite 

coopération avec les Nations Unies ont perdu la vie, entre janvier 2017 et juin 2018, 

des suites d’actes de violence et 113 ont été enlevés (voir fig. VIII et annexe IV). Le 

nombre de décès, qui était de 41 lors de la période considérée dans le rapport 

précédent, a augmenté. 

30. D’après les informations reçues, 96 membres du personnel d’organisations non 

gouvernementales ont été blessés dans des actes de violence pendant la période 

considérée, ce qui représente une augmentation par rapport à la période précédente 

(77). Le nombre d’attentats visant des véhicules d’organisations non 

gouvernementales a quant à lui diminué, 157 cas ayant été signalés pendant la période 

considérée, contre 251 au cours de la période précédente.  

31. Comme les années précédentes, les organisations non gouvernementales ont 

transmis au Département, de manière spontanée, des rapports sur les atteintes à la 

sécurité. Cependant, les informations contenues dans ces rapports sont probablement 

incomplètes et ne peuvent être vérifiées ou comparées avec celles figurant dans les 

bases de données existantes7, qui s’appuient sur une terminologie et une méthodologie 

différente. Il faudra beaucoup de temps et d’investissements, en plus du plein appui 

des organisations non gouvernementales, pour renforcer la collaboration et la 

coopération concernant les atteintes à la sécurité qui touchent le personnel 

humanitaire.  

 

__________________ 

 7 Voir, par exemple, la base de données sur la sécurité du personnel humanitaire de Humanitarian 

Outcomes, disponible à l’adresse suivante : https://aidworkersecurity.org/. 

https://aidworkersecurity.org/
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  Figure VIII  

Atteintes à la sécurité touchant le personnel d’organisations 

non gouvernementales qui ont été signalées au Département  

de la sûreté et de la sécurité 
 

 

 

 

 

 

 2. Atteintes à la sécurité touchant le personnel régional de l’Office de secours 

et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 

dans le Proche-Orient  
 

32. Fort d’un effectif de plus de 30 000 agents recrutés sur le plan régional et répartis 

dans cinq zones d’intervention, l’UNRWA fournit, sous plusieurs formes, une aide 

humanitaire à quelque cinq millions de réfugiés de Palestine 8. Le nombre d’agents 

touchés par des atteintes à la sécurité a fortement augmenté entre 2016 et 2017, 

passant de 205 à 239. Dans la plupart des cas, les atteintes en question – actes 

d’intimidation et coups et blessures, par exemple (voir annexe V) – découlaient 

d’interactions avec des bénéficiaires mécontents. En 2017, 21 membres du personnel 

de l’UNRWA ont été arrêtés et détenus. Aucun décès n’est survenu en 2017, ni pendant 

le premier semestre de 2018, alors que quatre décès avaient été signalés en 2016. Vers 

la fin de 2016 et en 2017, l’UNRWA a lancé un vaste programme de formation en 

matière de sécurité. 

 

 3. Comparaison avec les atteintes à la sécurité touchant les soldats de la paix 
 

33. Le nombre de soldats de la paix 9  décédés des suites d’actes de violence a 

augmenté de manière alarmante entre 2016 et 2017, passant de 34 à 61, soit le nombre 

le plus élevé enregistré depuis 1994.  

__________________ 

 8 Les données relatives à l’UNRWA se fondent sur les signalements d’atteintes à la sécurité 

enregistrés dans le système de gestion des informations relatives à la sécurité de l ’Office.  

Le personnel régional de l’UNRWA n’est pas couvert par le système de gestion de la sécurité des 

Nations Unies ; il n’est donc pas pris en compte dans les statistiques d’ensemble figurant dans le 

présent rapport.  

 9 Aux fins du présent rapport, on entend par « soldat de la paix » les contingents et les membres des 

unités de police constituées, qui ne sont pas couverts par le système de gestion de la sécurité des 

Nations Unies.  
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34. Dans les 14 opérations de maintien de la paix, les agressions armées visant des 

positions mobiles ou stationnaires restent les principales menaces à la sécurité. Les 

soldats de la paix sont exposés à des tirs de roquette, de mortier et d ’artillerie, à des 

attentats à la ceinture explosive artisanale ou à la voiture piégée et à l’explosion de 

mines terrestres. Les agissements de groupes armés individuels ou isolés, 

d’extrémistes et de groupes criminels organisés et l ’exploitation politique demeurent 

les principales menaces à la sécurité dans les zones d’opération. Les signes montrant 

une complexification des attaques dirigées contre les soldats de la paix sont 

préoccupants. En décembre 2017, 15 Casques bleus ont perdu la vie lors d’une attaque 

perpétrée en République démocratique du Congo, la plus meurtrière qu’aient connu 

les soldats de la paix en près de 25 ans. 

 

 

 III. Renforcement du système de gestion de la sécurité 
 

 

35. Dans un climat de sécurité complexe, le système de gestion de la sécurité des 

Nations Unies, dirigé par le Département de la sûreté et de la sécur ité, a poursuivi ses 

efforts pour permettre aux organismes des Nations Unies de mener à bien leurs 

programmes et activités avec efficacité et en toute sécurité.  

 

 

 A. Renforcement des capacités de gestion des risques 

des responsables de la sécurité 
 

 

 1. Renforcement de l’appui aux agents habilités  
 

36. Le Département a activement collaboré avec les agents habilités, qui sont 

généralement les plus hauts fonctionnaires de l’ONU affectés dans les zones désignées, 

en vue de renforcer les capacités dont ils disposent pour assurer la sécurité. En 2017, 

sous l’égide du Secrétaire général adjoint à la sûreté et à la sécurité, 110  agents 

habilités, ainsi que leurs conseillers principaux pour les questions de sécurité et des 

représentants d’organismes du système des Nations Unies, ont participé à cinq ateliers 

afin d’approfondir leur connaissance des politiques de sécurité et de régler plusieurs 

questions opérationnelles. Le Département a révisé et diffusé le manuel destiné aux 

agents habilités, qui contient des conseils pratiques, complets et actualisés sur la 

gestion de la sécurité et la prise de décisions y relatives.  En 2017, 1 007 membres du 

personnel des Nations Unies concernés ont achevé la formation en ligne destinée aux 

équipes de coordination du dispositif de sécurité. Le Département met actuellement 

au point des stages de formation destinés à aider les agents habilités à gérer des crises 

résultant des conditions de sécurité, l’objectif étant de former 120 agents en 2019.  

 

 2. Renforcement de la capacité décisionnelle en matière de sécurité  
 

37. Dans les zones à haut risque, il est primordial de concilier sécurité et exécution 

des programmes essentiels. Le dispositif d’évaluation de l’importance des 

programmes, appliqué à l’échelle du système des Nations Unies, vise à aider à 

déterminer les niveaux de risques de sécurité auxquels il est acceptable d ’exposer les 

membres du personnel des Nations Unies et d’en tenir compte dans l’exécution 

d’activités. Pendant la période considérée, l’ONU a procédé à 31 évaluations de 

l’importance des programmes, dans 25 pays.  

38. L’Organisation a continué d’accroître l’efficacité et la cohérence de 

l’application du dispositif d’évaluation de l’importance des programmes et de 

renforcer les liens du dispositif avec la gestion des risques de sécurité et les décisions 

quant aux niveaux de risque acceptables. Les activités menées à cette fin 

comprenaient la surveillance et l’orientation des opérations des Nations Unies sur le 
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terrain et la formation du personnel, ainsi que la réalisation d ’une étude sur les 

enseignements tirés de la mise en œuvre du dispositif. Au Kenya et au Libéria, les 

évaluations de l’importance des programmes effectuées avant les élections nationales 

de 2017 ont facilité l’exécution d’activités essentielles et aidé les agents habilités à 

prendre des décisions avisées concernant les risques de sécurité qu’il était acceptable 

de prendre dans une zone de crise potentielle. En Iraq, en République arabe syrienne, 

en Somalie et au Yémen, les résultats des évaluations ont aidé les agents habilités à 

délimiter la portée de la présence des Nations Unies.  

 

 3. Devoir de protection  
 

39. Dans le prolongement d’une initiative lancée, en 2014, pour faire face à 

l’évolution de l’environnement opérationnel, le Comité de haut niveau sur la  gestion 

a approuvé, en avril 2018, des mesures applicables à l’ensemble du personnel des 

Nations Unies, telles que la distribution au personnel recruté sur les plans national et 

international de dossiers d’information avant le déploiement, l’organisation de 

séances de formation à l’intention des responsables, la fourniture d’un appui aux 

gestionnaires et l’adoption de normes relatives aux conditions de travail et de vie du 

personnel déployé dans des environnements à haut risque.  

 

 

 B. Renforcement des stratégies de gestion des risques de sécurité  
 

 

 1. Perfectionnement des politiques de sûreté et de sécurité  
 

40. Le principal objectif du système de gestion de la sécurité reste celui de renforcer 

le cadre réglementaire afin d’orienter et d’appuyer les opérations de sécurité, 

l’élaboration de politiques et la prise de décisions. En juin 2018, le Réseau 

interorganisations pour la gestion des mesures de sécurité a approuvé de nouvelles 

politiques et directives relatives à la planification des mesures de sécurité,  à la sécurité 

du personnel recruté sur le plan local, au respect des dispositions, à l ’évaluation et 

aux pratiques optimales. La politique en matière de respect des dispositions établit 

également un cadre institutionnel commun pour l’évaluation des programmes de 

sécurité, les enseignements tirés et les pratiques optimales. Ce cadre institutionnel est 

essentiel si l’on veut assurer une gestion efficace de la sécurité dans l ’ensemble des 

organismes. L’adoption des nouvelles orientations a permis de remanier de fond en 

comble le cadre stratégique régissant la politique de sécurité.  

41. En outre, le Département a procédé à trois évaluations du programme de sécurité 

de l’ONU, recensant les problèmes et formulant des recommandations visant à 

améliorer les procédures de gestion de la sécurité et les résultats obtenus. Ces 

évaluations ont porté sur les principaux domaines de la gestion de la sécurité, compte 

tenu de la problématique femmes-hommes et des enseignements tirés. 

 

 2. Amélioration de l’appréciation des situations et de l’analyse des menaces 

et des risques 
 

42. L’alerte rapide, l’appréciation de la situation et les capacités d’analyse des 

menaces et des risques restent une priorité fondamentale. Afin d ’approfondir les 

connaissances des professionnels de la sécurité en matière d’analyse, le Département 

a lancé, en septembre 2017, à l’intention des hauts responsables de la sécurité, une 

vaste initiative de formation sur les techniques d’analyse et d’alerte stratégiques 

mettant l’accent sur l’alerte rapide et l’étude des milieux violents et instables ; cette 

formation se poursuit en 2018. En outre, le Département a mis à jour et publié, à 

l’intention de tous les professionnels de la sécurité, des directives sur les procédures 

et pratiques d’analyse relatives à la sécurité, en vue d’améliorer la cohérence et la 

qualité de l’analyse des menaces. 
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 3. Recours efficace à des mesures spécifiques de gestion des risques 
 

43. Le système de gestion de la sécurité s’emploie à améliorer la sécurité physique 

des installations de l’Organisation, y compris du Siège, des bureaux hors Siège, des 

commissions régionales et des tribunaux. Pendant la période considérée, le 

Département a fourni des directives opérationnelles à 66 lieux d’affectation et une 

assistance sur place à 10 sites dont la sécurité devait être renforcée. Les activités 

menées à cet égard comprenaient la construction de dispositifs de sécurité, la 

modernisation ou la mise à niveau du matériel existant, la révision des procédures et 

l’organisation de stages de formation. À la fin de 2018, les professionnels de la 

sécurité commenceront à utiliser une application mobile d ’évaluation de la sécurité 

physique afin de recenser les vulnérabilités des sites et de proposer des mesures de 

gestion des risques adéquates. En outre, le Département, en collaboration avec des 

partenaires clefs, cherche à améliorer les normes et les directives relatives à la sécurité 

des télécommunications dans le système.  

44. Le Département a coordonné 369 opérations de protection complexes dans des 

environnements à haut risque et 2 209 opérations de protection rapprochée de hauts 

responsables. Avec l’appui des États Membres, six unités de sûreté rapprochée ont été 

déployées en Afghanistan, en Libye et au Soudan (Darfour). En outre, le système de 

gestion de la sécurité a investi dans la protection des déplacements par la route en 

faisant l’acquisition de véhicules blindés. Au cours des cinq dernières années, le 

nombre de véhicules blindés du Département a presque doublé, passant de 63 à 114 

en 2018.  

 

 4. Formation  
 

45. La formation est une des mesures les plus efficaces pour prévenir et atténuer les 

risques de sécurité. Pendant la période considérée, plus de 20 000 membres du 

personnel des Nations Unies travaillant ou s’apprêtant à être déployés dans des 

environnements difficiles ont complété la formation en salle sur la sécurité et la sûreté 

en mission. Cette formation a été dispensée dans diverses régions du monde ; au 

Yémen, plus de 600 personnes déployées dans le pays l’ont suivie. Au cours de la 

même période, plus de 60 000 membres du personnel des Nations Unies ont terminé 

les programmes d’apprentissage en ligne sur la sécurité de base sur le terrain et la 

sécurité avancée sur le terrain, sur lesquels s’appuient la culture de la sécurité et le 

programme de sensibilisation de l’Organisation. Le Département a mis au point un 

nouveau cours en ligne intitulé « BSAFE », qui remplacera bientôt les programmes 

susmentionnés et contiendra des informations actualisées sur les procédures et les 

politiques de sécurité.  

 

 5. Mesures prises en cas de situation de crise 
 

46. Au titre du devoir de protection qui lui incombe, l ’ONU doit renforcer ses 

services de soutien psychosocial, qui sont indispensables aux membres du personnel 

ayant vécu des événements traumatisants. Entre janvier 2017 et juin 2018, en 

collaboration avec les organismes des Nations Unies, le Département a fourni un 

appui psychosocial aux victimes de 340 situations de crise et a organisé 6 860 

entretiens de soutien psychologique dans plus d’une quarantaine de pays. Pour ce 

faire, il a mobilisé des ressources locales et déployé temporairement six conseillers 

en Gambie, au Mali, en République centrafricaine et en Somalie. En 2017, 14 217 

membres du personnel ont reçu un appui psychosocial, contre 12 143 pendant la 

période précédente. En outre, le Département a assuré la formation de 348 agents 

d’entraide et de 150 professionnels de la santé mentale afin d’établir des cellules 

d’intervention contre le stress traumatique. 
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 C. Réformes engagées par le Département de la sûreté  

et de la sécurité 
 

 

47. Conformément au projet de réforme du Secrétaire général, le Département a 

engagé des réformes internes concernant la gestion, la gouvernance, les ressources 

humaines, le budget et les résultats, en vue de gérer le plus efficacement possible le 

dispositif de sécurité et de permettre ainsi à l’ONU de s’acquitter de ses mandats et 

d’exécuter ses programmes.  

48. Achevée en juin 2018, la première étape de la réforme stratégique comprenait 

le regroupement des responsabilités incombant au Secrétariat en matière de sécurité 

et des ressources dont il dispose pour s’en acquitter ; une réforme du personnel fondée 

sur les stratégies de gestion des ressources humaines, de prise en compte de la 

problématique femmes-hommes dans la gestion de la sécurité et de formation à la 

sécurité adoptées par les départements, ainsi que l’établissement de plans de gestion 

prévisionnelle des besoins en personnel. Dans un deuxième temps, le Département 

examine le mécanisme de financement du dispositif de sécurité et sa structure interne, 

pour en accroître l’efficacité. Ces examens structurels devraient permettre de rendre 

la gestion des ressources humaines et financières plus rationnelle et plus souple. Des 

réformes supplémentaires exigeraient un examen ambitieux des structures du système 

de gestion de la sécurité. 

49. En outre, en coopération avec le Bureau de l’informatique et des 

communications, le Département s’efforce de renforcer la sécurité des opérations 

grâce à des technologies novatrices. Une application mobile est actuellement mise au 

point pour donner aux membres du personnel l’accès aux bulletins de mise en garde 

à l’intention des voyageurs et aux informations concernant leur habilitation de 

sécurité. Les demandes d’autorisation de voyage devraient pouvoir se faire par voie 

électronique à partir du début de 2019, ce qui devrait permettre de tenir l ’ensemble 

du personnel mieux informé de la situation grâce à la diffusion rapide de bulletins de 

mise en garde concernant la destination des voyageurs et de savoir précisément où se 

trouvent les membres du personnel en période de crise.  

 

 1. Regroupement des ressources du Secrétariat en matière de sécurité 
 

50. Le Département a collaboré avec le Département de la gestion, le Département 

des affaires politiques, le Département des opérations de maintien de la paix, le 

Département de l’appui aux missions et le Bureau des affaires juridiques afin de 

prendre en charge et chapeauter la gestion et la coordination globales de l ’ensemble 

du personnel et des moyens dont dispose le Secrétariat pour assurer la sûreté et la 

sécurité. Le personnel de sécurité ainsi regroupé sera plus professionnel, plus mobile 

et plus adaptable et disposera des connaissances, des compétences et de l ’expérience 

requises pour faire face à l’évolution constante de la demande de services de sécurité. 

Dans ses résolutions 70/104, 71/129 et 72/131, l’Assemblée générale s’est félicitée 

des progrès accomplis en la matière et a exprimé son appui au regroupement des 

ressources. 

51. L’achèvement, en juin 2018, du Projet d’intégration de la sûreté et de la sécurité 

du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies a marqué une étape importante. 

L’ensemble du personnel du Secrétariat œuvrant dans les domaines de la sûreté et de 

la sécurité, soit environ 7 000 personnes dans plus de 120 lieux d ’affectation, opère 

désormais selon le même cadre réglementaire et administratif. Le Département a, par 

exemple, amélioré les normes de recrutement, de formation et de déploiement 

opérationnel des membres des services de protection affectés dans le monde entier. 

La publication de directives générales interdépartementales sur le contrôle 

opérationnel et la gestion a permis d’améliorer l’ensemble des services de protection. 

https://undocs.org/fr/A/RES/70/104
https://undocs.org/fr/A/RES/71/129
https://undocs.org/fr/A/RES/72/131
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Le Département mène actuellement diverses initiatives visant à garantir le bon 

fonctionnement du personnel de sécurité intégré, dont il examine, notamment, le 

financement et le déploiement. 

 

 2. Stratégies de gestion des ressources humaines, de formation et de prise en compte 

de la problématique femmes-hommes pour le personnel chargé de la sécurité 
 

52. La stratégie du Département en matière de ressources humaines, adoptée en 

juillet 2017, définit le cadre de gestion du personnel de sécurité intégré ainsi que les 

valeurs qui sous-tendent les activités menées quotidiennement par ce personnel pour 

promouvoir une bonne culture de gestion de la performance. Elle a pour objet de 

constituer et d’appuyer des effectifs professionnels et mobiles, dotés des 

connaissances, des compétences et l’expérience nécessaires pour assurer efficacement 

la sûreté et la sécurité du personnel des Nations Unies dans le monde entier. 

53. Le Département a mis au point des initiatives de communication et a nommé un 

coordonnateur responsable de la problématique femmes-hommes en vue d’instaurer 

une culture institutionnelle plus inclusive et de recenser les possibilités qui 

contribueraient à la réalisation de l’objectif de parité des sexes, conformément au Plan 

d’action à l’échelle du système des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes. Il a renforcé les mesures de contrôle et d ’application 

du principe de responsabilité en ce qui concerne la promotion de l ’égalité des sexes 

et de l’autonomisation des femmes en intégrant des objectifs relatifs à la 

problématique femmes-hommes dans la gestion de la performance de l’ensemble de 

son personnel. En outre, il a créé un programme de remise de prix annuelle pour 

récompenser le travail exceptionnel accompli dans la promotion de l ’égalité des sexes. 

Il prend également des mesures pour accroître le nombre de femmes parmi les 

administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur, l’objectif étant de parvenir à la 

parité d’ici à 2028.  

54. En avril 2018, dans le cadre de la stratégie de gestion des ressources humaines, 

le Département a mis au point une stratégie de formation et de perfectionnement pour  

renforcer l’efficacité de son personnel de sécurité intégré. Modifiant radicalement les 

modalités de formation du personnel, la stratégie vise à axer davantage 

l’apprentissage sur les participants et à leur donner libre accès aux contenus.  

 

 

 D. Renforcement de la collaboration  
 

 

 1. Renforcement de la collaboration en matière de sécurité entre l’Organisation 

des Nations Unies et les gouvernements des pays hôtes 
 

55. Dans le cadre du système de gestion de la sécurité, il demeure primordial que 

l’ONU collabore et communique efficacement avec les gouvernements des pays 

hôtes, ceux-ci étant responsables au premier chef de la sécurité et de la protection du 

personnel, des locaux et des biens de l’Organisation. Le Secrétaire général adjoint à 

la sûreté et à la sécurité s’est entretenu avec les autorités de ces pays afin de mettre 

en place une collaboration étroite fondée sur l’échange d’informations relatives à la 

situation et d’analyses des menaces et des risques, la coordination des mesures de 

prévention et de réduction des risques et la gestion des problèmes de sécurité. Il s ’est 

rendu dans 21 pays, où il a rencontré les responsables de la sécurité.  

56. Pour assurer la sécurité du Siège, des bureaux hors Siège, des commissions 

régionales et des tribunaux, le Département collabore étroitement avec les autorités 

des pays hôtes. Il a coordonné la prestation de services de sécurité spécialisés à 

l’occasion de 278 manifestations et conférences externes parrainées par des 
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organisations du système des Nations Unies dans 108 pays, qui ont rassemblé au total 

plus de 124 010 participants. 

 

 2. Lutte contre l’impunité et promotion du respect des droits de l’homme 

et des privilèges et immunités du personnel des Nations Unies 

et du personnel associé  
 

57. L’ONU a continué de faire tout son possible pour que les gouvernements hôtes 

assurent, sur leur territoire, la protection de son personnel et veillent au respect des 

privilèges et immunités qui lui sont conférés. Elle continue par ailleurs d ’engager les 

États Membres à respecter les instruments internationaux pertinents. À l’heure 

actuelle, seuls 94 États, soit une très légère augmentation par rapport à 2016 (93 

États), sont parties à la Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et 

du personnel associé (1994) et au Protocole facultatif y relatif (2005).  

58. En janvier 2018, une fois élaboré le mécanisme servant à contrôler, auprès des 

gouvernements hôtes, l’état d’avancement des enquêtes concernant les décès de 

membres du personnel des Nations Unies dus à des actes de violence, le Département 

de la sûreté et de la sécurité a adopté, en collaboration avec d ’autres départements et 

bureaux du Secrétariat, les directives générales relatives à l ’enregistrement des décès 

des membres du personnel dus à des actes de violence.  

 

 3. Renforcement des partenariats conclus avec des organisations 

non gouvernementales 
 

59. La nouvelle version de la stratégie « Saving Lives Together » (« Sauver des vies 

ensemble »), mise en œuvre par l’ONU et les réseaux d’organisations non 

gouvernementales, contribue à renforcer le partenariat entre ces différentes entités. 

Le nombre d’organisations non gouvernementales, d’organisations internationales et 

d’autres partenaires représentés au Siège dans le cadre de cette stratégie a doublé 

depuis 2013, s’élevant actuellement à 150. En vue de mieux faire connaître et 

comprendre la stratégie et de sensibiliser davantage les parties concernées, les 

personnes référentes de l’ONU et des réseaux d’organisations non gouvernementales 

coopèrent étroitement pour régler des problèmes communs à certains pays. Le 

Département a par ailleurs ouvert aux responsables de la sécurité d ’organisations non 

gouvernementales son programme de certification destiné aux professionnels de la 

sécurité des Nations Unies. 

60. Les progrès réalisés en matière de collaboration et de partage de l’information 

ont permis de renforcer l’appui fourni aux organisations non gouvernementales, 

notamment en ce qui concerne la réinstallation et l ’évacuation médicale de membres 

du personnel, chaque fois que possible. D’autres initiatives visant à renforcer la 

collaboration avec les organisations non gouvernementales, notamment grâce à la 

formation des agents habilités, sont en cours.  

 

 

 IV. Problèmes stratégiques  
 

 

61. Malgré les progrès accomplis dans le renforcement du système de gestion de 

la sécurité, il reste difficile de créer un environnement propice aux opérations des 

Nations Unies dans des conditions de sécurité de plus en plus complexes. Bien que 

le nombre de morts violentes en 2017 ait été le moins élevé enre gistré depuis 2011, 

l’évolution rapide des conditions de sécurité et la demande croissante de services 

de sécurité et d’appui opérationnel continuent de mettre à rude épreuve les 

ressources disponibles. 
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62. Dans les limites des ressources disponibles pour assurer la sûreté et la sécurité, 

qu’elle s’efforce d’utiliser de la façon la plus efficace et la plus rationnelle possible, 

l’Organisation a affiné ses stratégies afin de répondre au mieux à l ’évolution de la 

situation mondiale en matière de sécurité. Le Département a atteint ses objectifs 

stratégiques prioritaires, à savoir : la réorganisation de ses ressources, l’établissement 

du plan de gestion prévisionnelle des besoins en personnel, le regroupement du 

personnel de sécurité, l’amélioration des procédures internes, la mise en œuvre de la 

stratégie de prise en compte de la problématique femmes-hommes et la revitalisation 

du Fonds d’affectation spéciale pour la sécurité des fonctionnaires du système des 

Nations Unies (2018-2022). 

63. Le Département continue d’améliorer sa gestion des ressources dans le cadre 

de ses efforts de réforme. Il faut cependant veiller constamment à ce que les 

ressources disponibles permettent de faire face à la hausse des besoins en matière 

de sécurité, afin que l’ONU puisse exécuter ses programmes. Or, si le Département, 

dans le cadre du système de gestion de la sécurité, a dû fournir davantage de services 

de sécurité du fait de l’intensification des activités humanitaires de l ’Organisation, 

le financement du dispositif de sécurité n’a pas augmenté de façon proportionnelle, 

contrairement à celui qui est alloué aux programmes d’urgence humanitaire. 

Maintenant que les effectifs du Secrétariat chargés de la sécurité ont fusionné, les 

modalités de financement de la sécurité des missions et du Département sont en 

cours de révision. 

64. Les ressources actuellement disponibles ne permettent pas de répondre à 

l’augmentation à l’échelle mondiale des besoins en opérations, services et moyens de 

sécurité spécialisés. Face à cette difficulté, le Département a lancé un fonds 

d’affectation spéciale pour la protection du personnel des Nations Unies et des 

investissements dans l’ONU, en vue d’assouplir le financement aux fins des nouvelles 

priorités en matière de sûreté et de sécurité. Depuis que l ’appel à contributions 

volontaires a été lancé, en janvier 2018, les États Membres ont fait part de leur soutien 

mais n’ont pas encore versé de fonds supplémentaires au fonds d’affectation spéciale. 

 

 

 V. Observations et recommandations 
 

 

65. À l’échelle mondiale, les conditions de sécurité, de plus en plus complexes, 

continuent de contrarier l’action menée par la communauté internationale pour 

remédier aux graves conséquences humanitaires des conflits et de l’instabilité. 

Pour résoudre les problèmes politiques et sociaux sous-jacents qui ont aggravé 

l’insécurité, la communauté internationale doit agir de concert, le 

multilatéralisme étant la seule voie possible. Chaque jour, à travers le monde, 

des membres du personnel des Nations Unies risquent leur vie et leur bien-être 

pour s’acquitter des mandats confiés à l’Organisation dans les domaines de 

l’action humanitaire, du développement, des droits de l’homme et de la paix et 

de la sécurité. Le personnel des Nations Unies et le personnel humanitaire, 

souvent déployés dans des milieux difficiles, demeurent la cible des menaces que 

représentent le terrorisme, la criminalité et les conflits armés, mais continuent 

de venir en aide à ceux qui en ont besoin et de prêter appui aux États Membres 

et à leurs populations.  

66. Au cours des 18 derniers mois, 35 membres du personnel des Nations Unies 

et une soixantaine de membres du personnel d’organismes d’aide humanitaire 

ont perdu la vie dans l’exercice de leurs fonctions. Profondément attristé par ces 

décès, j’adresse mes sincères condoléances aux familles des victimes. Je 

condamne avec la plus grande fermeté toutes les formes de criminalité et de 

violence visant le personnel des Nations Unies. L’Organisation reste résolument 
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attachée à faire triompher les valeurs consacrées par la Charte des Nations 

Unies. La meilleure façon d’honorer le courage de ces femmes et de ces hommes 

décédés en accomplissant leur devoir est de poursuivre notre travail, d’intervenir 

dans des situations dangereuses pour les rendre plus sûres et de soutenir et 

d’aider ceux qui souffrent.  

67. La sûreté et la sécurité du personnel des Nations Unies sont pour moi un 

impératif absolu. La hausse notable du nombre d’enlèvements et d’actes 

d’intimidation et de harcèlement visant le personnel des Nations Unies est 

préoccupante. En 2017, huit membres du personnel, tous recrutés sur le plan 

local, ont été enlevés, contre sept en 2016. Le nombre d’actes d’intimidation et 

de harcèlement a augmenté, passant de 231 en 2016 à 316 en 2017. Le nombre 

d’agressions sexuelles signalées est lui aussi plus élevé : 17 en 2016 contre 28 en 

2017 ; dans ce dernier cas, plus de 50 % des victimes étaient des femmes. Les 

accidents touchant le personnel des Nations Unies ont aussi fait plus de morts et 

de blessés (11 en 2016 contre 13 en 2017) et les accidents de la circulation sont 

restés la principale cause de décès parmi le personnel.  

68. Il est toutefois encourageant de constater que, ces trois dernières années, le 

nombre total de membres du personnel des Nations Unies décédés à la suite 

d’actes de violence a baissé, alors que le nombre d’opérations à haut risque n’a 

cessé de croître, ce qui témoigne de l’efficacité de la gestion de la sécurité à 

l’ONU. De concert avec les partenaires du système de gestion de la sécurité, 

l’Organisation continue de renforcer la sûreté et la sécurité du personnel des 

Nations Unies grâce à une bonne politique de gestion de la sécurité et à des 

activités de contrôle du respect des dispositions, d’analyse, de formation et 

d’appui opérationnel. Pour continuer sur cette lancée positive, il est essentiel de 

mobiliser des ressources prévisibles et suffisantes aux fins de la sécurité. À cet 

égard, je demande aux États Membres et aux partenaires de soutenir de toute 

urgence le fonds d’affectation spéciale du Département de la sûreté et de la 

sécurité. Je demande également aux États Membres et aux donateurs de 

s’assurer que les dépenses de sécurité font partie intégrante de l’examen du 

mandat et de la planification des activités y relatives dès les premières étapes, 

dans un effort de prévention en matière de protection du personnel des Nations 

Unies.  

69. L’une de mes priorités absolues reste de promouvoir une culture 

institutionnelle qui intègre la sûreté et la sécurité du personnel des Nations Unies 

dans tous les aspects des travaux de l’Organisation. Dans le cadre de mon projet 

de réforme de la gestion, le Département de la sûreté et de la sécurité a lancé des 

mesures de réforme interne afin de demeurer à même de s’acquitter au mieux de 

ses tâches. Le regroupement des ressources du Secrétariat affectées à la sécurité 

sous l’autorité du Secrétaire général adjoint à la sûreté et à la sécurité, la mise 

au point des stratégies du Département en matière de ressources humaines, de 

prise en compte de la problématique femmes-hommes et de formation et la 

réorganisation continue des ressources constituent des progrès considérables. 

Les prochaines étapes consisteront notamment à examiner en priorité le 

mécanisme de financement de la sécurité, ce pour quoi l’appui des États 

Membres demeure indispensable.  

70. Des partenariats solides sont essentiels pour assurer la sécurité du 

personnel des Nations Unies et du personnel humanitaire, que la communauté 

internationale a la responsabilité collective de protéger. Je demande aux États 

Membres de prendre toutes les mesures nécessaires, notamment dans le cadre 

des débats sur les mandats de l’ONU, pour protéger ces personnes, sans quoi les 

opérations de l’Organisation ne pourront se poursuivre et être menées à bonne 
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fin. Je tiens à souligner que la responsabilité première de la protection du 

personnel des Nations Unies et du personnel humanitaire revient aux 

gouvernements des pays hôtes, conformément aux instruments juridiques 

internationaux. En parallèle, l’engagement de toutes les parties, y compris des 

acteurs non étatiques, est également indispensable à cette protection, en 

particulier dans les situations de conflit.  

71. Je suis profondément inquiet de constater que, dans bien des cas, les 

principes et règles du droit international, en particulier du droit international 

humanitaire, sont de moins en moins respectés. L’impunité des auteurs de crimes 

commis contre le personnel des Nations Unies ou le personnel humanitaire 

constitue toujours un problème extrêmement préoccupant. J’exhorte les 

gouvernements des pays hôtes et les autorités nationales compétentes à prendre 

rapidement les mesures qui s’imposent pour que les responsables de ces crimes 

soient traduits en justice. L’ONU compte sur ses États Membres pour mener des 

enquêtes crédibles sur tous les crimes et actes de violence commis contre son 

personnel dans les territoires relevant de leur juridiction. Par ailleurs, je 

demande aux États Membres de faire le nécessaire pour supprimer toutes les 

entraves à la liberté de circulation du personnel des Nations Unies et du 

personnel humanitaire. 

72. Je recommande à l’Assemblée générale de rester saisie de la question de la 

sûreté et de la sécurité du personnel des Nations Unies et de continuer à apporter 

un soutien sans réserve au système de gestion de la sécurité des Nations Unies.  
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Annexe I 
 

  Membres du personnel des Nations Unies victimes 
d’atteintes à la sûreté et à la sécurité 
 

 

 Nombre de victimes 

Catégorie d’atteinte 2013 2014 2015 2016 2017  

2018 

(premier 

semestre) 

       
Actes de violence ayant entraîné la mort  18 15 23 10 9 5 

Accidents ayant entraîné la mort  10 15 16 11 13 8 

Actes de violence ayant fait des blessés 82 65 90 70 70 16 

Accidents ayant fait des blessés  144 101 130 93 111 47 

Enlèvements  17 6 21 7 8 5 

Vols qualifiés  314 530 511 375 402 208 

Effractions au domicile et cambriolages 345 467 452 421 406 159 

Violences graves  35 104 81 44 47 25 

Agressions sexuelles  4 8 12 17 28 3 

Actes d’intimidation et de harcèlement 108 295 405 231 316 204 

Arrestations et détentions  138 128 69 102 63 42 

 Total  1 215 1 734 1 810 1 381 1 473 722 
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Annexe II 
 

  Attaques contre des locaux et véhicules officiels 
des Nations Unies 
 

 

Catégorie d’atteinte 2015 2016 2017  

2018 

(premier 

semestre) 

     
Attaques contre des locaux des Nations Unies 35 56 23 7 

Attaques contre des véhicules des Nations Unies 155 146 51 24 

Incursions dans des locaux des Nations Unies 109 90 150 55 

 Total  299 292 224 86 
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Annexe III 
 

  Membres du personnel civil des Nations Unies victimes 
d’atteintes à la sécurité en 2017 
 

 

Catégorie d’atteinte 

Nombre  

de victimes 

Personnel 

recruté  

sur le plan 

international 

Personnel 

recruté  

sur le plan 

local Hommes Femmes 

Nombre 

de pays Circonstances des atteintes 

        
Actes de violence ayant 

entraîné la mort  9 3 6 7 2 6 

Conflits armés (2) ; terrorisme (1) ; 

criminalité (6) 

Accidents ayant entraîné 

la mort  13 1 12 12 1 11 

Accidents de la route (12) ; autre 

accident (1) 

Actes de violence ayant 

fait des blessés 70 17 53 51 19 17 

Conflits armés (3) ; terrorisme (3) ; 

criminalité (56) ; troubles civils (8) 

Accidents ayant fait des 

blessés  111 38 73 87 24 69 

Accidents de la route (103) ; autres 

accidents (8) 

Enlèvementsa 8 – 8 8 – 5 

Tous les otages faisant partie du personnel 

des Nations Unies ont été libérés 

Vols qualifiésb 402 174 228 201 201 58  

Effractions au domicilec et 

cambriolagesd 406 154 252 257 149 71  

Violences gravese 47 4 43 41 6 19  

Agressions sexuelles 28 15 13 12 16 14  

Actes d’intimidationf et de 

harcèlementg 316 104 212 170 146 57  

Arrestations et détentionsh 63 5 58 61 2 27 

29 membres du personnel des Nations 

Unies sont toujours en détention 

 Total  1 473 515 958 907 566   

 

 a Action commise par des acteurs non étatiques consistant à retenir une personne captive par la menace, la force ou la fraude, et 

notamment à la prendre en otage en posant des conditions à sa libération.  
 b Action ou fait de s’emparer illégalement de la propriété d’autrui par le recours à la violence ou la menace de recours à la 

violence. 
 c Fait de s’introduire chez autrui illégalement et par la force dans l’intention de commettre un crime aggravé par le recours à la 

force ou à la violence physique. 
 d Fait de s’introduire chez autrui illégalement et par la force dans l’intention de commettre un crime.  
 e Infraction commise par quiconque expose de force un membre du personnel à des voies de fait ou à des violences physiques.  
 f Menaces destinées à intimider ou dissuader autrui ou à inspirer la crainte.  
 g Fait de soumettre une personne de façon systématique ou incessante à des actions indésirables et déplaisantes qui n ’ont aucun 

but légitime et la perturbent psychologiquement.  
 h Actions exécutées par des acteurs étatiques. 
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Annexe IV 
 

  Atteintes à la sécurité, signalées au Département de la sûreté 
et de la sécurité, dont ont été victimes des membres 
d’organisations non gouvernementales 
 

 

 Nombre de victimes 

Catégorie d’atteinte 

Du 1er janvier 2015  

au 30 juin 2016 

Du 1er janvier 2016  

au 30 juin 2017 

Du 1er janvier 2017  

au 31 décembre 2017 

Du 1er janvier 2018  

au 30 juin 2018 

     
Actes de violence ayant entraîné la mort 41 51 42 18 

Actes de violence ayant fait des blessés 82 77 62 34 

Enlèvements 47 145 84 29 

Attaques armées contre des locaux 23 17 11 4 

Incursions dans des locaux 218 128 68 21 

Attaques armées contre des véhicules 230 251 114 43 

 Total 641 669  381  149  
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Annexe V 
 

  Atteintes à la sécurité du personnel recruté sur le plan 
régional de l’Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
 

 

 Nombre de victimes 

Catégorie d’atteinte 2016 2017 Premier semestre 2018 

    
Actes de violence ayant entraîné la mort 4 0 0 

Accidents ayant entraîné la mort 0 0 0 

Actes de violence ayant fait des blessés 8 5 2 

Accidents ayant fait des blessés 2 3 1 

Enlèvements 0 0 0 

Vols qualifiés 11 10 5 

Effractions au domicile 0 0 0 

Violences graves 35 56 21 

Agressions sexuelles 2 0 0 

Cambriolages 0 0 0 

Actes d’intimidation 75 102 60 

Actes de harcèlement 2 7 3 

Arrestations et détentions 26 21 15 

Disparitions 1 0 1 

Vols simples 5 3 1 

Incendies criminels 0 1 0 

Autres incendies 3 0 0 

Conflits armés  8 13 8 

Explosions de restes explosifs de guerre 0 1 2 

Actes de vandalisme 4 2 0 

Accidents de la route 6 2 0 

Incursions dans des locaux des Nations Unies 1 0 0 

Autres atteintes  12 13 3 

 Total  205 239 122 
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 Résumé 

 De grandes tendances étroitement liées – politiques, économiques et sociales – 

influent à long terme sur la sécurité mondiale. Du fait des problèmes de sécurité qui 

se posent actuellement dans le monde, le personnel humanitaire et le personnel des 

Nations Unies travaillent dans des conditions périlleuses.  

 Dans le cadre de leurs activités, qu’il s’agisse de secours humanitaires, de 

pérennisation de la paix, de défense des droits de la personne ou de promotion du 

progrès social et économique, le personnel des Nations Unies et les agents 

humanitaires sont exposés à toutes sortes de menaces (conflits armés, criminalité, 

troubles civils et extrémisme violent, mais aussi épidémies de maladies infectieuses et 

catastrophes naturelles). Ils restent à l’œuvre dans des lieux de plus en plus dangereux 

pour venir en aide aux personnes qui en ont besoin.  

 Le présent rapport donne un aperçu des conditions de sécurité à l’échelle 

mondiale et de leur incidence sur la sûreté et la sécurité des agents humanitaires et du 

personnel des Nations Unies, les interventions de l’Organisation et l’action menée par 

le système de gestion de la sécurité des Nations Unies, sous la direction du 

Département de la sûreté et de la sécurité, en vue de surmonter les difficultés liées à 

la gestion du dispositif de sécurité et de répondre aux besoins dans ce domaine de sorte 

que les Nations Unies puissent mener leurs activités dans le monde entier. Il comporte 

également des observations et recommandations à l’intention de l’Assemblée générale. 
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 I. Introduction 
 

 

1. Dans sa résolution 73/137, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de 

lui présenter, à sa soixante-quatorzième session, un rapport détaillé et actualisé sur la 

sûreté et la sécurité du personnel humanitaire et la protection du personnel des 

Nations Unies, ainsi que sur l’application de la résolution. Elle l’a prié également de 

faire figurer dans ce rapport une évaluation de l’incidence des risques sur ce personnel 

ainsi que de l’élaboration, de l’exécution et des résultats des politiques, stratégies et 

initiatives du système des Nations Unies dans le domaine de la sûreté et de la sécurité. 

2. Le présent rapport porte sur la période de 18 mois allant de janvier 2018 à juin 

2019. Il donne une vue d’ensemble de la situation mondiale en matière de sécurité, 

des risques et menaces associés auxquels doit faire face le personnel des Nations 

Unies1 , des interventions menées par l’Organisation et des problèmes de sécurité 

auxquelles celle-ci se heurte. On trouvera à la fin du rapport des observations et des 

recommandations à l’intention de l’Assemblée générale.  

 

 

 II. Menaces pesant sur la sécurité du personnel des Nations 
Unies 
 

 

 A. Situation mondiale en matière de sécurité 
 

 

3. De grandes tendances étroitement liées influent à long terme sur la sécurité 

mondiale : clivages régionaux et politiques de plus en plus marqués, inégalités 

économiques et sociales, montée du nationalisme, du populisme et de la xénophobie, 

migration de masse, changements climatiques, insécurité alimentaire, épidémies de 

maladies infectieuses, cybersécurité et nouvelles technologies. Par ailleurs, 

l’exclusion politique et sociale alimente la violence à travers le monde.  

4. En 2018 et au cours du premier semestre de 2019, on n’a observé aucun signe 

d’amélioration des perspectives mondiales en matière de sécurité. Les crises 

politiques prolongées, les conflits armés, les troubles civils, l’extrémisme violent, les 

violations des droits de la personne et le non-respect du droit international, les 

situations d’urgence sanitaire publique de grande ampleur et la multiplication des 

catastrophes naturelles constituent des dangers permanents. Ainsi, un nombre 

croissant de personnes ont besoin d’une aide humanitaire d’urgence, de stabilité et, 

plus que jamais, d’un appui leur permettant de contribuer à l’action mondiale menée 

en vue d’atteindre les objectifs de développement durable.  

5. Trois éléments interdépendants influent tout particulièrement sur la sécurité 

mondiale : les acteurs armés non étatiques, les changements climatiques et les 

innovations technologiques. Premièrement, il est désormais bien établi que les acteurs 

armés non étatiques, tels que les milices locales, les groupes armés transfrontières, 

les organisations criminelles et les cellules ou groupes extrémistes violents 

internationaux ou locaux, ont un effet durable sur la nature et la gravité des menaces 

qui pèsent sur la sécurité. Des groupes extrémistes locaux, associés à des 

organisations extrémistes internationales violentes dont ils s ’inspirent parfois, 
__________________ 

 1 Aux fins du présent rapport, on entend par « personnel des Nations Unies » tous les membres du 

personnel couverts par le système de gestion de la sécurité des Nations Unies, à savoir le 

personnel des organismes des Nations Unies, les Volontaires des Nations Unies, le personnel 

militaire et de police déployé à titre individuel dans les opérations de maintien de la paix ou les 

missions politiques spéciales, les consultants, les vacataires, les experts en mission et les autres 

agents sous contrat direct avec un organisme des Nations Unies.  Sont exclus les membres des 

contingents nationaux et les membres des unités de police constituées qui sont déployés avec leur 

contingent. 

https://undocs.org/fr/A/RES/73/137
https://undocs.org/fr/A/RES/73/137
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attaquent sans discernement les foules et les minorités et constituent à présent un 

problème de sécurité grave à travers le monde. Le cyberespace donne aux groupes 

nationalistes et autres organisations extrémistes la possibilité de promouvoir la 

violence presque partout. En 2018, de nouvelles attaques sporadiques d’extrémistes 

violents ont eu lieu en Europe. Le terrorisme et l’extrémisme violent ont continué de 

frapper lourdement l’Afrique, notamment dans des pays du Sahel et en Somalie, et 

les menaces contre la sécurité ont même augmenté dans  certaines zones. En 2019, la 

région de l’Asie et du Pacifique a été le théâtre d’une des pires attaques menées par 

des acteurs armés non étatiques.  

6. Deuxièmement, des conditions climatiques extrêmes, des catastrophes 

naturelles et des épidémies de maladies infectieuses ont eu des conséquences 

humanitaires désastreuses dans des pays de différentes régions, entraînant notamment 

des déplacements de populations. Au cours de la période considérée, le cyclone Idai 

a frappé le Malawi, le Mozambique et le Zimbabwe, des séismes et un tsunami ont 

frappé l’Indonésie et l’Inde a connu de très graves inondations. Plus de 4 millions de 

personnes ont été touchées par ces phénomènes. D’ici à 2030, 100 millions de 

personnes supplémentaires risquent de se trouver en situation d’extrême pauvreté en 

raison des changements climatiques2, ce qui exacerbera probablement les tensions 

politiques et économiques. On a recensé plus de 2 600 cas confirmés de maladie à 

virus Ebola, y compris plus de 1 800 décès en République démocratique du Congo, 

dans certaines régions des provinces de l’Ituri et du Nord-Kivu. Ces faits ont créé de 

nouveaux besoins en ce qui concerne les secours d’urgence et l’aide humanitaire 

fournis par les Nations Unies aux populations touchées.  

7. Troisièmement, les technologies d’avant-garde favorisent la connectivité au 

niveau mondial et contribuent à améliorer les conditions de vie, mais elles ont aussi fait 

apparaître de nouvelles menaces à la sécurité. Elles mettent à disposition des outils qui 

sont utilisés non seulement pour promouvoir des idéologies extrémistes mais également 

pour commettre des crimes. En outre, elles ont des effets sur le marché du travail 

classique et risquent donc d’exacerber les tensions sociales et économiques. 

8. Le nombre de conflits armés a augmenté, passant de 48 en 2016 à 69 en 20183. 

À la fin du premier semestre de 2019, près de 132 millions de personnes dans 42 pays 

avaient besoin d’une aide humanitaire, ce qui constitue une augmentation brutale par 

rapport aux chiffres sur 12 mois des années précédentes (133 millions en 2018, 

128 millions en 2017 et 74 millions en 2010)4. Le nombre de personnes déplacées de 

force dans le monde est, lui, passé de 68 millions en 2017 à 70,8 millions en 20185. 

9. Du fait des problèmes de sécurité qui se posent actuellement dans le monde, les 

agents humanitaires et le personnel des Nations Unies travaillent dans un 

environnement de plus en plus dangereux. Par exemple, en 2018, on a recensé 

388 attaques contre les établissements et le personnel de santé  6 contre 322 en 20177. 

__________________ 

 2 Hallegatte, Stephane, Mook Bangalore, Laura Bonzanigo, Marianne Fay, Tamaro Kane, Ulf 

Narloch, Julie Rozenberg, David Treguer et Adrien Vogt-Schilb. Shock Waves: Managing the 

Impacts of Climate Change on Poverty. Climate Change and Development Series. Washington, 

Groupe de la Banque mondiale, 2016.  

 3 Annyssa Bellal, dir., The War report: armed conflicts in 2018 . Genève, Académie de droit 

international humanitaire et de droits humains à Genève, 2018.  
 4 Development Initiatives, « Global humanitarian assistance report 2012 ». 
 5 Bureau de la coordination des affaires humanitaires, « Aperçu de la situation humanitaire 

mondiale 2019 », 2018. 
 6 Selon l’Organisation mondiale de la Santé, par « attaque contre les établissements et le personnel 

de santé », on entend tout acte de violence verbale ou physique, tout acte d’obstruction ou menace 

de violence qui nuit à la disponibilité et à la prestation de services de santé curatifs et/ou 

préventifs dans des situations d’urgence et à l’accès à ces services.  
 7 Organisation mondiale de la Santé (OMS), « Attacks on Health Care 2018 Dashboard ». 

Disponible (en anglais) à l’adresse suivante : www.who.int/hac/techguidance/ 

attacks_on_health_care_q_a/en/. 

http://www.who.int/hac/techguidance/attacks_on_health_care_q_a/en/
http://www.who.int/hac/techguidance/attacks_on_health_care_q_a/en/
http://www.who.int/hac/techguidance/attacks_on_health_care_q_a/en/
http://www.who.int/hac/techguidance/attacks_on_health_care_q_a/en/
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Les attaques contre les civils et les travailleurs humanitaires en période de conflit 

armé dénotent un mépris généralisé du droit international humanitaire et du droit 

international des droits de l’homme. Les agents humanitaires restent exposés à des 

risques considérables tels qu’actes de harcèlement et d’intimidation, actes criminels 

et agressions directes ou indirectes.  

10. Dans un contexte mondial complexe, on a assisté à une multiplication des 

demandes d’appui à la gestion des mesures de sécurité visant à permettre aux 

organismes des Nations Unies de rester sur le terrain et d’exécuter avec efficacité les 

activités dont ils sont chargés dans des zones à haut risque. Le nombre d ’opérations 

menées dans des zones considérées comme « à haut risque » n’a cessé de croître au 

cours des cinq dernières années, et est passé de 125 en 2017 à 136 en 2018. Le 

personnel des Nations Unies et les agents humanitaires risquent chaque jour leur vie 

et leur bien-être pour mener des activités dans les domaines de l’action humanitaire, 

de la paix, du développement et des droits de la personne.  

 

 

 B. Atteintes à la sécurité touchant le système de gestion de la sécurité 

des Nations Unies8 
 

 

 1. Types d’atteintes et conséquences pour le personnel des Nations Unies 
 

11. Au total, les atteintes à la sécurité et à la sûreté ont touché 1 533 membres du 

personnel des Nations Unies en 2018, contre 1 473 en 2017. Le nombre d’atteintes 

recensées en 2018 est plus élevé que celui de l’année précédente, mais inférieur au 

nombre moyen de membres du personnel touchés chaque année entre 2011 et 2018 

(1 588) (voir fig. I). 

 

  Figure I 

  Membres du personnel des Nations Unies touchés par des atteintes à la sûreté 

et à la sécurité 
 

 

 
 

 

__________________ 

 8 Le système de gestion de la sécurité des Nations Unies couvre tous les organismes du système des 

Nations Unies, ainsi que les autres organisations internationales qui ont signé un mémorandum 

d’accord avec l’ONU à des fins de sécurité.  
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12. En 2018, 11 membres du personnel civil des Nations Unies ont perdu la vie en 

conséquence d’actes de violence, contre 9 en 2017 (voir fig. II). Cinq membres du 

personnel des Nations Unies sont morts dans des actes de violence au cours du 

premier semestre de 2019, autant qu’au premier semestre de 2018. Ces décès sont 

survenus en Afghanistan, au Bangladesh, à Djibouti , en Éthiopie, en Haïti, au 

Lesotho, en République démocratique du Congo, en Somalie et au Soudan. Depuis 

2015, pas une année ne s’est écoulée sans que des membres du personnel ne soient 

tués dans des actes de violence en Somalie. Au total, le nombre de décès de membres 

du personnel des Nations Unies dus à des actes de violence est cependant resté à peu 

près stable au cours des trois dernières années et on observe une tendance à la baisse 

depuis 2011 (voir fig. II). Pendant la même période, les organismes des Nations Unies 

ont intensifié leurs activités dans divers contextes aux conditions de sécurité 

complexes. En 2018, 67 membres du personnel des Nations Unies ont été b lessés dans 

des actes de violence, contre 111 en 2017.  

 

  Figure II 

  Décès de membres du personnel des Nations Unies dus à des actes de violence 
 

 

 
 

 

13. En 2018, 8 des 11 décès survenus en conséquence d’actes de violence étaient 

dus à des actes criminels et 3 à un conflit armé (voir fig. III et annexe III). Entre 

janvier et juin 2019, quatre autres membres du personnel sont morts du fait d’actes 

criminels et un autre à la suite d’une attaque terroriste. Depuis 2012, les actes 

criminels sont la première cause de mort violente de membres du personnel des 

Nations Unies, représentant plus de 54 % des décès survenus entre 2011 et 2018, soit 

en moyenne neuf décès de membres du personnel chaque année.  

 



A/74/464 
 

 

19-16709 6/26 

 

  Figure III 

  Décès de membres du personnel des Nations Unies, par type de menace 
 

 

 
 

 

14. En 2018, comme en 2017, 23 attaques ont été dirigées contre les locaux des 

Nations Unies. Le nombre d’attaques visant des véhicules officiels des Nations Unies 

a augmenté, passant de 51 en 2017 à 89 en 2018 (voir annexe II). En mai 2019, dans 

le bassin du lac Tchad, quatre soldats et un journaliste ont été tués lorsqu’un engin 

explosif improvisé placé en bord de route a explosé au passage d’un véhicule des 

Nations Unies.  

15. Au cours des dernières années, le système de gestion de la sécurité des Nations 

Unies a beaucoup investi dans le matériel et dans les mesures de gestion de la sécurité 

(installations durcies, abris, véhicules blindés, cadre stratégique amélioré, et activités 

de formation et de coordination menées avec les gouvernements hôtes). Ces mesures 

ont entraîné une hausse considérable des dépenses relatives à la sécurité, mais ont 

contribué à renforcer la sûreté et la sécurité du personnel des Nations Unies travaillant 

dans des conditions dangereuses.  

 

  Criminalité 
 

16. Sur les 1 533 membres du personnel touchés par des atteintes à la sûreté et à la 

sécurité en 2018, 834 (environ 54 %) ont été victimes d’un acte criminel – vol 

qualifié, vol avec effraction, cambriolage, violences graves ou agression sexuelle 

(voir fig. IV et annexe III). Ce chiffre est inférieur aux 883 incidents enregistrés en 

2017. En 2018, 378 membres du personnel des Nations Unies touchés par un acte 

criminel (soit environ 45 %) avaient été recrutés sur le plan local et 456 sur le plan 

international.  

 



 
A/74/464 

 

7/26 19-16709 

 

  Figure IV 

  Membres du personnel des Nations Unies victimes d’actes criminels,  

par type d’acte 
 
 

 
 
 
 

  Terrorisme 
 

17. On remarquera qu’aucun décès de membres du personnel des Nations Unies 

survenu en 2018 n’est imputable au terrorisme, ce qui n’était pas arrivé depuis 2010. 

Après les attentats d’Abuja en 2011, le nombre de décès dus à des actes de terrorisme 

a nettement baissé pendant une longue période (voir fig. V). Un membre du personnel 

local a cependant été tué par des éléments terroristes le 31 mai 2019 en Somalie. Le 

2 janvier 2019, des membres des Chabab ont procédé à au moins sept tirs de  mortier 

en direction du complexe du Bureau d’appui des Nations Unies en Somalie, blessant 

deux membres du personnel des Nations Unies et un sous-traitant.  

 

  Figure V 

  Décès de membres du personnel des Nations Unies dus au terrorisme  
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  Enlèvements 
 

18. En 2018, 11 membres du personnel des Nations Unies (neuf hommes et deux 

femmes) ont été enlevés (voir fig. VI et annexe III), contre 8 en 2017. Comme par le 

passé, une majorité des membres du personnel enlevés (huit) avaient été recrutés sur 

le plan local. La plupart des enlèvements (neuf) ont eu lieu dans deux pays : en 

Afghanistan (cinq) et en République démocratique du Congo (quatre). 

Malheureusement, un membre du personnel a été tué par ses ravisseurs en 

Afghanistan ; les autres membres du personnel des Nations Unies enlevés ont tous été 

libérés sains et saufs. Dans six cas, les enlèvements se sont transformés en prise 

d’otages nécessitant l’intervention cruciale du système de gestion de la sécurité des 

Nations Unies. En 2018, le nombre de membres du personnel enlevés était inférieur 

à la moyenne de 15 enlèvements enregistrée ces huit dernières années, mais il ne cesse 

d’augmenter depuis trois ans. Au cours du premier semestre de 2019, cinq membres 

du personnel des Nations Unies ont été enlevés.  

19. L’ONU et les organisations apparentées s’emploient ensemble à revoir le 

contenu de la formation à la gestion des situations de prise d ’otages afin d’y intégrer 

les enseignements à retenir et de nouvelles analyses de ce type de situations. Il est 

prévu de lancer, avant la fin de 2019, un cours actualisé sur les situations de prise 

d’otages, à l’intention des membres du personnel des Nations Unies spécialisés dans 

la sécurité.  

 

  Figure VI 

  Enlèvements de membres du personnel des Nations Unies 
 

 

 
 

 

 

  Atteintes à la sûreté et accidents de la route 
 

20. En 2018, 20 membres du personnel des Nations Unies sont morts en 

conséquence d’atteintes à la sûreté, un chiffre en nette hausse par rapport aux 13 décès 

survenus dans le même contexte en 2017. Au cours du premier semestre de 2019, 

29 membres du personnel des Nations Unies ont perdu la vie du fait d ’atteintes à la 

sûreté ; 21 d’entre eux ont péri le 10 mars dans l’accident d’un avion de la compagnie 

Ethiopian Airlines en provenance d’Addis-Abeba qui s’est écrasé peu après le 

décollage ; les huit autres membres sont morts dans des accidents de la route. En 2018 

également, 114 membres du personnel ont été blessés à la suite d’atteintes à la sûreté, 
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contre 111 en 2017 et 93 en 2016 (voir annexe I), dont une majorité dans le cadre 

d’accidents de la route (voir annexe III et fig. VII).  

21. En 2018, pour la deuxième année consécutive, les accidents de la route ont fait 

plus de victimes (17 morts et 112 blessés) que les actes de violence (11 morts et 

67 blessés). En outre, entre le 1er janvier 2018 et le 30 juin 2019, selon les 

informations communiquées, 37 personnes ne faisant pas partie du personnel des 

Nations Unies ont été tuées et 260 blessées dans des accidents mettant en cause des 

véhicules des Nations Unies. Si, depuis 2011, le nombre de décès de membres du 

personnel dus à des actes de violence est en baisse (16 décès par an en moyenne), le 

nombre de décès dus à des accidents de la route, lui, n’a cessé d’augmenter (12 décès 

par an en moyenne). En 2018, 17 membres du personnel  des Nations Unies ont perdu 

la vie dans de tels accidents.  

22. En février 2019, l’ONU a lancé sa Stratégie de sécurité routière à New York et 

à Genève et l’a mise en œuvre sur le terrain. Par ailleurs, le Département de la sûreté 

et de la sécurité a créé en 2019 son premier groupe de la sécurité routière, qui est 

financé au moyen des ressources existantes.  

 

  Figure VII  

  Décès de membres du personnel des Nations Unies dus à des accidents de la route 

au regard du nombre de ceux morts dans des actes de violence 
 

 

 
 

 

 

  Intimidation et harcèlement 
 

23. Le nombre d’actes d’intimidation et de harcèlement visant des membres du 

personnel des Nations Unies est passé de 316 en 2017 à 391 en 2018. Ce dernier 

chiffre est proche du nombre le plus élevé (405), enregistré en 2015, pour de tels 

incidents, et donc bien supérieur à la moyenne de 278 enregistrée ces 10 dernières 

années (voir annexe I).  

 

  Arrestations et détention de membres du personnel des Nations Unies  
 

24. En 2018, 85 membres du personnel des Nations Unies ont été arrêtés ou placés 

en détention par les autorités nationales, contre 63 en 2017 (voir annexe I), ce qui 

représente une augmentation importante (environ 35 %). La plupart des arrestations 

ont eu lieu au Soudan du Sud (19) et au Soudan (11) et étaient en  grande partie liées 

à des infractions à la législation nationale concernant entre autres la circulation 

routière, la fraude et la violence domestique. Dans 10 cas, les autorités nationales 
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n’ont donné aucune explication au sujet des arrestations. Au cours du premier 

semestre de 2019, 36 membres du personnel ont été arrêtés ou placés en détention. 

Actuellement, 20 membres du personnel des Nations Unies sont toujours en détention 

dans le monde.  

 

  Atteintes à la sécurité fondées sur le sexe 
 

25. Les femmes, qui forment environ 40 % du personnel des Nations Unies sur le 

terrain, représentaient en 2018 31 % des membres du personnel touchés par des 

atteintes à la sécurité et à la sûreté (voir annexe III). Les membres du personnel des 

Nations Unies (hommes et femmes) ont subi nettement moins d’agressions sexuelles 

en 2018 (10 cas) qu’en 2017 (28 cas). Le chiffre de 2018 correspond à la moyenne 

annuelle de 10 cas signalés entre 2013 et 2016. Au cours du premier semestre de 2019, 

cinq cas ont été signalés. En 2018, la majorité des membres du personnel victimes 

d’agression sexuelle étaient des femmes (80 %).  

26. En ce qui concerne les cas d’agression sexuelle, les organismes des Nations 

Unies s’efforcent de rendre plus efficaces les mesures de prévention, d ’intervention 

et de prise en charge, notamment au moyen d’activités de formation et de 

sensibilisation, de l’élaboration d’un plan directeur interne et d’orientations en vue 

de la mise en place de capacités locales d’intervention en cas d’atteintes à la sécurité 

fondées sur le sexe. 

 

 2. Sécurité des membres du personnel des Nations Unies recrutés sur le plan local 
 

27. En 2018, le personnel recruté sur le plan local représentait environ 53 % des 

membres du personnel des Nations Unies ayant été victimes d’un accident ou d’une 

attaque et 56 % des membres du personnel tués à la suite d’actes de violence. Le fait 

que le personnel local soit plus nombreux que le personnel international sur le terrain 

explique que le premier soit plus touché que le second. Toutefois, les deux chiffre s 

ont baissé de façon notable par rapport à l’année précédente (de 65 % et 67 % 

respectivement). En 2018, le personnel recruté sur le plan local a été plus touché que 

le personnel recruté sur le plan international par des incidents liés à la sécurité, des 

agressions sexuelles, des violences graves et des enlèvements. Le personnel 

international a subi davantage de cambriolages et de violations de domicile, de vols 

et d’actes d’intimidation et de harcèlement. Le 1er janvier 2019, l’Organisation des 

Nations Unies a adopté une politique de sécurité à l’échelle du système s’appliquant 

au personnel recruté sur le plan local, qui définit les principes et approches concernant 

la sécurité de cette catégorie de personnel.  

 

 3. Incidence des conditions de sécurité mondiales sur les programmes des Nations 

Unies  
 

28. Au cours de la période considérée, le système de gestion de la sécurité des 

Nations Unies a permis de mettre en place des programmes de développement dans 

170 pays et territoires, des programmes relatifs aux droits de la personne dans 

77 pays, des opérations de paix dans plus de 35 pays et territoires et des opérations 

humanitaires dans plus de 30 pays et territoires. En raison de l ’augmentation des 

besoins en matière de sécurité, le nombre de déploiements d ’urgence de 

professionnels de la sécurité est passé de 74 en 2017 et 50 en 2016 à 89 en 2018. Au 

total, les spécialistes de la sécurité mobilisables en renfort ont été déployés pendant 

8 780 jours en 2018, soit en moyenne 99 jours par mission, dans 30 pays. Au  début 

du mois de septembre 2019, 88 déploiements d’urgence avaient eu lieu, ce qui indique 

que le nombre de déploiements de cette année sera supérieur à celui de 2018.  

29. Le Département de la sûreté et de la sécurité, de concert avec le système de 

gestion de la sécurité des Nations Unies, a fourni un appui considérable pour répondre 
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à la demande croissante en matière de gestion de la sécurité et permettre aux 

programmes des Nations Unies de mener leurs opérations dans des zones où les 

conditions de sécurité sont extrêmement complexes et les risques élevés, notamment 

en Afghanistan, en Libye, au Nigéria, en République arabe syrienne, en Somalie et au 

Yémen. En outre, l’appui en matière de sécurité a été un élément clef des programmes 

menés par les Nations Unies dans les zones touchées par le virus Ebola dans l’est de 

la République démocratique du Congo et dans les zones frappées par des catastrophes 

naturelles en Indonésie, au Malawi, au Mozambique et au Zimbabwe. Le Département 

a aussi fourni un appui en matière de sécurité dans le cadre des efforts de 

pérennisation de la paix de l’ONU au Burkina Faso, en Colombie et dans la région du 

bassin du lac Tchad, entre autres.  

30. Le Département de la sûreté et de la sécurité a jusqu’ici réussi à répondre à 

l’augmentation des demandes et à faire face aux crises grâce à son efficacité et à sa 

souplesse, mais la charge de travail croissante à laquelle il fait face dépasse largement 

les capacités dont il dispose et il ne sera pas en mesure de maintenir ce rythme 

indéfiniment. 

 

 

 C. Atteintes à la sécurité touchant le personnel humanitaire 

d’organisations non gouvernementales et d’autres membres 

du personnel  
 

 

31. Dans les zones où les conditions de sécurité sont les plus complexes, le 

personnel humanitaire des organisations non gouvernementales, le personnel régional 

de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 

dans le Proche-Orient (UNRWA) et les soldats de la paix travaillent main dans la main 

avec le personnel de l’ONU.  

 

 1. Incidences des menaces pesant sur la sécurité du personnel humanitaire 

des organisations non gouvernementales  
 

32. En 2018, d’après les informations reçues par le Département, 32 membres du 

personnel d’organisations non gouvernementales travaillant en étroite coopération 

avec l’ONU ont été tués et 69 ont été blessés en conséquence d’actes de violence, 

tandis que 61 ont été enlevés (voir fig. VIII et annexe IV), soit moins qu’en 2017, où 

42 avaient été tués, 62 blessés et 84 enlevés. Au cours des six premiers mois de 2019 , 

20 membres du personnel d’organisations non gouvernementales jouant le rôle de 

partenaires d’exécution ont été tués, 50 blessés et 43 enlevés. En 2018, le nombre 

d’attaques signalées contre des véhicules d’organisations non gouvernementales est 

tombé à 72, contre 114 en 2017.  

33. Comme les années précédentes, les organisations non gouvernementales et les 

partenaires d’exécution ont communiqué au Département de la sûreté et de la sécurité, 

de manière spontanée, les cas d’atteintes à la sécurité qui avaient été signalés. Cependant, 

ces données sont probablement incomplètes et ne peuvent être vérifiées ou comparées 

avec celles figurant dans les bases de données existantes, en raison de différences en ce 

qui concerne la terminologie utilisée et la méthode de collecte des données. 
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  Figure VIII 

  Atteintes à la sécurité signalées au Département de la sûreté et de la sécurité 

dont ont été victimes des membres du personnel de partenaires d’exécution 

non gouvernementaux 
 

 

 
 

 

 

 2. Atteintes à la sécurité touchant le personnel de l’Office de secours et de travaux 

des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient recruté 

sur le plan régional 
 

34. Fort d’un effectif de plus de 31 000 agents répartis dans cinq zones 

d’intervention, l’UNRWA fournit une aide humanitaire sous différentes formes à 

environ 5 millions de réfugiés de Palestine9. En 2018, un membre du personnel de 

l’UNRWA recruté sur le plan régional a été tué et six ont été blessés en conséquence 

d’actes de violence, soit une augmentation par rapport à l’année 2017, où il y avait 

eu cinq blessés et aucun décès (voir annexe V). Deux membres du personnel de 

l’UNRWA recrutés sur le plan régional ont perdu la vie lors d’atteintes à la sécurité 

en 2018, alors qu’aucun décès de cette nature n’avait été à déplorer en 2017. 

L’UNRWA améliore ses capacités techniques, ses pratiques et ses procédures 

d’enregistrement des atteintes à la sûreté et à la sécurité concernant son personnel 

recruté sur le plan régional. En conséquence, le nombre d’incidents en matière de 

sécurité enregistrés par l’Office, notamment les vols, les actes de vandalisme et les 

intrusions dans les locaux de l’UNRWA, a fortement augmenté. Au cours des six 

premiers mois de 2019, les actes de violence ont fait un blessé parmi le personnel de 

l’UNRWA recruté sur le plan régional, mais aucun mort.  

 

__________________ 

 9 Les données relatives à l’UNRWA se fondent sur les atteintes à la sécurité recensées dans le 

système de gestion des informations relatives à la sécurité de l’Office. Le personnel régional de 

l’UNRWA n’est pas couvert par le système de gestion de la sécurité des Nations Unies.  
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 3. Comparaison avec les atteintes à la sécurité touchant les soldats de la paix10 
 

35. Le nombre de victimes d’actes de violence parmi le personnel militaire de 

maintien de la paix a diminué de plus de moitié, passant de 59 en 2017 à 27 en 2018. 

Les principales menaces qui pèsent sur la sécurité dans les opérations de maintien de 

la paix viennent des groupes armés, des extrémistes et des bandes criminelles 

organisées. Dans 14 opérations de maintien de la paix, des membres du personnel 

militaire ont été exposés à des tirs d’artillerie, de mortier, de roquettes ou d’armes 

légères, à divers types d’engins explosifs improvisés et à des attaques complexes. Le 

20 janvier 2019, 10 soldats de la paix tchadiens ont été tués lorsque des militants du 

nord du Mali ont attaqué une base de la Mission multidimensionnelle intégrée des 

Nations Unies pour la stabilisation au Mali. Le 15 novembre 2018, six soldats de la 

paix du Malawi et un soldat de la République-Unie de Tanzanie ont été tués au cours 

d’opérations menées contre un groupe armé au Nord-Kivu, en République 

démocratique du Congo.  

 

 

 III. Renforcement du système de gestion de la sécurité 
 

 

36. Le système de gestion de la sécurité des Nations Unies, dirigé par le 

Département de la sûreté et de la sécurité, utilise les diverses initiatives décrites ci -

après pour surmonter les difficultés inhérentes à la conduite d’opérations dans des 

situations extrêmement complexes et à la fourniture d’un appui à la gestion de la 

sécurité, afin que les programmes et activités prescrits par l ’ONU puissent être menés 

à bien avec efficacité et en toute sécurité.  

 

 

 A. Renforcement des capacités de gestion des risques 

des responsables de la sécurité 
 

 

 1. Renforcement de l’appui aux agents habilités  
 

37. En 2019, le Département a organisé six ateliers régionaux sur la gestion des 

crises et formé 113 agents habilités, qui sont les plus hauts fonctionnaires des Nations 

Unies chargés de la sécurité dans les zones placées sous leur responsabilité,  avec la 

participation de l’Organisation internationale pour les migrations, du Programme des 

Nations Unies pour le développement, du Fonds des Nations Unies pour l ’enfance et 

du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. Il vise à renforcer la  

capacité des agents habilités à prendre des décisions en matière de sécurité en 

améliorant leur compréhension des politiques de sécurité et en leur permettant de tirer 

des enseignements des problèmes fréquents.  

38. Dans le but d’assurer la pérennité de cette formation, le Département a donné 

aux conseillers de l’ONU pour les questions de sécurité les moyens d’organiser à 

l’avenir des formations à la gestion des crises à l’intention des agents habilités, là où 

ils se trouvent. Le Département est en train de mettre à jour le manuel destiné aux 

agents habilités, qui contient des conseils pratiques complets sur la gestion de la 

sécurité et la prise de décisions y relatives. En 2018, 825 hauts fonctionnaires de 

l’ONU ayant un pouvoir décisionnel ont achevé la formation en ligne destinée aux 

équipes de coordination du dispositif de sécurité.  

 

__________________ 

 10 Aux fins du présent rapport, on entend par « soldat de la paix » les contingents et les memb res des 

unités de police constituées, qui ne sont pas couverts par le système de gestion de la sécurité des 

Nations Unies.  
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 2. Renforcement de la capacité décisionnelle en matière de sécurité  
 

39. Le dispositif d’évaluation de l’importance des programmes à l’échelle du 

système a contribué à l’élaboration d’une politique et d’une approche opérationnelle 

efficaces facilitant la prise de décisions éclairées sur les risques acceptables, qui 

permettent aux Nations Unies de mener des programmes et des opérations dans des 

environnements complexes et à haut risque. Il contribue à l’exécution d’activités 

essentielles prescrites par l’ONU dans les zones en conflit et sortant d’un conflit. Le 

Département fournit des conseils pour déterminer dans quels domaines il convient 

d’effectuer des évaluations de l’importance des programmes. Pendant la période 

considérée, l’ONU a procédé à 31 évaluations de ce type, dans 23 pays.  

 

 3. Devoir de protection  
 

40. Depuis la création de l’Équipe spéciale pour le devoir de protection au sein du 

Comité de haut niveau sur la gestion, le système des Nations Unies s’efforce de mieux 

promouvoir le devoir de protection du personnel des Nations Unies. Le Comité a 

adopté des normes sur les conditions de travail et de vie du personnel déployé dans 

des environnements à haut risque et lancé des initiatives visant à améliorer la 

préparation et la formation avant le déploiement, à évaluer la disponibilité des soins 

de santé et à élaborer des mesures destinées au personnel recruté au niveau local. Le 

soutien psychosocial apporté aux fonctionnaires ayant assisté à des événements 

traumatisants et les nouvelles initiatives en matière de sécurité, telles que 

l’amélioration des communications en matière de sécurité et de l’accessibilité des avis 

aux voyageurs, ont également contribué aux efforts déployés par le système à cet 

égard.  

 

 

 B. Renforcement des stratégies de gestion des risques de sécurité  
 

 

 1. Perfectionnement des politiques de sûreté et de sécurité  
 

41. Le Réseau interorganisations pour la gestion des mesures de sécurité a renforcé 

le cadre réglementaire à l’appui de la gestion de la sécurité, de l’élaboration des 

politiques et de la prise de décisions. En juin 2018, le Réseau a déclarée obsolète la 

version de 2006 du Manuel de sécurité des Nations Unies et approuvé le Manuel des 

politiques de sécurité comme étant la seule source valable de politiques et de 

directives relatives au système de gestion de la sécurité. Le Réseau a approuvé une 

nouvelle politique sur le suivi de la conformité, l’évaluation et les pratiques 

optimales, une autre sur les menaces et les attaques chimiques, biologiques, 

radiologiques et nucléaires, des directives révisées sur la gestion des crises de sûreté 

et de sécurité, des directives sur la sécurité et la sûreté en mission, des directives sur 

l’expression de l’acceptation dans la gestion des risques de sécurité et une politique 

relative à la sécurité des vols commerciaux. Pour veiller à ce que les politiques et 

directives demeurent pertinentes et à jour, le Réseau effectue un examen technique 

permanent des directives du système de gestion de la sécurité et a commencé un 

examen de fond des orientations générales jugées prior itaires.  

 

 2. Amélioration de l’appréciation des situations et de l’analyse des menaces 

et des risques 
 

42. L’analyse des menaces et des risques en matière de sécurité demeure 

indispensable pour mieux cerner la situation et se doter des capacité de prévention  

nécessaires pour protéger le personnel des Nations Unies. Pour renforcer encore les 

compétences des spécialistes de la sécurité des Nations Unies et la  cohérence des 

analyses qu’ils réalisent, le Département a mis à jour et publié des directives sur les 

processus et pratiques d’analyse de la sécurité et a lancé, à l’intention des hauts 
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responsables, une formation complète sur les techniques d’analyse et d’alerte 

stratégiques mettant l’accent sur l’alerte rapide et l’étude des environnements 

instables. Le Département a également lancé un projet de cartographie numérique, 

par l’intermédiaire de la plateforme GeoHub, qui utilise des données ouvertes en vue 

d’améliorer les analyses de l’environnement de sécurité. Le projet est encore en phase 

d’essai auprès d’un nombre limité d’utilisateurs et son développement nécessiterait 

des investissements supplémentaires. 

 

 3. Recours efficace à des mesures de gestion des risques  
 

43. Le Département de la sûreté et de la sécurité, en coopération avec les entités du 

système de gestion de la sécurité des Nations Unies, continue de s’employer à 

renforcer la protection des locaux des Nations Unies et des manifestations spéciales  

dans le monde entier. Le déploiement d’agents des Services de sûreté et de sécurité 

du Département chargés de coordonner la fourniture de services spécialisés de 

sécurité a permis la tenue de 24 manifestations extérieures spéciales et autres 

conférences parrainées par des entités des Nations Unies dans des bureaux hors Siège 

dans 108 pays. Le Département a envoyé 180 personnes en renfort afin de permettre 

la tenue d’opérations sur le terrain grâce à la protection des locaux de l ’ONU.  

44. Le Département a fourni des conseils techniques sur la protection physique des 

bureaux et locaux de l’ONU (notamment les murs de protection, les contrôles d’accès, 

les installations des centres de contrôle des situations d’urgence, la protection contre 

les explosions, la protection aérienne et les locaux sécurisés). Il a également fourni 

une assistance technique sur 28 sites dans le cadre de projets de construction ou de 

rénovation, de renforcement de la sécurité, et d’amélioration du matériel et des 

procédures existants (Afghanistan, Algérie, Liban, Libye, Ouganda, République arabe 

syrienne, Somalie, Sri Lanka, Suisse et Yémen).  Il a lancé une application mobile 

d’évaluation de la sécurité personnelle permettant à ses spécialistes de la sécurité de 

déterminer quelles sont les vulnérabilités propres à un lieu et de formuler des 

recommandations sur les mesures de gestion des risques de sécurité appropriées.  

45. Il a assuré des services de protection rapprochée en coordonnant 375 opérations 

de protection complexes dans des environnements à haut risque et 4 202 opérations 

de protection rapprochée lors de voyages de hauts fonctionnaires (au cours de la 

dernière période considérée, les chiffres correspondants étaient respectivement de 

369 et 2 209). Il s’est également efforcé de garantir l’application de normes élevées 

dans le cadre du recrutement, de la formation et du déploiement opérationnel du 

personnel des services de protection, au moyen de cours qui ont abouti à 

l’accréditation de 42 agents de protection rapprochée.  

46. Pour garantir que les compagnies aériennes commerciales mondiales 

sélectionnées et utilisées dans le cadre des voyages du personnel des Nations Unies 

répondent aux normes internationales de sécurité les plus élevées, le Département 

coordonne ses informations en matière de sécurité avec 130 personnes référentes pour 

les questions relatives aux voyages en avion, se trouvant dans 24 lieux d’affectation, 

dans toutes les entités des Nations Unies. Il apporte un appui direct aux parties 

prenantes de l’ONU en répondant à plus de 40 000 demandes de renseignements 

concernant 5 140 exploitants aériens par l’intermédiaire de ses canaux de 

communication spécialisés et de son service d’assistance. 

47. En coopération avec le Bureau de l’informatique et des communications et 

d’autres partenaires des Nations Unies, le Département a lancé, début 2019, 

l’application mobile eTA (electronic travel advisory), un système électronique à 

l’intention des voyageurs qui permet aux membres du personnel des Nations Unies 

d’envoyer et de recevoir des communications relatives à la sécurité, d’accéder à des 

coordonnées d’urgence et de vérifier s’ils ont obtenu l’habilitation de sécurité 



A/74/464 
 

 

19-16709 16/26 

 

nécessaire à leur déplacement. L’application compte actuellement plus de 21 000 

utilisateurs.  

 

 4. Formation  
 

48. La formation en matière de sécurité demeure une mesure essentielle de gestion 

des risques de sécurité visant à prévenir et à atténuer les risques que peut courir le 

personnel. Le Département est en train de créer des programmes pédagogiques plus 

cohérents afin de promouvoir la sensibilisation et l’apprentissage du personnel en 

matière de sécurité dans tous les contextes opérationnels. En novembre 2018, il a 

lancé un nouveau cours de sensibilisation à la sécurité en ligne, intitulé BSAFE, que 

l’ensemble du personnel des Nations Unies doit avoir achevé au 30 juin 2019. Ce 

cours remplace celui intitulé « Basic and advanced security in the field » par un 

contenu mis à jour. Il est désormais à la disposition des partenaires, y compris les 

États Membres, les organisations non gouvernementales et les autres parties 

prenantes. En juin 2019, 170 000 fonctionnaires et partenaires des Nations Unies 

avaient terminé le cours BSAFE.  

49. Les organismes du système des Nations Unies veillent ensemble à la qualité 

constante des exposés et des cours sur la sécurité dispensés localement et en 

complément du BSAFE, afin d’assurer la continuité de la formation à la sécurité. Le 

système des Nations Unies est ainsi en train d’élaborer de nouvelles directives 

destinées au programme d’initiation à la sécurité, une séance d’information à laquelle 

tous les fonctionnaires des Nations Unies doivent assister lorsqu’ils sont recrutés ou 

se rendent dans un nouveau lieu. En ce qui concerne les lieux d’affectation à haut 

risque, le contenu du programme de formation sur la sécurité et la sûreté en mission 

est en train d’être mis à jour pour qu’il y soit davantage mis l’accent sur la prévention 

et les exercices pratiques. Le programme de formation demeure une mesure 

essentielle de gestion des risques liés à la sécurité pour le personnel des Nations Unies 

résidant ou se rendant dans des lieux à haut risque. En 2018, 13 464 membres du 

personnel et partenaires des Nations Unies ont suivi 571 cours sur la sécurité et la 

sûreté en mission dans 44 pays différents.  

 

 5. Mesures prises en cas de situation de crise 
 

50. Les besoins de soutien psychosocial des membres du personnel de l’ONU ayant 

vécu des événements traumatisants a augmenté de façon exponentielle. Le Groupe de 

gestion du stress traumatique du Département, en partenariat avec les organismes des 

Nations Unies, a conduit 10 329 séances de conseil et de formation en 2018, contre 

8 519 en 2017. Il s’agissait notamment de fournir un soutien psychosocial au 

personnel touché par le crash de l’avion d’Ethiopian Airlines, les attentats terroristes 

à Sri Lanka, le cyclone au Mozambique, les troubles c ivils à Khartoum et l’attentat 

contre l’hôtel Dusit à Nairobi. Le Département a déployé des conseillers du Groupe 

dans huit missions de paix, dans lesquelles ils ont été chargés d ’évaluer les besoins et 

de renforcer la résilience du personnel. Le Département a dispensé des formations sur 

la gestion du stress et les questions connexes à 6 298 fonctionnaires de l ’ONU, dont 

183 personnes formées à l’entraide dans diverses régions. L’appui psychosocial au 

personnel déployé dans des lieux d’affectation à haut risque ou dans des lieux 

d’affectation classés difficiles et à la suite d’événements traumatisants demeure un 

élément essentiel du devoir de protection de l’Organisation envers le personnel.  

 

 

 C. Réforme du Département de la sûreté et de la sécurité 
 

 

51. L’Organisation s’efforce de s’adapter et de s’ajuster en permanence pour 

pouvoir répondre efficacement à l’évolution du contexte mondial de sécurité. Cette 
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année, une réorganisation interne a été effectuée, dans les limites des ressources 

existantes, en mettant davantage l’accent non seulement sur les politiques, la stratégie 

et le contrôle, mais aussi sur les services de sécurité spécialisés fournis aux opérations 

sur le terrain. L’objectif est de renforcer les processus opérationnels et d’améliorer la 

transparence en ce qui concerne l’obligation pour chaque département de rendre 

compte aux autres départements.  

52. Pour appuyer le rôle des coordonnateurs résidents, conformément au 

programme de réforme des activités de développement de l’Organisation, le 

Département a publié des directives visant à mieux définir les pouvoirs et l ’autorité 

dont jouissent les coordonnateurs résidents en tant que responsables désignés de la 

sécurité et en tant que responsables désignés par intérim.  

53. Dans le cadre de la mise en œuvre de sa stratégie de gestion des ressources 

humaines lancée en 2017, le Département a mis l’accent sur la souplesse et l’efficacité 

de son personnel de sécurité intégré, qui comprend environ 7 000 agents de sûreté et 

de sécurité dans plus de 120 lieux d’affectation. En 2019, il a mené à bien son 

programme de réaffectations encadrées du personnel de sécurité intégré, rationalisé 

le recrutement et instauré des aménagements des modalités de travail favorisant 

l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée.  

54. Une réponse efficace à des environnements de sécurité de plus en plus 

complexes exige un personnel de sécurité intégré, agile et diversifié. Le Département 

a encouragé l’acquisition de compétences pluridisciplinaires, la parité entre les sexes 

et la représentation géographique au sein du personnel de sécurité intégré du 

Secrétariat. Quelque 90 nationalités sont représentées parmi le personnel du 

Département, qui s’efforce actuellement d’améliorer encore la représentation 

géographique. Le Département a demandé à tous les États Membres ainsi qu’à des 

associations professionnelles du monde entier de l’aider à trouver des candidates 

qualifiées pouvant occuper des postes de responsable de la sécurité. La représentation 

des femmes parmi les administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur a augmenté 

de 2 % entre 2017 et 2019, témoignant des progrès récemment accomplis. En 2018, 

le Département a dispensé une formation sur l’égalité des genres à 250 fonctionnaires 

de rang intermédiaire.  

 

 

 D. Mise en place de collaborations  
 

 

 1. Renforcement de la collaboration en matière de sécurité entre l’Organisation 

des Nations Unies et les gouvernements des pays hôtes 
 

55. Les gouvernements hôtes conservent la responsabilité principale de la 

protection du personnel, des locaux et des biens des Nations Unies. Une collaboration 

et un dialogue efficaces avec les gouvernements hôtes demeurent essentiels à la 

gestion du dispositif de sécurité des Nations Unies. Le Secrétaire général adjoint à la 

sûreté et à la sécurité s’entretient régulièrement avec les autorités de ces pays afin de 

mettre en place une collaboration étroite fondée sur l ’échange d’informations 

relatives à la situation et d’analyses des menaces et des risques, la coordination des 

mesures de prévention et de réduction des risques et la gestion des problèmes de 

sécurité. Au cours de la période considérée, il a rencontré les autorités de 17 États 

Membres pour discuter de questions de sécurité.  

56. Le Département collabore étroitement avec les autorités des pays hôtes 

concernés pour assurer la sécurité du Siège, des bureaux hors Siège, des commissions 

régionales et des tribunaux. Il a maintenu une coordination étroite avec les 

gouvernements hôtes afin d’assurer la protection des installations des Nations Unies 
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et la sécurité des manifestations, qui ont rassemblé des milliers de représentants et de 

participants de la société civile. 

 

 2. Lutte contre l’impunité et promotion du respect des droits de l’homme 

et des privilèges et immunités du personnel des Nations Unies et du personnel 

associé  
 

57. L’ONU collabore étroitement avec les gouvernements hôtes, qui ont la 

responsabilité principale d’assurer, sur leur territoire, la protection des fonctionnaires 

des Nations Unies et de veiller au respect des privilèges et immunités qui leur sont 

conférés. Elle engage les États Membres à respecter les instruments internationaux 

applicables. À l’heure actuelle, seuls 95 États sont parties à la Convention de 1994 

sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé et 33 à son 

protocole facultatif de 2005.  

58. À la suite de la promulgation, en janvier 2018, des directives générales relatives 

à l’enregistrement des décès des membres du personnel dus à des actes de violence, 

le Département a participé, avec d’autres départements et bureaux du Secrétariat et 

trois missions de maintien de la paix et sous la direction du Département des 

opérations de paix, à la création de mécanismes spécialisés visant à garantir que les 

auteurs d’infractions graves commises contre des soldats de la paix soient traduits en 

justice.  

 

 3. Renforcement des partenariats conclus avec des organisations 

non gouvernementales 
 

59. La mise en œuvre de la stratégie Saving Lives Together (Sauver des vies 

ensemble), qui vise à renforcer la coopération en matière de sécurité avec les 

partenaires d’exécution et les partenaires opérationnels des Nations Unies, est déjà 

bien engagée dans 16 pays11 de différentes régions du monde. Au cours de la période 

considérée, le Département s’est efforcé de resserrer ses liens avec ses partenaires 

dans le cadre de cette stratégie. Cette démarche a notamment inclus des 

téléconférences régulières avec les points focaux au siège de 150 organisations 

partenaires, la participation des responsables de la sécurité d’organisations non 

gouvernementales aux programmes de certification des Nations Unies en matière de 

sécurité et l’intégration de la stratégie dans la formation à la gestion des crises  

destinée aux agents habilités.  

60. La collaboration mise en place dans le cadre de la stratégie Saving Lives 

Together a permis de renforcer l’appui fourni aux organisations non 

gouvernementales, notamment en ce qui concerne l’aide en cas de crise, la 

réinstallation et l’évacuation médicale de membres du personnel, chaque fois que 

possible. Un examen interne de la stratégie, réalisé au moyen d’enquêtes menées 

auprès des organismes des Nations Unies et des organisations non gouvernementales, 

a notamment mis en lumière la nécessité d’accroître les ressources, de renforcer la 

mobilisation et d’améliorer l’échange de connaissances dans le but d’assurer une mise 

en œuvre plus cohérente de la stratégie sur le terrain. Des capacités supplémentaires 

permettraient en outre de renforcer l’encadrement et d’atteindre le degré de 

mobilisation nécessaire. 

 

 

__________________ 

 11 L’Afghanistan et le Pakistan dans la région de l’Asie et du Pacifique ; le Cameroun, le Mali, le 

Nigéria, la République centrafricaine, la République démocratique du Congo, la Somalie, le 

Soudan et le Soudan du Sud en Afrique ; la Colombie dans les Amériques ; l’Iraq, Israël, la Libye, 

la République arabe syrienne, les Territoires palestiniens occupés et le Yémen au Moyen-Orient et 

en Afrique du Nord.  
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 IV. Problèmes stratégiques  
 

 

61. La sécurité est une condition préalable à l’exécution des programmes et des 

opérations de l’ONU. Ces 10 dernières années, le Département a dû constamment 

s’efforcer de répondre aux besoins croissants en matière de sécurité et s’adapter à 

l’évolution des menaces à la sécurité. En collaboration avec les organismes du 

système de gestion de la sécurité des Nations Unies, il s ’est employé à donner aux 

programmes des Nations Unies davantage de moyens de faire face à des situations de 

sécurité de plus en plus difficiles. Souvent, ce travail a également permis à d’autres 

partenaires, aux délégations des États Membres, aux organisations non 

gouvernementales et aux gouvernements de mettre en œuvre et d’exécuter leurs 

propres programmes. Or, la prise de mesures d’adaptation à un environnement 

changeant très rapidement et à des besoins croissants en matière de sécurité a un coût, 

mais les fonds affectés à la sécurité n’ont pas augmenté en conséquence.  

62. Bien qu’il s’agisse d’un élément essentiel des opérations des Nations Unies, le 

niveau de priorité accordé à la mobilisation de ressources destinées à l ’appui à la 

sécurité n’a pas encore été rehaussé. Afin de pouvoir répondre aux besoins d’appui et 

de services spécialisés en matière d’opérations de sécurité, le Département a lancé en 

2018 un fonds d’affectation spéciale pour la protection du personnel des Nations 

Unies et des investissements dans l’ONU. Ce dernier n’a cependant pas encore reçu 

de contributions des États Membres. Pour permettre à l ’ONU de maintenir une 

présence et d’agir dans un environnement de sécurité de plus en plus difficile, le 

Département a dû mobiliser toutes ses ressources en matière de sécurité, ce qui a mis 

en lumière les limites de son mécanisme de financement.  

63. Le financement du Département repose sur un mécanisme complexe et à 

plusieurs niveaux qui a été conçu au début des années 2000. Les dépenses engagées 

sur le terrain ou directement associées à la fourniture  d’un appui opérationnel par le 

Siège aux bureaux hors Siège sont réparties entre les organisations participantes, 

tandis que les coûts centraux de gestion et de direction de l ’opération sont pris en 

charge par l’ONU au titre du budget ordinaire et du compte d’appui aux opérations 

de maintien de la paix. De concert avec les organismes couverts par le système de 

gestion de la sécurité des Nations Unies, le Département est en train d ’examiner le 

mécanisme actuel de financement de la sécurité afin de s’assurer qu’il est viable et 

souple et qu’il est doté de ressources suffisantes compte tenu de l’évolution des 

besoins des opérations des Nations Unies.  

 

 

 V. Observations et recommandations  
 

 

64. Compte tenu du caractère de plus en plus complexe de la sécurité mondiale, 

la détermination de la communauté internationale à protéger le personnel des 

Nations Unies et le personnel humanitaire est plus cruciale que jamais.  En 

portant secours aux personnes touchées par les terribles conséquences 

humanitaires de l’instabilité, le personnel des Nations Unies et les agents 

humanitaires sont de plus en plus souvent amenés à travailler dans des zones 

dangereuses. Ils risquent leur vie et leur bien-être pour s’acquitter des mandats 

multidimensionnels des Nations Unies, en prêtant secours aux États Membres et 

en aidant ces derniers à atteindre les objectifs de développement durable. 

65. Au cours des 18 derniers mois, 16 membres du personnel des Nations Unies 

et 32 membres du personnel d’organisations non gouvernementales 

humanitaires ont perdu la vie dans l’exercice de leurs fonctions en conséquence 

d’actes de violence. Je suis profondément attristé par ces décès et j’adresse mes 

sincères condoléances aux familles des victimes. Chaque vie perdue est une perte 
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de trop. Je condamne avec la plus grande fermeté toutes les formes de violence 

visant le personnel des Nations Unies et le personnel humanitaire. 

L’Organisation reste résolument attachée à faire triompher les valeurs 

consacrées par la Charte des Nations Unies. Nous devons, pour honorer la 

mémoire de ces femmes et de ces hommes courageux, persister à aller de l’avant 

avec courage, à travailler dans des endroits dangereux pour aider les peuples qui 

souffrent et à bâtir un avenir meilleur pour tous.  

66. La sûreté et la sécurité du personnel des Nations Unies demeurent ma 

priorité. La hausse du nombre d’enlèvements, d’actes d’intimidation et de 

harcèlement, d’arrestations et de placements en détention visant le personnel des 

Nations Unies reste préoccupante. En 2018, 11 membres du personnel, pour la 

plupart recrutés sur le plan local, ont été enlevés, contre 8 en 2017. 

L’augmentation notable du nombre de membres du personnel touchés par des 

atteintes à la sécurité constitue une tendance troublante.  Au cours de la période 

considérée, 49 membres du personnel des Nations Unies sont morts des suites 

d’incidents liés à la sécurité, dont 21 qui ont péri dans un accident d’avion en 

mars 2019.  

67. L’engagement indéfectible de plus de 50 organisations partenaires au sein 

du système de gestion de la sécurité des Nations Unies est un accomplissement 

majeur. Avec le Département de la sûreté et de la sécurité, ces organisations ont 

contribué à l’amélioration continue de la protection du personnel. Le 

renforcement des politiques et mesures de sécurité et l’efficacité de l’appui en 

matière de sécurité se sont traduits par une baisse du nombre d’atteintes à la 

sécurité du personnel des Nations Unies.  

68. On constate d’une manière générale que le nombre d’atteintes à la sécurité 

de ces cinq dernières années est inférieur à la moyenne, mais qu’il est en 

augmentation constante depuis trois ans, avec un nombre total de cas de 1 533 

en 2018, contre 1 473 en 2017. C’est pourquoi il demeure indispensable d’affecter 

des ressources prévisibles et suffisantes à la sécurité.   

69. L’Organisation des Nations Unies réajuste en permanence sa gestion de la 

sécurité. Le Département de la sûreté et de la sécurité a révisé l’affectation de 

ses ressources en fonction de mon projet de réforme de la gestion, afin de pouvoir 

fournir un appui efficace et rationnel, en collaboration avec les partenaires des 

Nations Unies, et de permettre ainsi l’exécution des programmes des Nations 

Unies tout en protégeant le personnel. Cependant, la réalisation de cet objectif 

présente des difficultés sans cesse renouvelées et requiert des ressources 

adéquates, une certaine souplesse et un examen du mécanisme de financement, 

qui a atteint ses limites. Par ailleurs, je demande aux États Membres de soutenir 

le fonds d’affectation spéciale du Département de la sûreté et de la sécurité. Je 

leur demande également de s’assurer que les dépenses de sécurité font partie 

intégrante de l’examen du mandat et de la planification des activités y relatives 

dès les premières étapes, afin de garantir la protection du personnel des Nations 

Unies. 

70. En sus d’une collaboration plus étroite avec les gouvernements hôtes, 

l’élargissement des partenariats stratégiques avec les organisations régionales et 

les acteurs non gouvernementaux est essentiel à l’efficacité de la gestion de la 

sécurité. Il est également indispensable d’engager le dialogue avec les acteurs 

armés non étatiques pour pouvoir acheminer l’aide humanitaire et les 

sensibiliser à la protection du personnel humanitaire et du personnel des Nations 

Unies. 
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71. Je suis profondément préoccupé par les violations généralisées des 

principes et règles du droit international, en particulier du droit international 

humanitaire. Je tiens à souligner que la responsabilité première de la protection 

du personnel des Nations Unies et du personnel humanitaire revient aux 

gouvernements des pays hôtes et aux parties aux conflits. Les attaques dirigées 

délibérément contre le personnel des Nations Unies peuvent constituer une 

violation du droit international humanitaire. J’exhorte les gouvernements hôtes 

à traduire en justice les auteurs d’infractions visant le personnel des Nations 

Unies et le personnel humanitaire.  

72. Je recommande à l’Assemblée générale de rester saisie de la question de la 

sûreté et de la sécurité du personnel des Nations Unies et de continuer à apporter 

un soutien sans réserve au système de gestion de la sécurité des Nations Unies.  
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Annexe I 
 

  Membres du personnel des Nations Unies victimes d’atteintes 
à la sûreté et à la sécurité 
 

 

 Nombre de victimes 

Catégorie d’atteinte 2013 2014 2015 2016 2017  2018 

2019 

(premier 

semestre) 

        
Actes de violence ayant entraîné la mort  18 15 23 10 9 11 5 

Accidents ayant entraîné la mort  10 15 16 11 13 20 29 

Actes de violence ayant fait des blessés 82 65 99 70 70 67 42 

Accidents ayant fait des blessés  144 101 130 93 111 114 69 

Enlèvements  17 6 21 7 8 11 5 

Vols qualifiés  314 530 511 375 402 401 203 

Effractions au domicile et cambriolages 345 467 452 421 406 382 150 

Violences graves  35 104 81 44 47 41 19 

Agressions sexuelles  4 8 12 17 28 10 5 

Intimidation et harcèlement 108 295 405 231 316 391 170 

Arrestations et placements en détention  138 128 69 102 63 85 36 

 Total  1 215 1 734 1 819 1 381 1 473 1 533 733 
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Annexe II 
 

  Attaques contre des locaux et véhicules officiels 
des Nations Unies  
 

 

Catégorie d’atteinte  2015 2016  2017 2018 

2019  

(premier 

semestre) 

      
Attaques contre des locaux des Nations Unies  35 56 23 23 17 

Attaques contre des véhicules des Nations Unies 155 146 51  89 49 

Intrusions dans des locaux des Nations Unies 109 90 150  51 28 

 Total  299 292 224 163 94 
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Annexe III 
 

  Membres du personnel civil des Nations Unies victimes 
d’atteintes à la sécurité en 2018 
 

 

Catégorie d’atteinte 

Nombre  

de victimes 

Personnel 

recruté 

sur le plan 

international 

Personnel 

recruté 

sur le plan 

local Hommes Femmes 

Nombre  

de pays Circonstances des atteintes 

        
Actes de violence ayant 

entraîné la mort  

11 5 6 9 2 9 Conflits armés (3) ; criminalité 

(8) 

Accidents ayant entraîné 

la mort  

20 4 16 17 3 14 Accidents de la route (17, dont 

2 impliquant des véhicules 

officiels des Nations Unies) ; 

accidents d’avion (1) ; autres 

accidents (2) 

Actes de violence ayant fait 

des blessés 

67 13 54 58 9 18 Conflits armés (4) ; terrorisme 

(3) ; criminalité (60) ; 

Accidents ayant fait des 

blessés  

114 25 89 72 42 31 Accidents de la route (112, dont 

27 impliquant des véhicules 

officiels des Nations Unies) ; 

autres accidents (2) 

Enlèvementsa 11 3 8 9 2 7 Une personne a été tuée par des 

preneurs d’otages, tous les autres 

membres du personnel des 

Nations Unies ont été libérés. 

Vols qualifiésb 401 206 195 268 133 70  

Effractions au domicilec 

et cambriolagesd 

382 237 145 255 127 76  

Violences gravese 41 11 30 34 7 19  

Agressions sexuelles 10 2 8 2 8 9  

Actes d’intimidationf et de 

harcèlementg 

391 217 174 240 151 72  

Arrestations et placements 

en détentionh 

85 4 81 83 2 27  

 Total  1 533 727 806 1 053 480   

 

 a Action commise par des acteurs non étatiques consistant à retenir une personne captive par la menace, la force ou la fraude, 

et notamment à la prendre en otage en posant des conditions à sa libération.  

 b Action ou fait de s’emparer illégalement de la propriété d’autrui par le recours à la violence ou la menace de recours à la 

violence. 

 c Fait de s’introduire chez autrui illégalement et par la force dans l’intention de commettre une infraction aggravée par le recours 

à la force ou à la violence physique. 

 d Fait de s’introduire chez autrui illégalement et par la force dans l’intention de commettre une infraction. 

 e Infraction commise par quiconque expose de force un membre du personnel à des voies de fait ou à des violences physiques.  

 f Menaces destinées à intimider ou dissuader autrui ou à inspirer la crainte.  

 g Fait de soumettre une personne de façon systématique ou incessante à des actions indésirables et déplaisantes qui n’ont aucun 

but légitime et la perturbent psychologiquement.  

 h Actions exécutées par des acteurs étatiques.  
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Annexe IV 
 

  Atteintes graves à la sécurité signalées au Département 
de la sûreté et de la sécurité dont ont été victimes 
des membres du personnel de partenaires d’exécution 
des Nations Unies 
 

 

 Nombre de victimes 

Catégorie d’atteinte 2017 2018 

2019 

(premier semestre)  

    
Actes de violence ayant entraîné la mort 42 32 20 

Actes de violence ayant fait des blessés 62 69 50 

Enlèvements 84 61 43 

Attaques armées contre des locaux 11 21 16 

Intrusions dans des locaux 68 59 24 

Attaques armées contre des véhicules 114 72 37 

 Total 381  314 190 
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Annexe V 
 

  Atteintes à la sécurité du personnel recruté sur le plan 
régional de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
 

 

 Nombre de victimes 

Catégorie d’atteinte 2017 2018 Mi-2019 

    
Actes de violence ayant entraîné la mort 0 1 0 

Accidents ayant entraîné la mort 0 2 0 

Actes de violence ayant fait des blessés 5 6 1 

Accidents ayant fait des blessés 3 4 0 

Enlèvements 0 0 0 

Vols qualifiés 10 9 0 

Effractions au domicile 0 1 0 

Violences graves 56 49 10 

Agressions sexuelles 0 0 1 

Cambriolages 0 0 0 

Actes d’intimidation 102 123 38 

Actes de harcèlement 7 5 0 

Arrestations et placements en détention 21 3 1 

Disparitions 0 2 0 

Vols 3 404 189 

Incendies criminels 1 4 1 

Autres incendies 0 16 6 

Conflits armés  13 12 5 

Explosions de restes explosifs de guerre 1 3 0 

Actes de vandalisme 2 304 121 

Accidents de la route 2 32 7 

Intrusions dans des locaux des Nations Unies 0 59 10 

Autres atteintes  13 135 32 

 Total  239 1 174  422 
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 Résumé 

 Le monde est entré dans une phase particulièrement tourmentée sur le plan de 

la sécurité. Du contexte antérieur à l’apparition de la maladie à coronavirus (COVID -

19) jusqu’aux conditions sans précédent causées par la pandémie, la situation déjà 

complexe dans ce domaine a évolué entre 2019 et 2020, le risque de troubles civils et 

l’instabilité s’étant accrus au niveau international.  

 Alors même que la pandémie de COVID-19 se propage dans tous les pays et sur 

tous les continents, le personnel des Nations Unies et le personnel humanitaire 

s’efforcent de poursuivre leur mission d’aide humanitaire, de maintien de la paix, de 

défense des droits humains et d’appui au développement durable dans le monde entier. 

Ils sont confrontés à des menaces liées aux conflits armés, à la criminalité, aux 

troubles civils, à l’extrémisme violent, à la xénophobie ou encore à la désinformation. 

Néanmoins, ils restent à l’œuvre dans des lieux dangereux pour venir en aide aux 

personnes dans le besoin. Ils poursuivent leur travail en dépit de la pandémie et de 

ses effets négatifs, du point de vue des opérations et de la sécurité, sur l’accès 

humanitaire et l’exécution des programmes, notamment dans le cadre de la riposte à 

la COVID-19. 

 Le présent rapport donne un aperçu des conditions de sécurité à l’échelle 

mondiale et de leur incidence sur la sûreté et la sécurité des agents humanitaires et du 

personnel des Nations Unies. Il aborde la manière dont l’Organisation traite les 

problématiques qui sont du ressort du Département de la sûreté et de la sécurité et du 

système de gestion de la sécurité des Nations Unies, ainsi que l’action menée en vue 

de surmonter les difficultés liées à la gestion du dispositif de sécurité et de répondre 

aux besoins dans ce domaine, de sorte que les Nations Unies puissent mener leurs 
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activités dans le monde entier. Il comporte également des observations et 

recommandations à l’intention de l’Assemblée générale.  
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 I. Introduction 
 

 

1. Dans sa résolution 74/116, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de 

lui présenter, à sa soixante-quinzième session, un rapport détaillé et actualisé sur la 

sûreté et la sécurité du personnel humanitaire et la protection du personnel des 

Nations Unies, ainsi que sur l’application de ladite résolution. Elle l’a prié également 

de faire figurer dans son rapport une évaluation de l’incidence des risques sur ce 

personnel ainsi que de l’élaboration, de l’exécution et des résultats des politiques, 

stratégies et initiatives du système des Nations Unies dans le domaine de la sûreté et 

de la sécurité. 

2. Le présent rapport porte sur la période de 18 mois allant du 1 er janvier 2019 au 

30 juin 2020. Il donne une vue d’ensemble de la situation mondiale en matière de 

sécurité, des risques et menaces associés auxquels doit faire face le personnel des 

Nations Unies1, des interventions menées par l’Organisation et des problèmes de 

sécurité auxquelles celle-ci se heurte. On trouvera à la fin du rapport des observations 

et des recommandations à l’intention de l’Assemblée générale.  

 

 

 II. Menaces pesant sur la sécurité du personnel des Nations 
Unies 
 

 

 A. Situation mondiale en matière de sécurité 
 

 

3. Du contexte antérieur à l’apparition de la maladie à coronavirus (COVID -19) 

jusqu’aux conditions sans précédent causées par la pandémie, la situation déjà 

complexe en matière de sécurité a évolué entre 2019 et 2020, le risque de troubles 

civils et l’instabilité s’étant accrus au niveau international. Le monde est entré dans 

une phase particulièrement tourmentée sur le plan de la sécurité.  

4. Les 18 derniers mois ont été caractérisés par une situation géopolitique 

changeante, des conflits armés prolongés, des urgences sanitaires à grande échelle, 

des tensions économiques et des crises de la dette, des chocs climatiques, une 

aggravation des inégalités sociales et économiques, l’insécurité alimentaire, des 

migrations de masse, le populisme et la xénophobie, une hausse du nationalisme, la 

désinformation et une diminution de la cybersécurité.  

5. En 2019, les troubles politiques et sociaux sont restés des menaces majeures au 

Moyen-Orient et en Afrique du Nord. Les conflits armés et les tensions politiques ont 

dominé la région du Golfe. Les troubles civils liés aux élections, les conflits armés, 

les violences intercommunautaires, les déplacements forcés, la mauvaise gestion des 

ressources et l’insécurité transfrontalière liée à l’extrémisme violent, au crime 

organisé et aux acteurs armés non étatiques ont persisté, en particulier dans certaines 

parties de l’Afrique subsaharienne. La région de l’Asie et du Pacifique a subi diverses 

atteintes à la sécurité liées à l’extrémisme violent. La région de l’Amérique latine et 

des Caraïbes a connu une hausse de la criminalité, les organisations criminelles ayant 

étendu leur influence et accru leur contrôle territorial, et a subi les effets 

__________________ 

 1 Aux fins du présent rapport, on entend par « personnel des Nations Unies » tous les membres du 

personnel couverts par le système de gestion de la sécurité des Nations Unies, à savoir le 

personnel des organismes des Nations Unies, les Volontaires des Nations Unies, le personnel 

militaire et de police déployé à titre individuel dans les opérations de maintien de la paix ou les 

missions politiques spéciales, les consultants, les vacataires, les experts en mission et les autres 

agents sous contrat direct avec un organisme des Nations Unies. Sont exclus les militaires des 

contingents nationaux et les membres des unités de police constituées qui sont déployés avec leur 

contingent. 

https://undocs.org/fr/A/RES/74/116
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déstabilisateurs de troubles civils et de migrations de masse,  ainsi qu’une détresse 

économique. 

6. La propagation de la pandémie de COVID-19 a aggravé les problèmes mondiaux 

existants, exposant plus encore les causes sous-jacentes de l’insécurité et de 

l’inégalité sociale et économique, dans des contextes marqués par des tensions 

raciales et des élans nationalistes. Au niveau mondial, la nature des troubles civils a 

changé, allant de manifestations contre les mesures d’endiguement à des protestations 

à grande échelle contre les conséquences économiques de la pandémie, qui ont 

exacerbé les griefs politiques et sociaux. Des groupes extrémistes violents et des 

bandes criminelles organisées ont profité de la pandémie dans la plupart des régions.  

7. En Afrique de l’Ouest, des groupes terroristes et extrémistes violents rivaux on t 

étendu leurs activités à de nouvelles zones. Des rives du lac Tchad jusqu’à la côte 

occidentale de l’Afrique, l’expansion des éléments affiliés à l’État islamique d’Iraq 

et du Levant et à Al-Qaida n’a fait qu’accroître l’instabilité dans la région. La menace 

de l’extrémisme violent persiste en Afrique de l’Est, où des militants ne cessent de 

poser des engins explosifs improvisés et de lancer des attaques violentes.  

8. Dans un premier temps, l’appel en faveur d’un cessez-le-feu mondial que le 

Secrétaire général a lancé en mars a donné quelques résultats positifs en Asie du Sud-

Est. Certains groupes armés ont suspendu provisoirement les combats pour faciliter 

l’intervention face à la pandémie. Les groupes extrémistes ont cependant exploité la 

crainte à l’égard de la COVID-19 pour enhardir leurs partisans et accroître 

l’instabilité. 

9. L’Amérique latine et les Caraïbes ont connu une baisse de la criminalité violente 

grâce aux mesures d’endiguement de la COVID-19. En revanche, la pandémie n’a pas 

eu d’effet dissuasif sur les bandes criminelles organisées, qui ont étendu leur contrôle 

dans plusieurs pays en utilisant des tactiques de plus en plus audacieuses.  

10. Profitant du redéploiement des forces de sécurité aux fins de l’intervention face 

à la pandémie, l’État islamique d’Iraq et du Levant, Al-Qaida, les éléments qui leur 

sont affiliés et d’autres groupes terroristes et extrémistes violents ont multiplié leurs 

activités dans certains pays, notamment en Afghanistan, en Iraq, au Mozambique, en 

République arabe syrienne et en Somalie, ainsi que dans certaines régions, notamment 

celles du Sahel, du Sinaï et du lac Tchad. Certains de ces groupes ont signalé leur 

intention d’attaquer les organismes des Nations Unies. Les restrictions liées à la 

pandémie les ont également amenés à accroître le nombre de recrutements en ligne 

au sein de groupes vulnérables, tels que les jeunes et les chômeurs.  

11. Dans les pays où les économies parallèles sont très répandues, la hausse du 

chômage et la pénurie de biens ont donné lieu à des pillages et à des atteintes à la 

propriété. Les groupes criminels ont affaibli l’intervention des autorités en empêchant 

l’accès humanitaire aux populations les plus vulnérables. Les conditions de sécurité 

se détériorant, les acteurs humanitaires sont devenus la cible d’activités criminelles. 

12. Les mesures de restriction des voyages et des déplacements mises en place pour 

endiguer la propagation de la COVID-19 ont accru la dépendance à l’égard des 

méthodes d’achat de biens et de services en ligne. Des criminels ont ut ilisé des 

logiciels malveillants et rançonneurs pour cibler tous les secteurs, menaçant les 

systèmes de soins de santé, les chaînes d’approvisionnement et les infrastructures, la 

logistique et les entreprises. Dans certains pays, ils s’en sont pris à des systèmes 

opérationnels assurant des fonctions essentielles, telles que l’approvisionnement en 

eau et en électricité, l’assainissement et l’application de la loi.  

13. Une autre tendance nouvelle qui a eu des effets déstabilisateurs a été la diffusion 

et la reproduction rapides de slogans et d’éléments de désinformation. Les campagnes 
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de désinformation, largement diffusées dans les médias sociaux, reposaient sur de 

faux renseignements qui visaient à discréditer les conseils en matière de santé. 

Certaines de ces campagnes étaient dirigées contre le système des Nations Unies et 

avaient pour but d’alimenter des sentiments hostiles à son égard. Un nombre croissant 

de menaces ont été adressées au personnel des Nations Unies et au personnel 

humanitaire, notamment dans les médias sociaux. 

14. Au cours des 18 derniers mois, la situation humanitaire a continué de se 

détériorer et les crises préexistantes se sont poursuivies sans relâche. Le nombre de 

personnes déplacées de force dans le monde a augmenté, passant de 70,8 millions  à 

la fin de 2018 à 79,5 millions à la fin de 20192. Selon les estimations, 168 millions de 

personnes dans le monde avaient besoin d’une aide humanitaire au début de 2020 3. 

Ce nombre, le plus élevé depuis des décennies, a continué d’augmenter à cause de la 

pandémie de COVID-19. À la fin du premier semestre de 2020, 250 millions de 

personnes avaient besoin d’une telle aide4. 

15. Le Département de la sûreté et de la sécurité a apporté un appui au personnel 

des Nations Unies et à d’autres travailleurs sanitaires internationaux dans le monde 

entier. Dans ce contexte, les attaques contre les travailleurs humanitaires et les 

attaques contre les établissements et le personnel de santé – que l’Organisation 

mondiale de la santé définit comme tout acte de violence verbale ou physique, tout 

acte d’obstruction ou menace de violence qui nuit à la disponibilité et à la prestation 

de services de santé curatifs et/ou préventifs dans des situations d’urgence et à l’accès 

à ces services5 – sont restées une grande source de préoccupation. Par exemple, la 

criminalité et les activités des rebelles ont entravé l’intervention d’urgence face à la 

flambée de maladie à virus Ebola dans la partie orientale de la République 

démocratique du Congo, où le personnel médical et les installations gérées par les 

entités des Nations Unies et leurs partenaires d’exécution ont fréquemment été visées 

par des attaques menées par des groupes criminels et des individus opportunistes. Des 

agents humanitaires ont été victimes de harcèlement, d’intimidation et d’attaques 

directes contre leurs locaux, leurs véhicules et leurs entrepôts. Le Département a 

fourni des analyses et des conseils et a mis ses compétences à disposition afin de 

réduire les risques de préjudice contre le personnel ou de perturbation des services. 

Les attaques contre les travailleurs humanitaires et sanitaires en période de conflit 

armé ou dans d’autres contextes violents dénotent un mépris généralisé du droit 

international humanitaire et du droit international des droits de l’homme. Dans le 

cadre du Système de surveillance des attaques contre les établissements et le 

personnel de santé6, l’Organisation mondiale de la Santé a recensé 1 135 attaques de 

ce type, qui ont fait 290 morts et 779 blessés dans 14 pays et territoires pe ndant la 

période considérée. 

 

 

__________________ 

 2 Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, « Global Trends: Forced Displacement in 

2019 » (Copenhague, 2020). 

 3 Bureau de la coordination des affaires humanitaires, « Aperçu de la situation humanitaire 

mondiale 2020 » (Genève, 2019). 

 4 Humanitarian InSight, « Aperçu de la situation humanitaire mondiale 2020 ». Disponible à 

l’adresse suivante : https://hum-insight.info. 

 5 Voir www.who.int/news-room/q-a-detail/attacks-on-health-care. 

 6 Voir https://extranet.who.int/ssa/Index.aspx. 

https://hum-insight.info/
http://www.who.int/news-room/q-a-detail/attacks-on-health-care
https://extranet.who.int/ssa/Index.aspx
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 B. Atteintes à la sécurité touchant le système de gestion de la sécurité 

des Nations Unies7 
 

 

 1. Types d’atteintes et conséquences pour le personnel des Nations Unies  
 

16. Au total, 1 516 membres du personnel des Nations Unies ont été victimes 

d’atteintes à la sûreté et à la sécurité en 2019, contre 1 533 en 2018. Le nombre 

recensé en 2019 est inférieur au nombre moyen de membres du personnel touchés 

chaque année entre 2012 et 2019 (1 558) (voir fig. I). 

 

  Figure I 

  Atteintes à la sûreté et à la sécurité dont ont été victimes des membres  

du personnel des Nations Unies 
 

 

 
 

 

17. En 2019, 11 membres du personnel des Nations Unies ont perdu la vie en 

conséquence d’actes de violence, soit autant qu’en 2018. Ces décès son t survenus en 

Afghanistan, à Djibouti, aux Fidji, en Haïti, en Libye, en République démocratique 

du Congo, en Somalie et au Soudan. En outre, 92 membres du personnel ont été 

blessés du fait d’actes de violence, contre 67 en 2018. Au premier semestre de 202 0, 

deux membres du personnel des Nations Unies sont morts du fait d’actes de violence 

perpétrés au Ghana et au Myanmar. Dans l’ensemble, le nombre de décès de membres 

du personnel des Nations Unies dus à des actes de violence est resté relativement 

stable de 2016 à 2019 (voir fig. II), bien que les organismes des Nations Unies aient 

intensifié leurs activités dans divers contextes aux conditions de sécurité complexes.  

 

__________________ 

 7 Le système de gestion de la sécurité des Nations Unies couvre tous les organismes des Natio ns 

Unies, ainsi que les autres organisations internationales qui ont signé un mémorandum d’accord 

avec l’ONU à des fins de sécurité. 
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  Figure II 

  Décès de membres du personnel des Nations Unies résultant d’actes de violence 
 

 

 
 

 

18. En 2019, sur les 11 décès résultant de d’actes de violence, six étaient dus à des 

actes criminels et cinq au terrorisme. La même année, 95 % des blessures subies 

étaient dues à des actes criminels (voir fig. III et annexe III). De janvier à juin 2020, 

deux membres du personnel sont morts du fait d’actes de violence liés à la criminalité. 

Depuis 2012, les actes criminels sont la première cause de mort violente de membres 

du personnel des Nations Unies, représentant plus de 60 % des décès de ce type 

survenus entre cette année et 2019. 

 

  Figure III 

  Décès de membres du personnel des Nations Unies résultant d’actes de violence, 

par type de menace 
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19. En 2019, les entités des Nations Unies ont subi 53 attaques directes contre leurs 

locaux, 89 attaques contre leurs véhicules et 154 intrusions dans leurs locaux, soit 

296 atteintes au total. Les atteintes de ce type sont en hausse depuis quatre ans et le 

nombre d’attaques contre les locaux a augmenté de 40 % par rapport à 2018 

(23 attaques contre les locaux et 89 attaques contre les véhicules, respectivement). La 

plupart d’entre elles sont survenues en Afghanistan, en Haïti, au Mali, en République 

démocratique du Congo, en Somalie, au Soudan (Darfour) et au Soudan du Sud. Il 

ressort des rapports sur la question qu’en 2019, 61 véhicules officiels des Nations 

Unies ont été perdus ou endommagés à la suite d’attaques de ce type. Au premier 

semestre de 2020, les entités des Nations Unies ont subi 24 attaques directes contre 

leurs locaux, 76 attaques contre leurs véhicules et 85 intrusions dans leurs locaux.  

20. Cette évolution préoccupante justifie le bien-fondé des améliorations qui 

continuent d’être apportées au système de gestion de la sécurité des Nations Unies au 

titre des mesures de gestion de la sécurité, du cadre stratégique, de la formation et de 

la coordination avec les gouvernements hôtes, en vue de renforcer la protection du 

personnel, des biens et des locaux des Nations Unies.  

 

  Criminalité 
 

21. Sur les 1 516 membres du personnel des Nations Unies qui ont été touchés par 

des atteintes à la sûreté et à la sécurité en 2019, 861 (environ 57  %) ont été victimes 

d’un acte criminel – vol qualifié, effraction et cambriolage, violences graves ou 

agression sexuelle (voir fig. IV et annexe III) –, contre 834 en 2018. La plupart des 

membres du personnel qui ont été victimes d’un acte criminel en 2019 avaient été 

recrutés sur le plan international (environ 57 %), tout comme en 2018 (environ 55 %). 

 

  Figure IV 

  Actes criminels dont ont été victimes des membres du personnel des Nations 

Unies, par catégorie  
 

 

  

 

 

 

  Terrorisme 
 

22. En 2019, cinq membres du personnel des Nations Unies sont décédés du fait 

d’actes terroristes (voir fig. V). Le 31 mai 2019, à Gaalkacyo (Somalie), un membre 

du personnel recruté sur le plan local a perdu la vie dans une attaque armée menée 

par des extrémistes violents. Le 10 août 2019, à Benghazi (Libye), trois membres du 

personnel ont été tués et trois autres blessés lorsqu’une voiture piégée a explosé à 
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proximité d’un véhicule des Nations Unies. Le 24 novembre 2019, à Kaboul, un engin 

explosif improvisé placé sur un véhicule des Nations Unies a causé la mort d’un 

membre du personnel recruté sur le plan international et blessé deux membres du 

personnel recrutés sur le plan local. Plusieurs autres attaques ont été menées contre 

les Nations Unies, sans faire de victimes. Malgré la menace de l’extrémisme violent, 

le Département de la sûreté et de la sécurité a continué d’aider les entités des Nations 

Unies à exécuter des programmes et des mandats essentiels en Afghanistan, en Libye 

et en Somalie, et notamment à mettre en œuvre des accords politiques, à apporter un 

soutien aux principales institutions nationales et à acheminer l’aide humanitaire. 

 

  Figure V 

  Décès de membres du personnel des Nations unies résultant d’actes terroristes, 

par rapport au total des décès causés par des actes de violence 
 

 

  
 

 

  Enlèvements 
 

23. En 2019, six membres du personnel des Nations Unies (deux hommes et quatre 

femmes) ont été enlevés (voir fig. VI et annexe III), contre 11 en 2018. Quatre de ces 

six enlèvements se sont transformés en prises d’otage quand les ravisseurs ont posé 

des conditions à la libération des captifs. Deux autres prises d’otage ont eu lieu au 

premier semestre de 2020. Grâce à l’intervention efficace du Département de la sûreté 

et de la sécurité et du système de gestion de la sécurité des Nations Unies, tous les 

membres du personnel enlevés en 2019 et 2020 ont été libérés sains et saufs. Une 

formation actualisée sur la gestion de ces cas de figure a été dispensée en septembre 

2019 et des programmes de prévention ont été conçus pour éviter les situations dans 

lesquelles le personnel des Nations Unies pourrait être pris en otage. Le nombre de 

personnes enlevées en 2019 était inférieur à la moyenne établie pour la période 2012 -

2018 (14 personnes). 
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  Figure VI 

  Enlèvements de membres du personnel des Nations Unies 
 

 

 
 

 

 

  Atteintes à la sûreté et accidents de la route 
 

24. En 2019, 33 membres du personnel des Nations Unies ont perdu la vie du fait 

d’atteintes à la sûreté ; 21 d’entre eux ont péri dans l’accident du vol 302 d’Ethiopian 

Airlines, le 10 mars. En 2018, 20 membres du personnel étaient décédés dans de telles 

circonstances. Le nombre de membres du personnel qui ont perdu la vie dans des 

accidents de la route a considérablement diminué, passant de 17 en 2018 à 8 en 2019. 

Toutes ces personnes, sauf une, ont été tuées alors qu’elles se trouvaient à bord de 

véhicules privés ou dans les transports publics. En 2019, 100 membres du personnel 

ont été blessés du fait d’atteintes à la sûreté, contre 114 en 2018 et 111 en 2017 (voir 

annexe I). La plupart des blessures découlant d’atteintes à la sécurité, soit environ 

95 % en moyenne entre 2012 et 2019, ont été causées par des accidents de la route 

(voir fig. VII et annexe III). Au premier semestre de 2020, six membres du personnel 

ont perdu la vie en raison d’atteintes à la sûreté, dont trois dans des accidents de la 

route et un dans la catastrophe aérienne survenue à Geneina (Soudan) en janvier.  

25. En 2019, 11 personnes non membres du personnel des Nations Unies sont 

mortes et 85 autres ont été blessées dans des accidents de la route impliquant d es 

véhicules des Nations Unies. Au premier semestre de 2020, 16 personnes non 

membres du personnel des Nations Unies sont mortes et 59 autres ont été blessées 

dans des accidents de ce type. 

26. Lancée en 2019, la Stratégie de sécurité routière des Nations Unies a permis de 

mettre en place des mesures visant à réduire le nombre de décès et de blessures graves 

résultant d’accidents de la route. Au Secrétariat, des travaux sont en cours pour 

actualiser l’instruction administrative sur la sécurité routière et la co nduite prudente, 

en vue d’améliorer le signalement de ces accidents. En outre, le système de gestion 

de la sécurité des Nations Unies a lancé les initiatives ci -après en matière de sécurité 

routière : élaboration d’une taxinomie commune des accidents de la route pour 

améliorer la collecte et la gestion des données, élaboration de directives de 

sensibilisation à la sécurité routière pour promouvoir une culture de la sécurité au 

sein de l’Organisation, établissement de normes minimales pour le personnel utili sant 

les véhicules des Nations Unies et appui à l’intervention après un accident. Grâce à 

une action coordonnée et multidisciplinaire portant sur la sécurité, les services 

médicaux et la gestion du parc automobile dans tout le système, les entités des Nations 

Unies continuent d’œuvrer pour réduire le nombre d’usagers de la route vulnérables 
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qui décèdent et subissent des blessures dans des accidents impliquant des véhicules 

des Nations Unies. 

 

  Figure VII 

  Décès de membres du personnel des Nations Unies dus à des accidents  

de la route, au regard de ceux résultant d’actes de violence 
 

 

 
 

 

 

  Intimidation et harcèlement 
 

27. En 2019, 327 actes d’intimidation et de harcèlement visant des membres du 

personnel des Nations Unies ont été signalés, contre 391 en 2018. Au premier 

semestre de 2020, 146 actes de ce type ont été commis. Le nombre d’actes signalés 

en 2019 était inférieur au nombre record enregistré en 2015 (405), mais supérieur à 

la moyenne enregistrée sur la période de sept ans allant de 2013 à 2019 (296) (voir 

annexe I). 

 

  Arrestation et détention de membres du personnel des Nations Unies  
 

28. En 2019, 86 membres du personnel des Nations Unies ont été arrêtés et placés 

en détention par les autorités compétentes d’États Membres, contre 85 en 2018. Le 

nombre annuel d’arrestations a considérablement diminué depuis 2013 grâce à une 

consultation et une coordination plus étroites entre les entités des Nations Unies et 

les autorités compétentes des États Membres. Au premier semestre de 2020, 

54 membres du personnel des Nations Unies ont été arrêtés. Au 1 er juillet 2020, 

18 d’entre eux étaient toujours détenus. Dans la plupart des cas, les membres du 

personnel ont été arrêtés car ils étaient accusés d’infractions pénales, notamment 

d’infraction au code de la route, de fraude financière et de trafic de biens illicites. 

Sauf dans un cas, les États Membres ont fourni aux entités des Nations Unies les 

explications demandées sur les motifs de l’arrestation.  

 

  Atteintes à la sécurité fondées sur le genre 
 

29. Les femmes, qui forment environ 40 % du personnel des Nations Unies sur le 

terrain, représentaient 31 % des membres du personnel touchés par des atteintes à la 

sécurité et à la sûreté en 2019 (voir annexe III).  La baisse du nombre d’atteintes à la 

sécurité touchant le personnel féminin a coïncidé avec une meilleure prise en compte 

des questions de genre dans le dispositif de gestion des risques de sécurité et les 

mesures de sécurité applicables au domicile, ainsi qu’avec la fourniture d’une 
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formation en matière de sécurité destinée spécifiquement aux femmes. En 2019, 

12 agressions sexuelles contre des membres du personnel féminin des Nations Unies 

ont été signalées, contre 10 en 2018. Le chiffre de 2019 est infér ieur à la moyenne 

annuelle pour la période 2013-2019, qui est de 13 cas. Deux cas ont été signalés au 

premier semestre de 2020. Toutes les victimes d’agressions sexuelles commises 

contre le personnel des Nations Unies en 2019 et 2020 étaient des femmes.  

 

 2. Sécurité du personnel recruté sur le plan local 
 

30. En 2019, près de la moitié des membres du personnel des Nations Unies qui ont 

été victimes d’atteinte à la sûreté et à la sécurité avaient été recrutés sur le plan local 

(747 cas sur 1 516, soit 49 %). En outre, 54 % des membres du personnel qui ont 

perdu la vie du fait d’actes de violence avaient été recrutés sur le plan local (6 cas sur 

11). Plus présent sur le terrain que le personnel recruté sur le plan international, le 

personnel recruté sur le plan local a davantage été touché, en chiffres absolus, par des 

actes de violence ayant entraîné la mort et des blessures, des atteintes à la sûreté ayant 

entraîné des blessures, des arrestations et des détentions, des agressions graves et des 

enlèvements (voir fig. VIII et annexe III). Quant au personnel recruté sur le plan 

international, il a davantage été touché, en chiffres absolus, par des cambriolages et 

des effractions au domicile, des vols qualifiés, des atteintes à la sûreté ayant entraîné 

la mort, des agressions sexuelles et des actes d’intimidation ou de harcèlement.  

31. Le système des Nations Unies met tout en œuvre pour renforcer la sécurité du 

personnel recruté sur le plan local. La politique relative à la sécurité de ce personnel 

a été promulguée en 2019 et appuyée par la présentation ponctuelle d’exposés dans 

diverses langues afin d’améliorer la compréhension et la mise en œuvre de cette 

politique. 

 

  Figure VIII 

  Atteintes dont a été victime le personnel recruté sur le plan local en 2019 
 

 

 
 

 

 

 3. Incidence des conditions de sécurité mondiales sur les programmes des Nations 

Unies 
 

32. En raison de la multiplication des besoins en matière de sécurité dans les 

contextes instables, le nombre de déploiements d’urgence de professionnels de la 

sécurité des Nations Unies a presque doublé depuis 2017 (voir fig . IX et annexe III). 

En 2020, s’adaptant aux restrictions des déplacements liées à la pandémie, le 

Département de la sûreté et de la sécurité a procédé à des déploiements d’urgence de 
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personnel de sécurité pour appuyer l’exécution de programmes essentiels des Nations 

Unies au Burkina Faso, au Liban, au Myanmar, au Nigéria et au Yémen.  

 

  Figure IX 

  Déploiements d’urgence de professionnels de la sécurité des Nations Unies 

de 2017 à 2019 
 

 

 
 

 

33. Pendant la période considérée, le Département de la sûreté et de la sécurité, en 

collaboration avec les organisations du système de gestion de la sécurité des Nations 

Unies, a fourni un appui pour répondre à des besoins croissants en matière de gestion 

de la sécurité dans quelques zones où les conditions de sécurité étaient 

particulièrement complexes et les risques très élevés, et qui nécessitaient donc un 

personnel spécialisé ainsi qu’une planification et une analyse efficaces. En 2019, le 

Département a assisté 127 missions dans des zones à très haut risque, dont 11 en 

République arabe syrienne, 31 en Somalie et 85 au Yémen, en vue de l’exécution de 

programmes essentiels des Nations Unies. 

 

 

 C. Atteintes à la sécurité touchant le personnel humanitaire 

d’organisations non gouvernementales et d’autres membres 

du personnel 
 

 

34. Dans les régions où les conditions de sécurité sont les plus complexes, le 

personnel humanitaire des organisations non gouvernementales, le personnel régional 

de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 

dans le Proche-Orient (UNRWA) et le personnel de maintien de la paix travaillent 

main dans la main avec le personnel des Nations Unies. 

 

 1. Incidences des menaces pesant sur la sécurité du personnel humanitaire  

des organisations non gouvernementales 
 

35. Le nombre de situations de crise touchant le personnel humanitaire des 

partenaires d’exécution des Nations Unies a fortement augmenté, passant de 314 en 

2018 à 567 en 2019. Cette hausse s’explique par la détérioration des conditions de 
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sécurité en Afghanistan, au Burkina Faso, au Mali, en République démocratique du 

Congo, en Somalie, au Soudan, au Soudan du Sud et au Yémen, qui sont le s pays où 

la plupart de ces situations sont survenues. Les entités des Nations Unies et ses 

partenaires d’exécution ont accru leur collaboration en matière de sécurité, ce qui a 

permis de rendre compte de manière plus exhaustive de ces situations.  

36. Selon les informations obtenues par le Département de la sûreté et de la sécurité, 

en 2019, 36 agents humanitaires d’organisations non gouvernementales travaillant en 

étroite coopération avec les entités des Nations Unies ont perdu la vie (contre 32 en 

2018) et 129 ont été blessés (contre 69 en 2018) en conséquence d’actes de violence, 

tandis que 127 autres ont été enlevés (contre 61 en 2018) (voir fig . X et annexe IV). 

Au premier semestre de 2020, 20 membres du personnel d’organisations non 

gouvernementales jouant le rôle de partenaires d’exécution ont été tués, 57 blessés et 

39 enlevés. En 2019, 159 attaques contre des véhicules d’organisations non 

gouvernementales ont été signalées, contre 72 en 2018.  

37. Comme les années précédentes, les organisations non gouvernementales et les 

partenaires d’exécution ont spontanément communiqué au Département de la sûreté 

et de la sécurité les cas d’atteintes à la sécurité qui avaient été signalés. Cependant, 

ces données sont probablement incomplètes et ne peuvent être vérifiées ou comparées 

à celles figurant dans les bases existantes, car les terminologies et les méthodes de 

collecte des données utilisées diffèrent.  

 

  Figure X  

  Atteintes à la sécurité, signalées au Département de la sûreté et de la sécurité, 

dont ont été victimes des membres du personnel de partenaires d’exécution 

non gouvernementaux des Nations Unies de 2017 à 2019 
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 2. Atteintes à la sécurité touchant le personnel recruté sur le plan régional 

de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés  

de Palestine dans le Proche-Orient8 
 

38. Fort d’un effectif de quelque 32 000 agents répartis dans cinq zones 

d’intervention, l’UNRWA fournit une aide humanitaire sous différentes formes à 

environ 5,6 millions de réfugiés de Palestine9. En 2019, aucun membre du personnel 

recruté sur le plan régional de l’UNRWA n’est décédé à la suite d’un acte de violence 

ou d’une atteinte à la sûreté, contrairement à l’année précédente, où un membre du 

personnel était mort du fait d’un acte de violence et deux autres du fait d’atteintes à 

la sûreté. Un membre du personnel a été blessé à la suite d’un acte de violence en 

2019, contre six en 2018. L’UNRWA adopte un processus de vérification plus 

rigoureux pour les atteintes touchant son personnel. Ces mesures ont entraîné une 

baisse considérable du nombre d’atteintes à la sécurité enregistrées en 2019, 

notamment les vols, les actes de vandalisme et les intrusions dans les locaux de 

l’UNRWA. 

 

 3. Comparaison avec les atteintes à la sécurité touchant les soldats de la paix10 
 

39. En 2019, 23 membres du personnel de maintien de la paix en tenue ont perdu la 

vie du fait d’actes violents, contre 27 en 2018. Les principales menaces qui pèsent sur 

la sécurité dans les opérations de maintien de la paix viennent des groupes armés, des 

extrémistes violents et des bandes criminelles organisées. Dans 13 de ces opérations, 

des membres du personnel ont été exposés à des tirs d’artillerie, de mortier, de 

roquettes ou d’armes de petit calibre, à des détonations de divers types d’engins 

explosifs improvisés et à des attaques complexes. Au premier semestre de 2020, 

33 décès ont été signalés parmi les membres du personnel de maintien de la paix en 

tenue, dont sept survenus à la suite d’actes de malveillance. 

 

 

 III. Renforcement du système de gestion de la sécurité 
des Nations Unies 
 

 

40. Dirigé par le Département de la sûreté et de la sécurité, le système de gestion de 

la sécurité des Nations Unies s’adapte en permanence aux difficultés inhérentes à la 

conduite d’opérations dans des situations extrêmement complexes et instables. Ses 

activités collaboratives sont présentées ci-après. 

 

 

 A. Renforcement des capacités de gestion des risques  

des responsables de la sécurité 
 

 

 2. Fourniture d’un appui continu aux agents habilités 
 

41. En 2019, le Département de la sûreté et de la sécurité a organisé six ateliers 

régionaux sur la gestion des crises et formé 113 agents habilités en matière de 

sécurité, avec la participation de fonctionnaires de l’Organisation internation ale pour 

les migrations, du Programme des Nations Unies pour le développement, du Fonds 

des Nations Unies pour l’enfance et du Haut-Commissariat des Nations Unies pour 

__________________ 

 8 Le personnel de l’Office recruté sur le plan régional ne relève pas du système de gestion de la 

sécurité des Nations Unies. 

 9 Les données relatives à l’UNRWA se fondent sur les atteintes à la sécurité recensées dans le 

système de gestion des informations relatives à la sécurité de l’Office.  

 10 Aux fins du présent rapport, on entend par « soldats de la paix » les membres des contingents et 

des unités de police constituées. Ces derniers ne relèvent pas du système de gestion de la sécurité 

des Nations Unies. 
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les réfugiés. Grâce à l’action menée par le Département, les agents habilités ont pu 

renforcer leur capacité de prise de décision en matière de sécurité, en vue de traiter 

les difficultés sur le terrain. Cette mesure a permis de préparer les agents à diriger les 

équipes de pays des Nations Unies et les opérations de paix lors de crises de séc urité. 

Le Département assiste les conseillers pour les questions de sécurité des Nations 

Unies, qui sont chargés d’organiser des formations à la gestion des crises à l’intention 

des agents habilités et des hauts fonctionnaires des entités des Nations Unies , dans 

leurs lieux d’affectation respectifs. 

42. Le Département de la sûreté et de la sécurité a dispensé à 30 agents habilités et 

agents habilités par intérim une formation obligatoire en matière de sécurité, qui s’est 

tenue en ligne en raison des restrictions liées à la COVID-19. Parallèlement, le 

manuel destiné aux agents habilités, qui offre des conseils pratiques et complets sur 

la gestion de la sécurité et la prise de décision, a été mis à jour et révisé pour aider 

les membres de l’équipe de coordination du dispositif de sécurité. 

 

 2. Renforcement de la prise de décision concernant les niveaux de risque 

acceptables au moyen de l’évaluation de l’importance des programmes 
 

43. Le dispositif d’évaluation de l’importance des programmes à l’échelle du 

système des Nations Unies reste un outil indispensable qui contribue à l’efficacité de 

l’approche stratégique et opérationnelle visant une prise de décision éclairée 

concernant les niveaux de risque acceptables. Le Département de la sûreté et de la 

sécurité fournit des conseils sur la manière de cerner les zones qui présentent des 

risques de sécurité élevés et nécessitent une évaluation de l’importance des 

programmes. Au-delà des considérations et des critères liés à la sécurité, le dispositif 

concernant les programmes et les opérations des Nations Unies s’applique dans les 

pays où la situation est instable. Pendant la période considérée, l’Organisation a 

procédé à 45 évaluations de l’importance des programmes dans 40 pays, un nombre 

qui n’avait jamais été atteint auparavant. Dans le contexte de la pandémie, 

l’évaluation de l’importance des programmes est devenue un moyen de soutenir la 

poursuite des activités de l’Organisation et la hiérarchisation des programmes sur le 

terrain. 

 

 

 B. Renforcement des stratégies de gestion des risques de sécurité 
 

 

 1. Élargissement des politiques de sûreté et de sécurité à de nouvelles zones 
 

44. Le Réseau interorganisations pour la gestion des mesures de sécurité a continué 

de renforcer le cadre politique de sécurité à l’échelle du système et a mené des débats 

stratégiques sur les questions de gestion de la sécurité. En 2020, il a approuvé des 

principes directeurs pour l’évaluation des explosions, des directives sur la prise en 

compte des questions de handicap dans le dispositif de gestion des risques de sécurité, 

ainsi qu’une taxinomie des accidents de la route pour améliorer la collecte et la 

gestion des données sur le sujet. Pour veiller à ce que les politiques et les directives 

demeurent pertinentes et efficaces, il procède à un examen technique continu des 

orientations du système de gestion de la sécurité des Nations Unies. En 2019, il a 

approuvé un manuel sur la prise en compte des questions de genre dans la gestion de 

la sécurité, qui constitue une référence et un guide pratique dans ce domaine. 

 

 2. Amélioration de la capacité d’apprécier les situations et d’analyser les menaces  

et les risques 
 

45. Pour entretenir la capacité d’apprécier les situations, il est essentiel d’analyser 

les menaces et les risques. Grâce à ces analyses, les responsables de la sécurité 

disposent d’un temps d’avance pour estimer l’évolution des menaces pesant sur le 
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personnel des Nations Unies. Sachant que ces dernières se propagent dans les zones 

où les conditions de sécurité sont instables, le Département de la sûreté et de la 

sécurité a pris des mesures pour exploiter au mieux les ressources existantes, par 

exemple en envoyant ponctuellement des analystes de sécurité sur le terrain afin de 

répondre à de nouveaux besoins et de jauger l’évolution des menaces dans diverses 

régions. Cette démarche efficace sur le plan des coûts a permis de maintenir une 

présence au niveau régional en vue de résoudre les problèmes de sécurité dans des 

contextes à haut risque. Pour renforcer encore les compétences des professionnels de 

la sécurité des Nations Unies en matière de gestion et d’analyse de l’information, le 

Département a continué de les former aux processus et pratiques d’analyse de la 

sécurité et aux techniques d’analyse et d’alerte stratégiques. Dans le cadre d’un 

examen stratégique réalisé en 2019, l’une des principales priorités d’action recensées 

concernait l’amélioration de la capacité du Département de recueillir et d’analyser les 

données et de produire des rapports d’analyse dont les décideurs puissent se servir 

pour définir des lignes de conduite. 

 

 3. Gestion efficace des risques 
 

46. En collaboration avec les membres du système de gestion de la sécurité des 

Nations Unies, le Département de la sûreté et de la sécurité a continué de renforcer la 

protection des locaux du Siège de l’Organisation, ainsi que des manifestations 

spéciales organisées hors des locaux des Nations Unies. Il a fourni un appui en matière 

de sécurité à diverses entités des Nations Unies, permettant à 6 196 membres du 

personnel de participer à 194 réunions et manifestations spéciales dans 86 pays. Il a 

déployé 380 agents de sécurité pour assurer un appui lors de manifestations spéciales 

organisées sous les auspices d’entités des Nations Unies. La mise en place de mesures 

de sécurité renforcées, en coordination avec les gouvernements hôtes et dans le 

respect des politiques et procédures de sécurité des Nations Unies,  a permis de 

prévenir de graves atteintes à la sécurité lors de ces manifestations.  

47. Le Département de la sûreté et de la sécurité a mené des projets de sécurité 

physique de grande envergure dans 60 pays pour renforcer la protection de locaux des 

Nations Unies, dont 15 qui relevaient du Système de partage des locaux des Nations 

Unies, en construisant de nouveaux bâtiments et en améliorant la sécurité des locaux 

existants. En plus de répondre à près de 200 demandes de conseils techniques 

concernant la protection physique des locaux, le Département a commencé à utiliser 

une application de téléphonie mobile pour évaluer la sécurité physique, qui permet à 

ses spécialistes de cerner les vulnérabilités particulières des sites et de recommander 

des mesures appropriées de gestion des risques de sécurité. 

48. Si les déplacements des fonctionnaires des Nations Unies ont été limités du fait 

de la pandémie, le Département a coordonné et fourni des services de protection aux 

fins de 377 opérations complexes dans des contextes à haut risque. La pandémie a eu 

des répercussions sur le fonctionnement et la dotation en personnel des services de 

protection et a entraîné le report de la formation et de la certification requises pour le 

personnel de ces services. 

49. Pour améliorer la gestion des risques, le Département de la sûreté et de la 

sécurité a élaboré un plan stratégique qui a débouché sur un examen du dispositif de 

gestion des risques de sécurité et du Système d’enregistrement des atteintes à la sûreté 

et à la sécurité. Cet examen, qui a débuté en 2020, passe par des consultations avec 

le Siège, les spécialistes de la sécurité sur le terrain et les analystes de sécurité. 

Sachant que le Département poursuit sa collaboration avec les organisations du 

système de gestion de la sécurité des Nations Unies, la démarche en cours devrait 

permettre de perfectionner le dispositif de gestion des risques de sécurité et les cadres 

et outils du Système d’enregistrement des atteintes à la sûreté et à la sécurité, ainsi 
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que d’améliorer la gestion des connaissances. En 2019, le Département a renforcé la 

gestion des risques de sécurité et la préparation aux crises dans les lieux d’affectation 

hors siège, le nombre de plans de sécurité élaborés et mis à jour ayant augmenté de 

52 % depuis 2018. Cette hausse a permis aux entités des Nations Unies de mener à 

bien leurs activités essentielles dans plus de 30 pays et zones présentant des risques 

élevés en matière de sécurité. 

50. Le projet collaboratif interinstitutions portant sur les normes de sécurité des 

télécommunications permet de faire en sorte que les communications liées à la 

sécurité évoluent en fonction des progrès technologiques. L’Organisation a élargi son 

approche concernant ce type de communications afin de répondre aux besoins  de 

sécurité globaux en toutes circonstances, et pas seulement en cas d’urgence, tout en 

augmentant le rapport coût-efficacité. Ces mesures intégrées permettent d’améliorer 

les communications liées à la sécurité dans les missions du monde entier et de 

renforcer l’appui à la sécurité des opérations dont bénéficient le personnel des Nations 

Unies et leurs partenaires d’exécution. 

 

 4. Formation en matière de sécurité 
 

51. Le système de gestion de la sécurité des Nations Unies s’efforce de dispenser 

une formation de qualité en matière de sécurité. En collaboration avec les membres 

du système, le Département de la sûreté et de la sécurité s’emploie à élaborer un cours 

d’initiation à la sécurité axé sur les besoins locaux, dont le but est de garantir que tous 

les membres du personnel des Nations Unies disposent des connaissances et 

compétences spécifiques dont ils ont besoin quand il se rendent ou sont recrutés dans 

un lieu donné. Le programme de formation intitulé « Sécurité et sûreté en mission », 

destiné au personnel résidant ou se rendant dans des lieux à haut risque, demeure une 

mesure essentielle de gestion des risques de sécurité. Après avoir adopté les principes 

directeurs de ce programme, le Département les a mis en œuvre et a actualisé les 

modules de formation en 2019, en mettant l’accent sur la prévention et les exercices 

de simulation. La même année, 11 523 membres du personnel des Nations Unies et 

de leurs partenaires ont suivi 545 cours sur la sécurité et la sûreté en mission dans 42 

pays différents. En juin 2020, 330 000 membres du personnel des Nations Unies et de 

leurs partenaires avaient suivi le cours intitulé « BSAFE », lancé en 2018 pour 

favoriser la sensibilisation à la sécurité. Au premier semestre de 2020, le Programme 

des Nations Unies pour le développement a préparé et organisé une série de 

webinaires à l’intention des hauts représentants au niveau des pays, afin de leur offrir 

des conseils de base sur les questions liées à la sécurité.  

52. En 2020, les restrictions des déplacements résultant de la pandémie ont perturbé 

l’offre de cours pratiques et de formation en présentiel. Le Département élabore 

actuellement des orientations relatives à la COVID-19 à l’intention des formateurs en 

sécurité, qui viennent compléter les principes directeurs existants en matière de santé 

et de sécurité et permettent aux intéressés et à leurs responsables de revoir leurs 

besoins, de cerner les risques et de repenser leur cours.  

 

 5. Mesures prises en cas de situation de crise 
 

53. En collaboration avec les conseillers d’autres entités des Nations Unies, le 

Groupe de gestion du stress traumatique du Département de la sûreté et de la sécurité 

a coordonné un nombre accru d’interventions face à des situations de crise dans le 

monde entier. Le Département est intervenu dans 881 situations de crise, contre 716 

au cours de la période précédente. Il a organisé 10 889 séances d’accompagnement 

pour des membres du personnel des Nations Unies concernés et des personnes à leur 

charge, et a dispensé des conseils techniques à 1 308 cadres du  système des Nations 

Unies. Le nombre de services fournis au personnel des Nations Unies a augmenté de 
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manière exponentielle en 2020 en raison de la pandémie. À l’échelle mondiale, les 

conseillers du Département ont fourni 31 251 services de soutien psychosocial (contre 

10 329 au cours de la période précédente) aux membres du personnel et aux personnes 

à leur charge, dont plus de 15 000 étaient liés à la gestion de la pandémie.  

54. Étant donné l’ampleur de la crise mondiale liée à la COVID-19, la demande de 

conseils sur la gestion du stress venant du personnel des Nations Unies s’est accrue 

dans tous les lieux d’affectation. Pour y faire face, le Département de la sûreté et de 

la sécurité, en collaboration avec les organisations du système de gestion de la 

sécurité des Nations Unies, a mobilisé les ressources existantes pour multiplier les 

services d’accompagnement du personnel. Depuis le début de la pandémie, il a mené 

diverses activités de soutien psychosocial, notamment en organisant des séances de 

formation et d’information pour sensibiliser le personnel aux aspects psychosociaux 

de la pandémie, en renforçant les capacités du personnel des Nations Unies et des 

professionnel externes spécialisés dans la santé mentale à l’égard de ces aspects, en 

élaborant et en diffusant des directives techniques pour la planification des mesures 

d’urgence psychosociale, en recensant les ressources relatives à la santé mentale et 

en se coordonnant avec les entités des Nations Unies pour ce qui est de l’aide 

psychosociale à apporter au personnel partout dans le monde. 

 

 

 C. Réformes engagées par le Département de la sûreté 

et de la sécurité 
 

 

55. Sur la base de sa réorganisation interne de 2019, le Département de la sûreté et 

de la sécurité a établi un plan stratégique pour la période 2020-2022, assorti 

d’objectifs et d’actions prioritaires visant à atteindre l’excellence opérationnelle 

grâce à la diversification et la formation cohérente des effectifs et à la simplification 

des processus. Par ce plan, il réaffirme sa volonté de contribuer à l’exécution des 

programmes des Nations Unies, en proposant des orientations et des solutions fiables 

en matière de sécurité. Désireux de participer à la réforme de l’Organisation et aux 

efforts d’intégration à l’échelle du système, le Département a pour priorité de 

poursuivre les mesures visant à intégrer pleinement le personnel de sécurité dans les 

missions et sur le terrain. 

56. Après la publication, en 2019, de directives visant à mieux définir les pouvoirs 

et l’autorité dont jouissent les coordonnateurs résidents en leur qualité d’agents 

habilités chargés de la sécurité et d’agents habilités par intérim, le Département de la 

sûreté et de la sécurité a aidé les coordonnateurs résidents à s’acquitter desdites 

fonctions et à faire avancer le programme de réforme des activités de développement 

de l’Organisation. 

57. Le Département de la sûreté et de la sécurité a continué de mettre l’accent sur 

une gestion souple et efficace de son personnel de sécurité intégré, qui compte 

quelque 7 000 agents de sûreté et de sécurité dans plus de 120 lieux d’affectation. Il 

a œuvré pour accroître l’efficacité et la capacité d’adaptation du personnel de sécurité, 

en mettant l’accent sur la représentation équilibrée des genres, la diversité, la 

représentation géographique et les compétences. Les femmes représentent 20 % des 

administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur, ce qui correspond à une hausse 

de 2 % sur trois ans. Le Département concourt également à la mise en œuvre de la 

stratégie du Secrétaire général pour l’inclusion du handicap en s’efforçant de tenir de 

compte de cette question dans toutes les orientations de la politique de sécurité et 

d’élaborer une stratégie départementale sur le handicap.  
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 D. Renforcement de la collaboration 
 

 

 1. Renforcement de la collaboration en matière de sécurité entre l’Organisation 

des Nations Unies et les gouvernements des pays hôtes 
 

58. C’est aux gouvernements hôtes qu’il revient en premier lieu de protéger le 

personnel, les locaux et les biens des Nations Unies. Une collabora tion et un dialogue 

efficaces avec ces gouvernements sont essentiels à la gestion du dispositif de sécurité 

des Nations Unies. Le Secrétaire général adjoint à la sûreté et à la sécurité s’entretient 

régulièrement avec les autorités de ces pays afin de mettre en place une collaboration 

étroite fondée sur une conception commune de l’échange d’informations relatives à 

la situation, de la communication des analyses des menaces et des risques, de la 

coordination des mesures de prévention et de réduction des risques, ainsi que de la 

gestion des problèmes de sécurité. Durant la période considérée, il a rencontré les 

autorités de 24 États Membres hôtes pour discuter des questions de sécurité, puis en 

a informé les commissions compétentes de l’Assemblée générale et les groupes 

d’États intéressés. 

59. Le Département de la sûreté et de la sécurité a collaboré étroitement avec les 

autorités des pays hôtes concernés pour garantir la sécurité du Siège, des bureaux hors 

Siège, des commissions régionales et des tribunaux. Il a poursuivi son action 

coordonnée avec les gouvernements hôtes afin d’assurer la protection des 

installations des Nations Unies et la sécurité de manifestations qui ont rassemblé des 

milliers de représentants et de participants de la société civile, dont 18  000 réunions 

et conférences tenues en 2019. 

 

 2. Lutte contre l’impunité et promotion du respect des droits humains 

et des privilèges et immunités du personnel des Nations Unies et du personnel 

associé 
 

60. L’ONU collabore étroitement avec les gouvernements hôtes, à qui il incombe en 

premier lieu d’assurer la protection du personnel des Nations Unies présent sur leur 

territoire et de faire respecter les privilèges et immunités qui lui sont conférés. Elle 

engage les États Membres à respecter les instruments internationaux applicables. À 

l’heure actuelle, seuls 95 États sont parties à la Convention sur la sécurité du 

personnel des Nations Unies et du personnel associé de 1994, et seuls 33 sont parties 

à son protocole facultatif de 2005. 

61. À la suite de la promulgation, en janvier 2018, des directives générales relatives 

à l’enregistrement des décès des membres du personnel dus à des actes de violence, 

le Département de la sûreté et de la sécurité a participé, avec d’autres départements 

et bureaux du Secrétariat et trois missions de maintien de la paix, et sous l’égide du 

Département des opérations de paix, à la création de mécanismes spécialisés visant à 

garantir que les auteurs d’infractions graves commises contre des soldats de la paix 

et des membres du personnel des Nations Unies sont traduits en justice.  

 

 3. Renforcement des partenariats conclus avec des organisations 

non gouvernementales 
 

62. La stratégie « Saving Lives Together » (Sauver des vies ensemble) vise à 

renforcer la coopération en matière de sécurité avec les partenaires d’exécution et les 

partenaires opérationnels des Nations Unies. Pendant la période considérée, le 

Département de la sûreté et de la sécurité s’est efforcé de poursuivre son étroite 

collaboration avec les partenaires dans 16 pays désignés comme prioritaires, 

notamment en organisant des téléconférences consacrées à chacun des pays avec les 

coordonnateurs basés au siège de 150 organisations partenaires.  
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La collaboration mise en place dans le cadre de cette stratégie a permis de renforcer 

l’assistance fournie aux organisations non gouvernementales, notamment en ce qui 

concerne l’aide en cas de crise et la réinstallation et l’évacuation médicale de 

membres du personnel. Face à la pandémie de COVID-19, le Département de la sûreté 

et de la sécurité a mis en place, avec l’appui du Bureau des Nations Unies pour la 

coordination des affaires humanitaires et du Programme alimentaire mondial, un 

dispositif permettant de diffuser les rapports de situation bihebdomadaires et de 

fournir aux partenaires de la stratégie des informations sur le soutien médical et les 

liaisons aériennes du Programme alimentaire mondial.  

 

 

 IV. Difficultés et perspectives stratégiques 
 

 

63. Les retombées socioéconomiques et politiques de la pandémie et ses 

conséquences en matière de sécurité ont mis l’Organisation face à des difficultés 

stratégiques et opérationnelles inattendues. Si la pandémie a entraîné une 

augmentation des besoins humanitaires et exacerbé l’insécurité dans de nombreux 

pays et zones de conflit, ses effets sur l’économie mondiale risquent d’induire une 

baisse des ressources consacrées à l’aide humanitaire et des coûts associés dans le 

domaine de la sécurité. En plus de travailler dans des contextes de plus en plus 

instables et de subir des retards opérationnels causés par la rupture et la perturbation 

de la chaîne d’approvisionnement mondiale, le personnel des Nations Unies et le 

personnel humanitaire ont fait face à des restrictions en matière de voyages et de visas 

du fait de la pandémie, à des contraintes relatives au passage des frontières et à l’accès 

aux populations touchées nécessitant une assistance et une protection humanitaires, 

et à un recul de l’adhésion des populations locales dans certaines régions.  

64. Si ses effets néfastes sont sans précédent, la crise engendrée par la COVID-19 

donne néanmoins l’occasion d’aborder des problématiques mondiales 

interdépendantes, citées dans le Programme de développement durable à l’horizon 

2030 et les objectifs de développement durable, qui sont liées à la lutte contre les 

causes profondes de l’insécurité. La diminution des ressources destinées à l’aide 

internationale et les restrictions imposées à l’échelle mondiale ont encouragé 

l’innovation, l’appropriation locale et l’inclusion, et ont permis de réimaginer les 

modalités d’exécution des programmes des Nations Unies et les mesures de protection 

du personnel des Nations Unies et du personnel humanitaire. Pour aider les entités 

des Nations Unies à mener leurs activités pendant la pandémie, le Département de la 

sûreté et de la sécurité a adopté des approches novatrices, dont la mobilisation souple 

du personnel et des ressources. Il a notamment amélioré l’analyse de la sécurité 

régionale, multiplié comme jamais auparavant les mesures de soutien psychosoc ial à 

l’intention du personnel touché dans tous les lieux d’affectation, et renforcé la 

coordination interinstitutions aux fins du recours à la technologie pour la gestion de 

la sécurité. En collaboration avec les entités des Nations Unies, le Département a 

entrepris de favoriser l’innovation dans tous les domaines de son fonctionnement 

quotidien, notamment en ce qui concerne la communication stratégique, 

l’élargissement des partenariats avec les parties prenantes, l’appui opérationnel en 

matière de sécurité, la gestion des crises et le renforcement de la sécurité des locaux 

des Nations Unies. Les progrès réalisés dans la mise en œuvre du plan stratégique 

reposent sur des mesures positives visant à renforcer l’excellence opérationnelle, la 

gestion de l’information et l’analyse de la sécurité. En outre, l’acceptation générale 

du fait que la sécurité et la sûreté sont des priorités clefs aux fins de la protection des 

populations marginalisées permet d’ouvrir de nouvelles perspectives.  
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 V. Observations et recommandations 
 

 

65. Le monde fait face à des problèmes de sécurité qu’aucun pays ni aucune 

organisation ne peut régler par ses seuls moyens. Partout sur la planète, la 

pandémie de COVID-19 a de profondes répercussions sur la paix et la sécurité, 

aggravant les difficultés géopolitiques et les problèmes de sécurité, exacerbant 

les griefs, creusant les inégalités, sapant la cohésion sociale et alimentant les 

troubles, les conflits, l’extrémisme violent, le populisme et la désinformation. 

Toutefois, dans ce contexte opérationnel sans précédent, le personnel des Nations 

Unies et le personnel humanitaire continuent d’accomplir leur mission, en dépit 

des perturbations et des restrictions liées à la pandémie. La communauté 

internationale doit être résolue à protéger le personnel des Nations Unies et le 

personnel humanitaire et renouveler son engagement en faveur du 

multilatéralisme, afin de faire face aux vastes conséquences de la pandémie et de 

s’attaquer aux causes profondes de l’insécurité. 

66. Le personnel des Nations Unies et le personnel humanitaire risquent leur 

vie et leur bien-être pour s’acquitter des mandats multidimensionnels des 

Nations Unies, en prêtant secours aux personnes dans le besoin et en aidant les 

États Membres à atteindre les objectifs de développement durable. Au cours des 

18 derniers mois, 13 membres du personnel des Nations Unies et plus de 

56 membres du personnel d’organisations non gouvernementales humanitaires 

ont perdu la vie du fait d’actes de violence. Je suis profondément attristé par ces 

pertes et j’adresse mes sincères condoléances aux familles des victimes. Je 

condamne avec la plus grande fermeté toutes les formes de violence visant le 

personnel des Nations Unies et le personnel humanitaire. Pour honorer la 

mémoire de ces femmes et de ces hommes courageux, l’Organisation continuera 

d’œuvrer avec détermination, et ce même dans les endroits dangereux, afin de 

bâtir un monde meilleur. 

67. Je suis préoccupé par la forte augmentation du nombre d’attaques contre 

les locaux des Nations Unies, qui est passé de 23 en 2018 à 53 en 2019. La hausse 

notable des décès résultant d’atteintes à la sécurité est due au tragique accident 

du vol de la compagnie Ethiopian Airlines, survenu en mars 2019, dans lequel 21 

de nos collègues ont péri. 

68. Il est inacceptable qu’un membre du personnel des Nations Unies ou du 

personnel humanitaire perde la vie ou soit blessé. L’Organisation doit sans cesse 

s’efforcer de tirer les leçons des événements passés. De même, alors que les 

entités des Nations Unies sont toujours plus sollicitées, y compris dans les 

contextes les plus instables du monde, l’impératif d’exécution des mandats doit 

rester une force motrice pour les activités de conseil et de planification et les 

opérations en matière de sécurité. Plus que jamais, l’Organisation est déterminée 

à fournir des analyses et des conseils de qualité dans ce domaine ; ses travaux 

doivent être fondés sur la gestion des données et des risques. Les progrès en 

matière de formation du personnel du système des Nations Unies, dont les hauts 

fonctionnaires et les décideurs, continueront d’aider l’Organisation à gérer les 

crises de sécurité, à ramener les otages chez eux en toute sécurité et à gérer les 

opérations quotidiennes dans les zones moins sûres. Les organismes des Nations 

Unies continueront de veiller à ce que leur personnel de sécurité soit plus réactif 

et capable de répondre à des besoins inattendus et d’intervenir sur le terrain à 

brève échéance. De fait, la diversification du personnel de sécurité conduira à 

l’excellence, en ce qu’elle apportera un éventail de perspectives et sera 

représentative tant du système des Nations Unies que des populations qu’il sert.  
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69. L’engagement de plus de 50 partenaires au sein du système de gestion de la 

sécurité des Nations Unies, ainsi que leur étroite collaboration avec le 

Département de la sûreté et de la sécurité, a contribué à accroître la sécurité en 

continu, en servant de catalyseur aux travaux des Nations Unies. Le nombre total 

d’atteintes à la sécurité touchant le personnel des Nations Unies est resté stable 

au cours des cinq dernières années. Pour maintenir cette tendance et surmonter 

les nouveaux problèmes, il est indispensable de consacrer des ressources 

prévisibles et adéquates à la sécurité. 

70. Étant donné l’extrême complexité des conditions de sécurité actuelles, il 

essentiel de travailler en partenariat pour faire face aux problèmes et aux 

restrictions liées à la pandémie. En sus d’une collaboration plus étroite avec les 

gouvernements hôtes, l’élargissement des partenariats stratégiques avec les 

organisations régionales et les acteurs non gouvernementaux contribue à 

l’efficacité de la gestion de la sécurité. 

71. L’Organisation, qui fête son soixante-quinzième anniversaire en pleine 

pandémie, est aux avant-postes de la riposte mondiale. En aidant les entités des 

Nations Unies à intervenir et à exécuter leurs programmes, le Département de la 

sûreté et de la sécurité continue de réorienter ses ressources et de trouver les 

moyens de gagner en efficacité grâce à des démarches novatrices. Il convient de 

poursuivre ces efforts. J’invite les États Membres à faire en sorte que le 

financement de la sécurité soit maintenu et dûment pris en compte lors de 

l’examen des mandats et de la planification des programmes. 

72. Je suis profondément préoccupé par le fait que le droit international 

humanitaire, le droit des droits de l’homme et les principes humanitaires soient 

systématiquement bafoués. Je prie instamment les gouvernements et les parties 

aux conflits armés de garantir un accès sûr et sans entrave au personnel 

humanitaire et au personnel des Nations Unies, afin que ces derniers puissent 

continuer d’apporter de l’aide aux personnes dans le besoin. Les attaques 

dirigées délibérément contre ce personnel constituent de graves violations du 

droit international humanitaire. J’exhorte les autorités nationales à traduire en 

justice les auteurs de telles violations. 

73. Je recommande à l’Assemblée générale de rester saisie de la question de la 

sûreté et de la sécurité du personnel des Nations Unies et de continuer à apporter 

un soutien sans réserve au système de gestion de la sécurité des Nations Unies.  
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Annexe I 
 

  Membres du personnel des Nations Unies victimes 
d’atteintes à la sûreté et à la sécurité 
 

 

Catégorie d’atteinte 

Nombre de victimes 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 

2020 

(premier 

semestre) 

        
Actes de violence ayant entraîné la mort  15 23 10 9 11 11 2 

Accidents ayant entraîné la mort 15 16 11 13 20 33 6 

Actes de violence ayant fait des blessés 65 99 70 70 67 92 31 

Accidents ayant fait des blessés  101 130 93 111 114 100 39 

Enlèvements 6 21 7 8 11 6 2 

Vols qualifiés 530 511 375 402 401 423 197 

Effractions au domicile et cambriolages 467 452 421 406 382 375 151 

Violences graves 104 81 44 47 41 51 16 

Agressions sexuelles 8 12 17 28 10 12 2 

Actes d’intimidation et de harcèlement 295 405 231 316 391 327 146 

Arrestations et détentions 128 69 102 63 85 86 54 

 Total  1 734 1 819 1 381 1 473 1 533 1 516 646 
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Annexe II 
 

  Attaques contre des locaux et véhicules officiels 
des Nations Unies  
 

 

Catégorie d’atteinte 2015 2016 2017 2018 2019 

2020 

(premier 

semestre) 

       
Attaques contre des locaux 

des Nations Unies 35 56 23 23 53 24 

Attaques contre des véhicules 

des Nations Unies 155 146 51 89 89 76 

Intrusions dans des locaux 

des Nations Unies 109 90 150 51 154 85 

 Total 299   292 224 163 296 185 
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Annexe III 
 

  Membres du personnel civil des Nations Unies victimes 
d’atteintes à la sécurité en 2019 
 

 

Catégorie d’atteinte 

Nombre  

de victimes 

Personnel 

recruté  

sur le plan 

international 

Personnel 

recruté  

sur le plan 

local Hommes Femmes 

Nombre  

de pays Circonstances des atteintes 

        
Actes de violence 

ayant entraîné la mort 

11 5 6 10 1 8 Criminalité (6) ; terrorisme (5) 

Accidents 

ayant entraîné la mort 

33 23 10 17 16 12 Accidents de la route (8) ; 

catastrophes aériennes (21) ; 

autres accidents (3) 

Actes de violence 

ayant fait des blessés 

92 28 64 71 21 23 Criminalité (87) ; terrorisme (5) 

Accidents 

ayant fait des blessés 

100 15 85 68 32 37 Accidents de la route (93) ; 

autres accidents (7) 

Enlèvementsa 6 2 4 2 4 5 Tous les membres du personnel 

qui avaient été enlevés ont été 

libérés sains et saufs 

Vols qualifiésb 423 231 192 279 144 73  

Effractions 

au domicilec 

et cambriolagesd 

375 236 139 256 119 79  

Violences gravese 51 15 36 41 10 22  

Agressions sexuelles 12 8 4  0 12 10  

Actes d’intimidation f 

et de harcèlementg 

327 199 128 214 113 67  

Arrestations 

et détentionsh 

86 7 79 84 2 31  18 membres du personnel étaient 

toujours détenus au 1er juillet 

2020 

 Total 1 516 769 747 1 042 474   

 

 a Action commise par des acteurs non étatiques consistant à retenir une personne captive par la menace, la force ou la fraude, 

et notamment à la prendre en otage en posant des conditions à sa libération.  
 b Action ou fait de s’emparer illégalement de la propriété d’autrui par le recours à la violence ou la menace de recours à la 

violence. 
 c Fait de s’introduire chez autrui illégalement et par la force dans l’intention de commettre une infraction aggravée par le re cours 

à la force ou à la violence physique. 
 d Fait de s’introduire chez autrui illégalement et par la force dans l’intention de commettre une infraction.  
 e Infraction commise par quiconque expose de force un membre du personnel à des voies de fait ou à des violences physiques.  
 f Menaces destinées à intimider ou dissuader autrui ou à inspirer la crainte. 
 g Fait de soumettre une personne de façon systématique ou incessante à des actions indésirables et déplaisantes qui n’ont aucun  

but légitime et la perturbent psychologiquement.  
 h Action(s) exécutée(s) par des acteurs étatiques. 
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Annexe IV 
 

  Atteintes graves à la sécurité, signalées au Département  
de la sûreté et de la sécurité, dont ont été victimes  
des membres du personnel de partenaires d’exécution  
des Nations Unies 
 

 

Catégorie d’atteinte 

Nombre de victimes 

2018 2019 

2020  

(premier semestre) 

    
Actes de violence ayant entraîné la mort 32 36 20 

Actes de violence ayant fait des blessés 69 129 57 

Enlèvements 61 127 39 

Attaques armées contre des locaux 21 11 8 

Intrusions dans des locaux 59 105 42 

Attaques armées contre des véhicules 72 159 52 

 Total 314 567 218 
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Annexe V 
 

  Atteintes à la sécurité du personnel recruté sur le plan 
régional de l’Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
 

 

Catégorie d’atteinte 

Nombre de victimes 

2018 2019 

2020  

(premier semestre) 

    
Actes de violence ayant entraîné la mort 1 0 1 

Accidents ayant entraîné la mort 2 0 0 

Actes de violence ayant fait des blessés 6 1 3 

Accidents ayant fait des blessés 4 0 0 

Enlèvements 0 0 0 

Vols qualifiés 9 0 0 

Effractions au domicile 1 0 0 

Violences graves 49 21 13 

Agressions sexuelles 0 1 0 

Cambriolages 0 0 0 

Actes d’intimidation 123 72 12 

Actes de harcèlement 5 2 8 

Arrestations et détentions 3 8 4 

Disparitions 2 1 0 

Vols 404 2 0 

Incendies criminels 4 0 3 

Autres incendies 16 0 4 

Conflits armés  12 0 1 

Restes explosifs de guerre 3 0 0 

Actes de vandalisme 304 0 3 

Accidents de la route 32 15 21 

Intrusions dans des locaux des Nations Unies 59 3 22 

Autres atteintes  135 1 0 

 Total 1 174 127 95 
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 Résumé 

 Le personnel des Nations Unies et le personnel humanitaire opèrent dans les 

régions les plus dangereuses du monde. Au cours de l’année et demie écoulée, les 

acteurs humanitaires sont devenus la cible de groupes armés non étatiques, 

d’extrémistes violents et de criminels, ont été victimes d’enlèvements et d’accidents 

de la route, et ont subi les conséquences des conflits et de la terreur. Compte tenu des 

tendances actuelles en matière de sécurité, il est peu probable que l’instabilité que 

nous observons aujourd’hui diminue dans un avenir proche. Les attaques contre le 

personnel des Nations Unies et les travailleurs humanitaires et sanitaires en période 

de conflit armé ou dans d’autres contextes violents dénotent un mépris généralisé du 

droit international humanitaire et du droit international des droits de l ’homme. 

 Le présent rapport, qui porte sur la période allant du 1er janvier 2020 au 30 juin 

2021, donne un aperçu des conditions de sécurité à l’échelle mondiale et de leur 

incidence sur la sûreté et la sécurité des agents humanitaires et du personnel des 

Nations Unies. On y trouvera des informations détaillées sur la manière dont 

l’Organisation traite les problématiques qui sont du ressort du Département de la 

sûreté et de la sécurité et du système de gestion de la sécurité des Nations Unies, ainsi 

que sur l’action menée en vue de surmonter les difficultés liées à la gestion du 

dispositif de sécurité et de répondre aux besoins dans ce domaine, de sorte que les 

Nations Unies puissent mener leurs activités dans le monde entier durant la pandémie 

mondiale de maladie à coronavirus (COVID-19). Il comporte également des 

observations et recommandations à l’intention de l’Assemblée générale. 
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 I. Introduction 
 

 

1. Dans sa résolution 75/125, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de 

lui présenter, à sa soixante-seizième session, un rapport détaillé et actualisé sur la 

sûreté et la sécurité du personnel humanitaire et la protection du personnel des 

Nations Unies, ainsi que sur l’application de ladite résolution. Elle l’a prié également 

de faire figurer dans ce rapport une évaluation de l’incidence des risques sur ce 

personnel ainsi que de l’élaboration, de l’exécution et des résultats des politiques, 

stratégies et initiatives du système des Nations Unies dans le domaine de la sûreté et 

de la sécurité. 

2. Le présent rapport porte sur la période de 18 mois allant du 1er janvier 2020 à 

30 juin 2021. Il donne une vue d’ensemble de la situation mondiale en matière de 

sécurité, des risques et menaces associés auxquels doit faire face le personnel des 

Nations Unies1 , des interventions menées par l’Organisation et des problèmes de 

sécurité auxquelles celle-ci se heurte. Enfin, il s’achève sur des observations et 

conclusions à l’intention de l’Assemblée générale. 

 

 

 II. Menaces pesant sur la sécurité du personnel 
des Nations Unies 
 

 

 A. Situation mondiale en matière de sécurité 
 

 

3. La situation mondiale en matière de sécurité est marquée par une instabilité 

accrue, sans aucun signe d’amélioration pour les années à venir. Outre une urgence 

sanitaire unique en son genre, dont les conséquences sur la sécurité restent floues, la 

période considérée a été marquée par un niveau sans précédent de déplacement de 

populations et d’insécurité alimentaire, combinés à des crises de la dette et des chocs 

climatiques. 

4. La récession économique mondiale résultant de la pandémie de maladie à 

coronavirus (COVID-19) a posé d’énormes difficultés à de nombreux gouvernements 

s’agissant de répondre aux besoins fondamentaux de leurs populations, de soutenir 

les infrastructures sanitaires et de services publics, et de maintenir l ’ordre public. La 

crise de la COVID-19 a considérablement accru le mécontentement du public en lien 

avec la situation économique, ce qui a entraîné une recrudescence des manifestations, 

des troubles civils et de l’instabilité politique dans de nombreuses régions du monde.  

5. La pandémie de COVID-19 a accru les besoins mondiaux en matière d’aide 

humanitaire, tandis que les restrictions qu’elle a entraînées, notamment en matière de 

voyages, ont posé des problèmes d’accès aux populations dans le besoin pour le 

personnel des Nations Unies et des organisations humanitaires. Le nombre de 

personnes déplacées de force dans le monde a augmenté, passant de 79,5 millions à 

la fin de 2019 à 82,4 millions à la fin de 20202. Selon les estimations, 235 millions de 

personnes dans le monde avaient besoin d’une aide humanitaire et de protection au 

__________________ 

 1 Aux fins du présent rapport, on entend par « personnel des Nations Unies » tous les membres du 

personnel couverts par le système de gestion de la sécurité des Nations Unies, à savoir le personnel 

des organismes des Nations Unies, les Volontaires des Nations Unies, le personnel militaire et de 

police déployé à titre individuel dans les opérations de maintien de la paix ou les missions 

politiques spéciales, les consultants, les vacataires, les experts en mission et les autres agents sous 

contrat direct avec un organisme des Nations Unies. Sont exclus les militaires des contingents 

nationaux et les membres des unités de police constituées qui sont déployés avec leur contingent.  
 2 Nations Unies, Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Global Trends: Forced 

Displacement in 2020 (Genève, 2016). Consultable à l’adresse www.unhcr.org/flagship-

reports/globaltrends/. 

https://undocs.org/fr/A/RES/75/125
http://www.unhcr.org/flagship-reports/globaltrends/
http://www.unhcr.org/flagship-reports/globaltrends/
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début de 20213. Ce nombre n’avait pas été aussi élevé depuis des décennies. À la mi-

2021, quelque 238 millions de personnes ont besoin d’une aide humanitaire4. 

6. Pour répondre aux besoins humanitaires essentiels, le personnel des Nations 

Unies et le personnel humanitaire interviennent dans le cadre de conflits armés actifs 

et d’opérations transfrontières, et font face à des menaces de sécurité importantes 

dans le monde entier. Ils rencontrent notamment des difficultés considérables pour 

opérer dans des pays où les conditions de sécurité sont complexes ou se détériorent. 

Les organisations humanitaires travaillant dans des conditions de sécurité dégradées, 

leur personnel est devenu la cible d’activités criminelles. Les groupes criminels ont 

prospéré en particulier là où les économies informelles prévalaient. Dans certains 

pays, la crise économique provoquée par la pandémie de COVID-19, combinée aux 

problèmes préexistants, a conduit à l’aggravation des inégalités sociales, à la 

fragilisation de la gouvernance et à des violations des droits humains, comme en 

témoigne le nombre d’enlèvements de membres du personnel des Nations Unies.  

7. En Afrique de l’Ouest, Boko Haram et la Province d’Afrique de l’Ouest de l’État 

islamique ont conservé une présence importante dans la région du Sahel et dans le 

bassin du lac Tchad, et multiplié les attaques contre le personnel humanitaire et le 

personnel des Nations Unies, limitant ainsi fortement l’accès humanitaire. En Afrique 

de l’Est, le conflit dans la région du Tigré, en Éthiopie, et les intenses combats dans 

la province de Cabo Delgado, au Mozambique, ont considérablement accru les 

besoins humanitaires et fait peser de nouvelles menaces sur les travailleurs 

humanitaires. En Asie du Sud-Est, l’année 2021 a vu une résurgence des conflits civils 

dans certaines régions. Des groupes extrémistes ont continué de recruter, d ’entretenir 

des réseaux et de mener des attaques sporadiques contre des cibles symboliques, 

notamment des lieux fréquentés par des étrangers. En Asie centrale, au cours de la 

période considérée, les Taliban ont connu une progression rapide en Afghanistan. Ces 

conditions ont présenté des défis croissants pour le personnel des Nations Unies et les 

acteurs humanitaires, tout en créant de nouvelles vagues de déplacements de 

populations. En Amérique latine et dans les Caraïbes, malgré l ’augmentation des 

troubles civils et des manifestations, les Nations Unies n’ont pas été directement 

visées dans la plupart des cas. L’Organisation doit cependant faire face à des 

perturbations, notamment dans le domaine des voyages et de l’approvisionnement, 

ainsi qu’à des fermetures de bureaux ayant un impact sur l’accès aux populations 

ayant besoin d’aide humanitaire. Dans les pays occidentaux à revenu élevé, 

l’extrémisme et le nationalisme ont continué de faire florès en raison de la 

marginalisation et du mécontentement croissants observés dans la sphère politique et 

socioéconomique. 

8. Au cours des 18 derniers mois, trois tendances majeures, qui traduisent le 

caractère multisectoriel de la sécurité, se sont maintenues, avec des conséquences 

négatives sur le niveau et les types de menaces pesant contre le personnel des Nations 

Unies et le personnel humanitaire effectuant un travail crucial dans des 

environnements instables. 

9. Premièrement, le rôle des acteurs armés non étatiques a continué de prendre de 

l’importance. Cela a eu un impact considérable non seulement sur les moyens de 

subsistance des populations vivant dans les zones contrôlées par les groupes 

concernés, mais aussi sur les opérations humanitaires et la sécurité du personnel des 

Nations Unies et du personnel humanitaire qui fournissent une assistance aux civils 

__________________ 

 3 Organisation des Nations Unies, Bureau de la coordination des affaires humanitaires, « Aperçu de 

la situation humanitaire mondiale 2021 ». Consultable à l’adresse www.unocha.org/ 

global-humanitarian-overview-2021. 

 4 Ibid., « Aperçu de la situation humanitaire mondiale 2021, mise à jour de mai  ». Consultable à 

l’adresse gho.unocha.org/monthly-updates/global-humanitarian-overview-may-update. 

http://www.unocha.org/global-humanitarian-overview-2021
http://www.unocha.org/global-humanitarian-overview-2021
https://gho.unocha.org/monthly-updates/global-humanitarian-overview-may-update
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dans ces régions. Si le personnel des Nations Unies et les acteurs humanitaires ne sont 

pas explicitement ciblés par les acteurs armés non étatiques, à l ’exception de certains 

groupes extrémistes, ils connaissent des contraintes en matière d ’accès ou subissent 

des dommages du fait d’une exposition indirecte aux violences entre les groupes 

armés et les forces de sécurité nationales, ou sont les victimes collatérales des 

violences perpétrées contre les populations civiles.  

10. Deuxièmement, les technologies de l’information, en dépit de leurs avantages, 

ont fait naître des menaces liées à la désinformation. En pleine pandémie de 

COVID-19, les campagnes de désinformation se sont multipliées, ralentissant le 

processus de vaccination, discréditant l’action des pouvoirs publics et alimentant 

l’instabilité politique, avec des effets néfastes sur la sécurité et la sûreté des acteurs 

humanitaires et du personnel des Nations Unies. Les campagnes de désinformation 

visant à discréditer les Nations Unies ou certaines de leurs entités et à promouvoir 

des sentiments hostiles aux Nations Unies et aux organisations humanitaires 

constituent un nouveau type de menace. En République centrafricaine, elles ont donné 

lieu à des menaces et à des violences à l’encontre des acteurs humanitaires et du 

personnel des Nations Unies, ainsi qu’à de fausses accusations contre la Mission 

multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en République 

centrafricaine (voir S/2021/571). 

11. Troisièmement, la diffusion de l’extrémisme violent à l’échelle mondiale s’est 

poursuivie, en particulier dans les régions où les possibilités d’emploi des jeunes et 

les services publics de base tels que la sécurité sont insuffisants. En raison des niveaux 

d’endettement prévus et du manque de financements dans les pays en développement 

et les pays les moins avancés, de nombreux gouvernements accueillant des opérations 

des Nations Unies ont rencontré des difficultés croissantes pour financer leurs forces 

de sécurité et les opérations de lutte contre le terrorisme, en particulier en Afrique 

subsaharienne, où les activités des groupes armés non étatiques sont en augmentation. 

Certains groupes armés extrémistes violents ont continué de diffuser une propagande 

présentant les travailleurs et les organisations humanitaires, y compris les Nations 

Unies, comme des cibles légitimes, incitant leurs affiliés et sympathisants à mener 

des attaques contre eux. 

12. Au cours de la période considérée, les attaques contre des travailleurs 

humanitaires et des établissements de soins de santé5 sont restées très préoccupantes. 

Entre janvier 2020 et juin 2021, 920 attaques ont été signalées par l ’intermédiaire du 

Système de surveillance des attaques contre les établissements et le personnel de santé 

de l’Organisation mondiale de la Santé6. Celles-ci ont été commises dans 16 pays et 

territoires et ont entraîné 339 décès et 597 blessures. Ces chiffres constituent une 

baisse notable par rapport à la période précédente (1  195 attaques, 378 morts et 

872 blessés). Les attaques contre les travailleurs humanitaires et sanitaires en période 

de conflit armé ou dans d’autres contextes violents dénotent un mépris généralisé du 

droit international humanitaire et du droit international des droits de l’homme. 

 

 

__________________ 

 5 Selon l’Organisation mondiale de la Santé, par « attaque contre les établissements et le personnel 

de santé », on entend tout acte de violence verbale ou physique, tout acte d’obstruction ou menace 

de violence qui nuit à la disponibilité et à la prestation de services de santé curatifs et/ou 

préventifs dans des situations d’urgence et à l’accès à ces services.  

 6 Consultable à l’adresse https://extranet.who.int/ssa/LeftMenu/Index.aspx?utm_source=Stopping% 

20attacks%20on%20health%20care%20our%20work. 

https://undocs.org/fr/S/2021/571
https://extranet.who.int/ssa/LeftMenu/Index.aspx?utm_source=Stopping%20attacks%20on%20health%20care%20our%20work
https://extranet.who.int/ssa/LeftMenu/Index.aspx?utm_source=Stopping%20attacks%20on%20health%20care%20our%20work
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 B. Atteintes à la sécurité touchant le système de gestion de la sécurité 

des Nations Unies7 
 

 

 1. Principaux types d’atteintes et conséquences pour le personnel des Nations Unies 
 

13. Au total, 1 458 membres du personnel des Nations Unies ont été victimes 

d’atteintes à la sûreté et à la sécurité en 2020, contre 1 516 en 2019, ce qui représente 

une baisse de 3,8 %. Le nombre recensé en 2020 est inférieur au nombre moyen de 

membres du personnel touchés chaque année entre 2012 et 2020 (1  547) (voir fig. I). 

Au cours du premier semestre de 2021, les atteintes à la sûreté et à la sécurité ont 

touché 759 membres du personnel des Nations Unies, contre 646 au cours du premier 

semestre de 2020. 

 

  Figure I 

  Membres du personnel des Nations Unies victimes d’atteintes à la sûreté 

et à la sécurité 
 

 

 
 

 

14. En 2020, quatre membres du personnel des Nations Unies ont perdu la vie à la 

suite d’actes de violence, trois à la suite d’actes criminels et un à la suite d’un conflit 

armé (voir fig. III et annexe III). Aucun membre du personnel des Nations Unies n’est 

mort à la suite d’un acte terroriste en 2020 (voir fig. III). Les pertes susmentionnées 

ont eu lieu en Afghanistan, en République centrafricaine, au Myanmar et au Soudan. 

La réduction du nombre de décès dus à des actes de violence (voir fig. II) s’explique 

en partie par les restrictions de voyage et les mesures de quarantaine mises en place 

dans le monde entier dans le cadre de la lutte contre la pandémie de COVID-19. Au 

cours des six premiers mois de 2021, trois membres du personnel des Nations Uni es 

ont perdu la vie, tous à la suite de violences criminelles, ce qui est supérieur aux six 

premiers mois de 2020 (au cours desquels deux décès avaient été enregistrés). Ces 

__________________ 

 7 Le système de gestion de la sécurité des Nations Unies couvre tous les organismes des Nations 

Unies, ainsi que les autres organisations internationales qui ont signé un mémorandum d’accord 

avec l’ONU sur la gestion de la sécurité. 
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décès ont eu lieu en République démocratique du Congo, en Haïti et au Mali. 

Conformément à la tendance observée invariablement ces huit dernières années, la 

majorité des décès de membres du personnel des Nations Unies sont dus à des actes 

criminels. 

 

  Figure II 

  Décès de membres du personnel des Nations Unies résultant d’actes de violence 
 

 

 
 

 

 

  Figure III 

  Décès de membres du personnel des Nations Unies résultant d’actes de violence, 

par type de menace 
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15. En 2020, les entités des Nations Unies ont subi 32 attaques directes contre leurs 

locaux, 110 attaques contre leurs véhicules et 129 intrusions dans leurs locaux, soit 

271 atteintes au total (voir annexe IV). La plupart des attaques ont eu lieu en 

République démocratique du Congo, au Mali et au Soudan du Sud. Il ressort des 

rapports sur la question qu’en 2020, huit véhicules officiels des Nations Unies ont été 

perdus ou endommagés à la suite d’attaques de ce type. Au premier semestre de 2021, 

les entités des Nations Unies ont subi 13 attaques directes contre leurs locaux, 

54 attaques contre leurs véhicules et 46 intrusions dans leurs locaux, soit 113 atteintes 

au total. À la suite de ces attaques, neuf véhicules officiels des Nations Unies ont été 

perdus ou endommagés. 

 

  Figure IV 

  Attaques contre des locaux et véhicules officiels des Nations Unies 
 

 

 
 

 

 

  Criminalité 
 

16. Sur les 1 458 membres du personnel des Nations Unies qui ont été touchés par 

des atteintes à la sûreté et à la sécurité en 2020, 843 (58 %) ont été victimes d’un acte 

criminel – vol qualifié, effraction, cambriolage, violences graves ou agression 

sexuelle (voir fig. IV et annexe III) –, contre 861 en 2019. En 2020, 554 membres du 

personnel des Nations Unies touchés par un acte criminel (66 %) avaient été recrutés 

sur le plan local et 289 sur le plan international.  
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  Figure V 

  Membres du personnel des Nations Unies touchés par la criminalité, 

par type de crime 
 

 

 
 

 

 

  Enlèvements 
 

17. En 2020, 17 membres du personnel des Nations Unies (15 hommes et 2 femmes) 

ont été enlevés (voir fig. VI et annexe III), contre 6 en 2019. Un de ces 17 enlèvements 

s’est transformé en prise d’otage quand les ravisseurs ont posé des conditions à la 

libération de la personne captive. Au cours des six premiers mois de 2021, sept 

membres du personnel des Nations Unies (six hommes et une femme) ont été enlevés, 

et quatre de ces enlèvements se sont transformés en prises d ’otages. Le nombre de 

personnes enlevées en 2020 était supérieur à la moyenne établie pour la période 

2012-2020 (13,8 personnes). En 2020, la majorité des enlèvements ont eu lieu en 

Afghanistan, au Nigéria et au Soudan du Sud. Au Nigéria, un membre du personnel 

du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) recruté localement 

a été enlevé et détenu pendant près de six mois avant d’être libéré. Cet événement 

s’inscrit dans le cadre d’une recrudescence des prises d’otages contre des membres 

du personnel des Nations Unies et des acteurs humanitaires. À cette occasion, le HCR 

a pu déployer deux professionnels de la sécurité au Nigéria pour soutenir les efforts 

visant à assurer la libération des personnes concernées, malgré les restrictions de 

voyage et les mesures de quarantaine liées à la COVID-19. 
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  Figure VI 

  Enlèvements de membres du personnel des Nations Unies 
 

 

 
 

 

 

  Accidents et accidents de la route 
 

18. Le nombre de décès liés à des accidents a diminué durant la période considérée. 

En 2020, 14 membres du personnel des Nations Unies ont perdu la vie dans un 

accident, contre 33 en 2019. Toujours en 2020, le nombre de membres du personnel 

ayant perdu la vie dans un accident de la route a légèrement augmenté mais est resté 

inférieur à celui des années précédentes. Au premier semestre de 2021, sept membres 

du personnel des Nations Unies ont perdu la vie dans un accident, dont cinq dans un 

accident de la route. En 2020, 89 agents ont perdu la vie dans un accident, contre 

100 en 2019. 

19. En 2020, 29 personnes non membres du personnel des Nations Unies ont perdu 

la vie à la suite d’un accident de la route impliquant un véhicule des Nations Unies, 

contre 11 en 2019. Au total, 129 personnes non membres du personnel des Nations  

Unies ont été blessées dans un accident de la route impliquant un véhicule des Nations 

Unies, contre 85 en 2019. Au premier semestre de 2021, 14 personnes ne faisant pas 

partie du personnel des Nations Unies ont perdu la vie et 86 ont été blessées dans un 

accident de la route impliquant un véhicule des Nations Unies, contre 16 morts et 

59 blessés au cours du premier semestre de 2020. 
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  Figure VII 

  Décès de membres du personnel des Nations Unies dus à des accidents 

de la route, au regard de ceux résultant d’actes de violence 
 

 

 
 

 

 

  Intimidation et harcèlement 
 

20. En 2020, 307 actes d’intimidation et de harcèlement visant des membres du 

personnel des Nations Unies ont été signalés, contre 327 en 2019. Au premier 

semestre de 2021, 168 membres du personnel des Nations Unies ont signalé des cas 

d’intimidation et de harcèlement. En 2020, 63 cas ciblant des membres du personnel 

des Nations Unies ont été liés à la pandémie de COVID-19, dont 61 cas d’intimidation 

et de harcèlement, 1 cas d’enlèvement et 1 agression armée ayant entraîné la mort du 

fonctionnaire concerné. Les principaux facteurs à l’origine des cas d’intimidation et 

de harcèlement survenus au premier trimestre étaient la désinformation et les 

sentiments xénophobes à l’égard du personnel des Nations Unies en raison de craintes 

de propagation du virus. À la fin de 2020, les cas enregistrés étaient principalement 

dus à la frustration des bénéficiaires quant aux mesures de restrict ion liées à la 

pandémie. 

 

  Arrestations et détention de membres du personnel des Nations Unies  
 

21. En 2020, 84 membres du personnel des Nations Unies ont été arrêtés ou placés 

en détention par des autorités nationales, contre 86 en 2019. Les personnes concernées 

ont été arrêtées pour des infractions à la législation nationale. Dans 10 cas, les  

autorités nationales n’ont donné aucune explication au sujet des arrestations. Au cours 

du premier semestre de 2021, 54 membres du personnel ont été arrêtés ou placés en 

détention. Au 1er juillet 2021, 16 d’entre eux étaient toujours détenus. 
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  Atteintes à la sécurité fondées sur le genre 
 

22. En 2020, les femmes membres du personnel des Nations Unies représentaient 

40,3 % des membres du personnel concernés par des atteintes à la sécurité. En 2020, 

7 agressions sexuelles contre des membres du personnel féminin des Nations Unies 

ont été signalées, contre 12 en 2019. Le chiffre de 2020 est inférieur à la moyenne 

annuelle pour la période 2013-2020, qui est de 12,3 cas. Aucun cas n’a été signalé au 

premier semestre de 2021. Toutes les membres du personnel des Nations Unies 

victimes d’agression sexuelle en 2020 étaient des femmes. 

 

 2. Sécurité du personnel recruté sur le plan local 
 

23. En 2020, près de 68 % des membres du personnel des Nations Unies qui ont été 

victimes d’atteinte à la sûreté et à la sécurité avaient été recrutés sur le plan local 

(990 cas sur 1 458). Les sept membres du personnel tués à la suite d’actes de violence 

en 2020 (en Afghanistan, en République centrafricaine, au Myanmar et au Soudan) et 

au premier semestre de 2021 (République démocratique du Congo, Haïti et Mali) 

avaient tous été recrutés localement. Le personnel recruté sur le plan local a davantage 

été touché, en chiffres absolus, par des actes de violence ayant entraîné la mort ou des 

blessures, des accidents ayant entraîné la mort ou des blessures, des enlèvements, des 

vols qualifiés, des effractions à leur domicile et des cambriolages, des voies de fait 

graves, des actes d’intimidation et de harcèlement, ainsi que des arrestations et des 

détentions (voir fig. VIII et annexe III). Le personnel recruté sur le plan international 

a été davantage touché, en nombre absolu, par les agressions sexuelles.  

24. À la suite de la promulgation, en 2019, de la politique de gestion de la sécurité 

de l’ONU relative à la sécurité du personnel recruté sur le plan local, le Département 

de la sûreté et de la sécurité a redoublé d’efforts pour mieux faire connaître les 

orientations et les mesures prévues pour assurer la protection du personnel local, 

y compris le transfert de celui-ci en cas de crise. 

 

  Figure VIII 

  Atteintes dont a été victime le personnel recruté sur le plan local en 2020 
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 3. Incidence des conditions de sécurité mondiales sur les programmes 

des Nations Unies 
 

25. Les programmes des Nations Unies se sont poursuivis malgré la détérioration 

des conditions de sécurité et les vagues de pandémie de COVID-19, ce qui a été rendu 

possible par une approche efficace en matière de gestion des risques de sécurité, qui 

aide les Nations Unies à réfléchir à des moyens de fonctionner dans des situations 

d’insécurité. Dans de nombreux cas, une mesure d’atténuation cruciale a été le 

déploiement d’experts en sécurité supplémentaires. Le Département de la sûreté et de 

la sécurité a ainsi déployé, à titre de renfort, 54 experts en sécurité en 2020 et 43 au 

premier semestre de 2021 (voir fig. IX et annexe III) au Burkina Faso, au Cameroun, 

en Éthiopie, au Mozambique, au Nigéria et au Yémen. Toutefois, les restrictions en 

matière de voyage liées à la pandémie ont entraîné une diminution de 40  % de ces 

déploiements en 2020, par rapport à 2019. Grâce à l’assouplissement de ces 

restrictions, le nombre de personnels de sécurité déployés au cours des six premiers 

mois de 2021 a atteint 80 % du nombre de personnels déployés en 2020. Plus 

généralement, le Département a été régulièrement sollicité par des acteurs 

humanitaires des Nations Unies dans des situations d’urgence complexes, notamment 

dans la région du Tigré, en Éthiopie, et au Mozambique, non seulement pour déployer 

du personnel de sécurité, mais aussi pour le faire plus rapidement et en accordant une 

attention particulière au profil des agents déployés compte tenu du contexte, 

notamment en déployant davantage de femmes et d’analystes, ce qui a conduit à une 

réévaluation de la stratégie d’intervention dans le domaine de la sécurité dans les 

situations d’urgence. 

 

  Figure IX 

  Déploiements d’urgence de professionnels de la sécurité des Nations Unies 

de 2017 à 2021 
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26. Au cours de la période considérée, le Département de la sûreté et de la sécurité 

a permis la réalisation d’opérations humanitaires essentielles par les Nations Unies 

dans plusieurs régions du monde, notamment en offrant un appui à des missions au 

Burkina Faso, au Nigéria, en Turquie, en Somalie et en République arabe syrienne. 

En 2020, il a fourni un soutien à au moins 61 missions sur le terrain dans des zones à 

très haut risque pour permettre la mise en œuvre de programmes essentiels des 

Nations Unies, dont 34 missions au Yémen, 24 en Somalie et 3 en République arabe 

syrienne. 

27. Les Nations Unies ont continué d’adapter leur mode opératoire afin de 

poursuivre les opérations humanitaires malgré la pandémie de COVID-19 et un 

contexte opérationnel difficile. Entre mars et juillet 2020, par exemple, le HCR a mis 

en place des plans de continuité des opérations, en s’appuyant sur d’autres moyens de 

communication, notamment en cas d’urgence, afin de maintenir les services d’appui 

à la sécurité et les conseils aux personnes relevant de sa compétence.  

 

 

 C. Atteintes à la sécurité touchant le personnel humanitaire 

d’organisations non gouvernementales et d’autres personnels 
 

 

28. Dans les zones où les conditions de sécurité sont les plus complexes, le 

personnel humanitaire des organisations non gouvernementales, le personnel régional 

de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 

dans le Proche-Orient (UNRWA) et les soldats de la paix travaillent main dans la main 

avec le personnel de l’ONU. Bien que les enlèvements de membres du personnel de 

l’ONU aient augmenté entre 2019 et 2020, le nombre global d’atteintes à la sûreté et 

la sécurité a diminué chaque année. S’agissant des partenaires d’exécution non 

gouvernementaux, c’est l’inverse qui a été observé, le nombre d’enlèvements et de 

décès de ces personnels ayant augmenté au cours des trois dernières années.  

 

 1. Conséquences des menaces pour la sécurité sur le personnel humanitaire 

des organisations non gouvernementales 
 

29. Le nombre de situations de crise touchant le personnel humanitaire des 

partenaires d’exécution des Nations Unies a augmenté, passant de 567 en 2019 à 

578 en 2020. Soixante membres du personnel humanitaire d’ONG travaillant en 

étroite collaboration avec l’ONU ont été tués, contre 36 en 2019, et 70 ont été blessés, 

contre 129 en 2019, à la suite d’actes de violence, et 182 ont été enlevés, contre 127 

en 2019 (voir fig. X et annexe IV). 

30. Au cours du premier semestre de 2021, 382 atteintes à la sécurité affectant le 

personnel humanitaire d’ONG ont été signalées : divers actes de violence ayant fait 

41 morts et 68 blessés, 126 enlèvements, 17 attaques armées contre des locaux, 

39 intrusions dans des locaux et 91 attaques armées contre des véhicules. 

31. Comme les années précédentes, les organisations non gouvernementales et les 

partenaires d’exécution ont communiqué au Département de la sûreté et de la sécurité, 

de manière spontanée, les cas d’atteintes à la sécurité qui avaient été signalés. 

Cependant, ces données sont probablement incomplètes et ne peuvent être vérifiées 

ou comparées à celles figurant dans les bases existantes, car les terminologies et les 

méthodes de collecte des données utilisées diffèrent.  
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  Figure X 

  Atteintes à la sécurité, signalées au Département de la sûreté et de la sécurité, 

dont ont été victimes des membres du personnel de partenaires d’exécution 

non gouvernementaux des Nations Unies 
 

 

 
 

 

 

 2. Atteintes à la sécurité touchant le personnel de l’Office de secours et de travaux 

des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient recruté 

sur le plan régional8 
 

32. Fort d’un effectif de quelque 32 000 agents répartis dans cinq zones 

d’intervention, l’UNRWA fournit une aide humanitaire sous différentes formes à 

environ 5,7 millions de réfugiés de Palestine9. En 2020, un membre du personnel de 

l’UNRWA est décédé à la suite d’un acte de violence, tandis qu’aucun décès n’a été à 

déplorer en raison d’un accident. À titre de comparaison, aucun décès n’avait été 

enregistré en 2019 parmi les membres du personnel de l’Office recrutés sur le plan 

régional. Vingt-huit membres du personnel recrutés sur le plan régional ont été blessés 

à la suite d’actes de violence en 2020, tandis que 14 ont été blessés dans un accident. 

Quarante-trois membres du personnel recrutés sur le plan régional ont été agressés 

dans l’exercice de leurs fonctions et 49 autres ont été victimes d’intimidation et de 

harcèlement. Aucun enlèvement ou agression sexuelle n’a été signalé par le personnel 

en 2020, tandis que l’UNRWA a signalé deux vols qualifiés impliquant deux membres 

du personnel recrutés sur le plan régional. En 2020, 149 membres du personnel 

recrutés sur le plan régional (123 hommes et 26 femmes) auraient été affectés par des 

atteintes à la sûreté et la sécurité. Cela représente une augmentation de 48 personnes 

__________________ 

 8 Le personnel de l’Office recruté sur le plan régional ne relève pas du système de gestion de la 

sécurité des Nations Unies. 

 9 Les données relatives à l’UNRWA se fondent sur les atteintes à la sécurité recensées dans le 

système de gestion des informations relatives à la sécurité de l’Office. 
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par rapport à 2020, principalement en raison d’une augmentation des agressions et 

des blessures résultant d’actes de violence et d’accidents. 

 

 3. Comparaison avec les atteintes à la sécurité touchant les soldats de la paix10 
 

33. Alors que 12 soldats de la paix en tenue ont perdu la vie à la suite d ’actes de 

malveillance en 2020, contre 23 en 2019, ce nombre s’élevait déjà à 15 au premier 

semestre de 2021. La Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour 

la stabilisation au Mali a été la plus touchée, avec le plus grand nombre de décès dus 

à des actes de malveillance proportionnellement à ses effectifs. Les principales 

menaces qui pèsent sur la sécurité dans les opérations de maintien de la pa ix viennent 

des groupes armés, des extrémistes violents et des bandes criminelles organisées. Dans 

12 opérations de maintien de la paix, les membres du personnel militaire sont de plus 

en plus exposés à de actes hostiles, à des tirs d’artillerie, de mortier, de roquettes ou 

d’armes légères, à divers types d’engins explosifs improvisés et à des attaques 

complexes. Le Département des opérations de paix s’est engagé à améliorer la sûreté 

et la sécurité des Casques bleus en accélérant la mise en œuvre du plan d’action qui a 

été adopté à cet effet et de l’initiative Action pour le maintien de la paix11. 

 

 

 III. Renforcement du système de gestion de la sécurité 
des Nations Unies 
 

 

34. Dirigé et coordonné par le Département de la sûreté et de la sécurité, le système 

de gestion de la sécurité des Nations Unies doit en permanence s’adapter aux 

difficultés inhérentes à la conduite d’opérations dans des situations extrêmement 

complexes et instables. Ses activités collaboratives sont présentées ci -après. 

 

 

 A. Renforcement des capacités de gestion des risques 

des responsables de la sécurité 
 

 

35. En réponse aux restrictions liées à la COVID-19, le Département de la sûreté et 

de la sécurité a adapté ses stratégies opérationnelles et ses méthodes de travail, en 

tirant le meilleur parti possible de la technologie pour assurer la continuité des 

activités et apporter un soutien constant aux responsables de la sécurité sur le terrain. 

Au cours de la période considérée, le Département a dispensé a dispensé à 104 agents 

habilités et agents habilités par intérim une formation obligatoire en ligne à la 

sécurité. Il a organisé deux séances d’information spéciales par Internet à l’intention 

des agents habilités et des professionnels de la sécurité sur l’évolution de la situation 

en Afghanistan et au Myanmar, ainsi que des exercices de gestion de crise en ligne, 

notamment sur la planification de la gestion des situations entraînant un grand nombre 

de victimes, l’évacuation des membres des familles des personnels du système de 

gestion de la sécurité des Nations Unies et la gestion de crise en cas de catastrophe 

naturelle. Il a organisé des simulations, notamment à partir de scénarios complexes 

pour Kaboul et d’autres régions d’Afghanistan. 

36. Le Département de la sûreté et de la sécurité fournit des conseils sur la manière 

de cerner les zones qui présentent des risques de sécurité élevés et nécessitent une 

évaluation de l’importance des programmes. Au-delà des considérations et des 

__________________ 

 10 Aux fins du présent rapport, on entend par « soldats de la paix » les membres des contingents et 

des unités de police constituées. Ces derniers ne relèvent pas du système de gestion de la sécurité 

des Nations Unies. 

 11 Voir Nations Unies, Département des opérations de paix, « A4P+ priorities for 2021-2023 ». 

Consultable à l’adresse https://peacekeeping.un.org/sites/default/files/a4p_background_paper.pdf . 

https://peacekeeping.un.org/sites/default/files/a4p_background_paper.pdf
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critères liés à la sécurité, le dispositif d’évaluation de l’importance des programmes 

des Nations Unies s’applique dans les pays où la situation est instable. Au cours de la 

période considérée, l’Organisation des Nations Unies a procédé à des évaluations 

complètes de l’importance des programmes au Burkina Faso, en Égypte, en Haïti, au 

Mozambique et au Myanmar. Durant la pandémie de COVID-19, l’évaluation de 

l’importance des programmes est devenue un moyen de soutenir la poursuite des 

activités de l’Organisation et la hiérarchisation des programmes sur le terrain.  

 

 

 B. Renforcement des stratégies de gestion des risques de sécurité 
 

 

 1. Mise à jour des politiques de sûreté et de sécurité 
 

37. Le Réseau interorganisations pour la gestion des mesures de sécurité continue 

de renforcer le cadre politique de sécurité à l’échelle du système et continue de 

s’occuper des questions de gestion de la sécurité aux niveaux stratégique et technique. 

Le Réseau a doublé le nombre de ses réunions, y compris les sessions ad hoc, pour 

s’adapter aux nouveaux problèmes de sécurité et aux restrictions en matière de 

voyage. Il a tenu toutes ses réunions par Internet. En janvier 2021, il a commencé à 

travailler sur la communication stratégique au service de la sensibilisation à la 

sécurité, a mis l’accent sur la formation à la sécurité en créant un groupe de travail 

permanent de coordination, et a établi de nouvelles orientations sur la communication 

en matière de sécurité ainsi que des orientations techniques pour faciliter la gestion 

des données. L’examen de la mise en œuvre du système d’information sur les 

incidents touchant à la sécurité et de la procédure de gestion des risques de sécurité 

se poursuit. Pour veiller à ce que les politiques et les directives demeurent pertinentes 

et efficaces, le Réseau procède à un examen technique continu des orientations du 

système de gestion de la sécurité des Nations Unies. Il a achevé l ’examen de quatre 

politiques en 2021, en consultation avec le groupe de référence sur le terrain créé par 

le Département de la sûreté et de la sécurité. Il a révisé le dispositif d’application du 

principe de responsabilité, une politique essentielle à l ’échelle du système, qui définit 

les responsabilités des principaux acteurs du système de gestion de la sécurité. Pour 

s’assurer que les systèmes de communication de sécurité s’adaptent à l’évolution des 

télécommunications, le Réseau a accru son appui au service des normes de sécurité 

des télécommunications (TESS+), qui offre un soutien important aux opérations sur 

le terrain. 

 

 2. Gestion efficace des risques 
 

38. Le Département de la sûreté et de la sécurité facilite le travail de l’ONU, de ses 

États Membres et de la société civile en assurant la protection complète et 

ininterrompue du Siège de l’ONU et des événements spéciaux organisés en dehors 

des locaux de l’Organisation. 

39. À la suite de l’explosion survenue le 4 août 2020 dans le port de Beyrouth, le 

Département de la sûreté et de la sécurité a procédé à des évaluations sur huit sites 

d’entités des Nations Unies à Beyrouth, notamment le Programme alimentaire 

mondial (PAM), le Bureau de la coordination des affaires humanitaires, le Haut-

Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, le Programme des Nations 

Unies pour les établissements humains et la Commission économique et sociale pour 

l’Asie occidentale, afin de s’assurer que le personnel de ces organismes pouvait 

reprendre le travail en toute sécurité. Au Nigéria, il a réalisé des évaluations de la 

vulnérabilité aux explosions et formulé des recommandations connexes pour quatre 

pôles humanitaires, à Abuja, Banki, Maiduguri et Ngala, à la suite de plusieurs 

atteintes à la sécurité liées à l’extrémisme violent dans ces régions. 
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 3. Formation en matière de sécurité 
 

40. Le Département de la sûreté et de la sécurité et le système de gestion de la 

sécurité des Nations Unies ont mis l’accent sur une stratégie globale visant à 

hiérarchiser les besoins, les exigences, les normes et les partenariats en matière de 

formation grâce à une coordination et une gouvernance améliorées. Pour promouvoir 

davantage l’excellence opérationnelle, le Département a renforcé ses capacités et son 

contrôle dans le domaine de la formation afin de s’assurer que celle-ci puisse 

s’adapter à l’évolution des besoins du personnel de sécurité intégré et du système de 

gestion de la sécurité des Nations Unies. Il a élaboré une feuille de route décrivant 

les mesures à prendre pour accroître la transparence et améliorer la prise de décisions 

en matière de formation à la sécurité, et créé un mécanisme de hiérarchisation et de 

gouvernance pour la formation à la sécurité, en 2020, afin de définir les priorités en 

matière de formation et les besoins en ressources connexes. Conformément au plan 

stratégique du Département, des efforts sont actuellement déployés pour finaliser un 

parcours d’orientation pour le personnel de sécurité intégré, pour recruter de 

nouveaux membres du personnel aux profils et aux antécédents divers, et pour 

promouvoir une plus grande cohérence dans l’application des politiques et procédures 

de sécurité des Nations Unies dans tous les lieux d’affectation. 

41. L’une des priorités était de renforcer les capacités de l ’ensemble du personnel 

des Nations Unies en matière de gestion de la sécurité. Au 30 juin 2021, 500  000 

membres du personnel des Nations Unies et de leurs partenaires avaient suivi le cours 

intitulé « BSAFE », lancé en 2018 pour favoriser la sensibilisation à la sécurité. Les 

programmes de formation sur la sécurité et la sûreté en mission et sur les premiers 

secours, qui sont des formations en présentiel axées sur l’acquisition de compétences 

techniques et pratiques, ont été suspendus en mars 2020 en raison de la pandémie de 

COVID-19. Le Département de la sûreté et de la sécurité a lentement repris les 

formations dès lors que des mesures de sécurité appropriées ont été mises en place.  

42. La suspension des formations en présentiel due à la pandémie de COVID-19 a 

permis d’axer les efforts sur la mise à jour des normes de formation afin de tenir 

compte de l’évolution de la situation en matière de sécurité et d’assurer la conformité 

de ces normes avec les meilleures pratiques internationales. Au 30 juin 2021, les 

organisations relevant du système de gestion de la sécurité des Nations Unies qui 

dispensaient le programme de formation sur la sécurité et la sûreté en mission 

utilisaient les modules de base actualisés axés sur la sensibilisation à la sécurité des 

personnes et les approches centrées sur les personnes.  

43. La situation en matière de sécurité évoluant rapidement, il est essentiel que les 

professionnels de la sécurité soient à même de fournir des évaluation des menaces 

pertinentes et une analyse des risques afin d’appuyer la prise de décisions. En février 

2020, le Département de la sûreté et de la sécurité a organisé une formation sur les 

procédures et pratiques d’analyse relatives à la sécurité, à l’issue de laquelle 

24 membres du personnel de divers organismes des Nations Unies ont été diplômés. 

Malgré les restrictions en matière de voyage, il a organisé avec succès 38 ateliers en 

ligne sur ce même thème et 152 webinaires d’information sur les menaces pour la 

sécurité à l’intention des professionnels de la sécurité et de partenaires externes.  

 

 4. Mesures psychosociales en cas de situation de crise 
 

44. Le Département de la sûreté et de la sécurité, ainsi que des conseillers d ’autres 

entités des Nations Unies, ont coordonné une réponse accrue aux situations de crise 

à l’échelle mondiale et travaillé sur la préparation aux situations d’urgence. À cet 

égard, des conseillers ont notamment été mis à disposition pour aider le personnel 

lors de diverses situations de crise, dont des attaques perpétrées par des extrémistes 

violents au Mali, au Nigéria et en Somalie, des troubles politiques au Cameroun, en 
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République centrafricaine, en Éthiopie et au Myanmar, des catastrophes naturelles, 

telles que le cyclone qui a frappé le Mozambique et l’éruption volcanique en 

République démocratique du Congo, l’explosion dans le port de Beyrouth, la 

détention de membres du personnel en Éthiopie et une prise d ’otages au Nigéria. Le 

Département a organisé 20 543 sessions d’information sur des situations de crise 

(contre 10 889 au cours de la période précédente) à l’intention des membres du 

personnel des Nations Unies concernés et des personnes à leur charge, et fourni des 

conseils techniques à 1 641 cadres du système des Nations Unies. La demande et la 

prestation de services psychosociaux pendant la période considérée ont augmenté de 

façon exponentielle. À l’échelle mondiale, les conseillers du Département ont fourni 

58 422 actes relevant du soutien psychosocial aux membres du personnel et aux 

personnes à leur charge (contre 31 251 durant la période précédente).  

45. Le Département de la sûreté et de la sécurité, en partenariat avec les membres 

du système de gestion de la sécurité des Nations Unies, a continué de fournir  des 

services de soutien psychosocial pour lutter contre les conséquences psychosociales 

de la COVID-19 sur le personnel des Nations Unies. Des conseillers internes, dont 

les coûts ont été partagés avec les membres du système de gestion de la sécurité des 

Nations Unies, ont collaboré avec les agents habilités et l’équipe de coordination du 

dispositif de sécurité afin de promouvoir l’intégration des services psychosociaux 

dans les plans de continuité des activités.  

 

 

 C. Réformes engagées par le Département de la sûreté 

et de la sécurité 
 

 

46. Conformément à son plan stratégique pour 2020-2022, le Département s’attache 

à faire en sorte que les programmes et opérations des Nations Unies puissent continuer 

de bénéficier à celles et ceux qui en ont besoin pendant la pandémie de COVID-19, 

tout en aidant les pays à atteindre les objectifs de développement durable. Dans le 

cadre de la réforme du système des Nations Unies pour le développement, les 

partenaires du système de gestion de la sécurité des Nations Unies ont continué 

d’accroître leur soutien aux coordonnateurs résidents dans l’exercice de leurs 

fonctions de sécurité. 

47. Conformément aux initiatives de réforme de la gestion de la parité des sexes, du 

handicap et de l’inclusion, le Département de la sûreté et de la sécurité a collaboré 

avec les partenaires du système de gestion de la sécurité des Nations Unies pour 

renforcer le cadre sur l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes, ainsi que 

sur les questions de diversité et d’inclusion. Les membres du système de gestion de 

la sécurité s’efforcent d’accroître la parité des sexes en promouvant une culture de la 

diversité et de l’inclusion parmi le personnel de sécurité et en instaurant des pratiques 

en matière de sécurité et des réponses opérationnelles adaptées à un personnel 

diversifié. À cet égard, on citera notamment l’adoption d’une approche de la gestion 

de la sécurité axée sur les personnes, l’amélioration de la communication et de la 

sensibilisation, la participation du personnel de terrain à des ateliers dont la moitié 

des participants étaient des femmes, la collaboration avec les coordonnateurs et 

coordonnatrices pour les questions relatives à la situation des femmes en ce qui 

concerne l’élaboration et la diffusion des lignes directrices pour la création d’un 

environnement porteur dans le système des Nations Unies, et la création d ’une liste 

d’aptitude commune. Toutefois, le rééquilibrage en vue de la parité des sexes 

progresse lentement. Le Département a commencé à travailler sur une stratégie de 

sensibilisation visant à diversifier les compétences et le profil de son personnel, la 

diversité étant considérée comme un élément central d’une main-d’œuvre efficace et 

représentative. Il axe également ses efforts sur la sensibilisation à la lutte contre le 

racisme et l’inclusion des personnes handicapées en s’appuyant sur ses plateformes 
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de communication interne. Afin de renforcer le processus décisionnel et d ’améliorer 

l’accès aux données et la diffusion de celles-ci, conformément à la Stratégie du 

Secrétaire général pour l’exploitation des données par tout le monde, partout, un cadre 

de mesure des résultats est en cours d’élaboration. 

 

 

 D. Renforcement de la collaboration 
 

 

 1. Collaboration en matière de sécurité entre l’Organisation des Nations Unies 

et les gouvernements des pays hôtes 
 

48. C’est aux gouvernements hôtes qu’il revient en premier lieu de protéger le 

personnel, les locaux et les biens des Nations Unies. Une collaboration et un dialogue 

efficaces avec ces gouvernements sont essentiels à la gestion du dispositif de sécurité 

des Nations Unies. Le Secrétaire général adjoint à la sûreté et à la sécurité s ’entretient 

régulièrement avec les autorités de ces pays afin de mettre en place une collaboration 

étroite fondée sur une conception commune de l’échange d’informations relatives à 

la situation, de la communication des analyses des menaces et des risques, de la 

coordination des mesures de prévention et de réduction des risques, ainsi que de la 

gestion des problèmes de sécurité. Durant la période considérée, il a rencontré les 

autorités de 29 États Membres hôtes pour discuter des questions de sécurité, puis en 

a informé les commissions compétentes de l’Assemblée générale et les groupes 

d’États Membres intéressés. En dépit des restrictions en matière de voyage liées à la 

COVID-19, le Secrétaire général adjoint a rencontré des représentants des autorités 

de neuf pays dans lesquels les Nations Unies mettent en œuvre des programmes et 

des opérations humanitaires dans des zones à haut risque. 

 

 2. Lutte contre l’impunité et promotion du respect des droits humains 

et des privilèges et immunités du personnel des Nations Unies 
 

49. L’ONU collabore étroitement avec les gouvernements hôtes, à qui il incombe en 

premier lieu d’assurer la protection du personnel des Nations Unies présent sur leur 

territoire et de faire respecter les privilèges et immunités qui lui sont conférés. Elle 

engage les États Membres à respecter les instruments internationaux applicables. À 

l’heure actuelle, seuls 95 États sont parties à la Convention de 1994 sur la sécurité du 

personnel des Nations Unies et du personnel associé et 33 à son protocole facultatif 

de 2005. 

50. Le Département de la sûreté et de la sécurité, en collaboration avec des 

organisations du système des Nations Unies, a entrepris une révision des directives 

générales relatives à l’enregistrement des décès des membres du personnel dus à des 

actes de violence, afin de garantir leur mise en œuvre effective. Il a soutenu le 

Département des opérations de paix dans l’élaboration de directives relatives à la lutte 

contre les infractions graves commises contre des soldats de la paix et des membres 

du personnel des Nations Unies déployés en mission de maintien de la paix.  

 

 3. Renforcement des partenariats conclus avec des organisations 

non gouvernementales 
 

51. Le Département de la sûreté et de la sécurité a renforcé sa collaboration avec 

des ONG dans différentes régions du monde dans le cadre du programme «  Sauver 

des vies ensemble ». Dans la région du Darfour, au Soudan, il a ainsi déployé une 

équipe chargée d’appuyer la sécurité du personnel humanitaire, qui apporte une aide 

spécifique à 40 ONG internationales en matière de partage d’informations, de 

coordination, de formation, d’opérations, de logistique, de transfert et d’évacuation, 

dans un contexte où très peu d’ONG internationales présentes au Darfour disposent 

de personnel de sécurité dédié. Au Nigéria, le centre de gestion de l ’information et 
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des opérations relatives à la sécurité nouvellement créé a collaboré étroitement avec 

plusieurs acteurs humanitaires dans le cadre de l’initiative « Sauver des vies 

ensemble », en particulier dans les régions du nord-est auxquelles il est difficile 

d’accéder et où la situation en matière de sécurité est précaire. Cette étroite 

coopération a accru la flexibilité opérationnelle des membres de l ’initiative « Sauver 

des vies ensemble » et leur a permis de faire le choix informé d’autres méthodes de 

travail et de mieux coordonner les réponses aux situations d’urgence. Au Burkina 

Faso, le Département a effectué des missions d’évaluation conjointes avec des 

organisations du système de gestion de la sécurité des Nations Unies dans la région 

du Sahel et collaboré avec des ONG en partageant avec elles des informations, des 

alertes, des conseils et des avis relatifs à la sécurité, renforçant ainsi l ’infrastructure 

de communication des partenaires de l’initiative « Sauver des vies ensemble ». Au 

Bangladesh et au Myanmar, il a renforcé la coopération en matière de sécu rité avec 

des ONG dans le cadre de l’initiative « Sauver des vies ensemble » en réponse à 

l’évolution de la situation politique et des conditions de sécurité.  

52. La collaboration mise en place dans le cadre de l’initiative « Sauver des vies 

ensemble » a permis de fournir un appui aux organisations non gouvernementales, 

notamment en ce qui concerne l’aide en cas de crise et la réinstallation et l’évacuation 

médicale de membres du personnel, chaque fois que possible. Face à la pandémie de 

COVID-19, le Département de la sûreté et de la sécurité a mis en place, avec l’appui 

du Bureau de la coordination des affaires humanitaires et du PAM, un dispositif 

permettant de diffuser les rapports de situation bihebdomadaires et de fournir aux 

partenaires de l’initiative des informations sur l’aide médicale et les liaisons aériennes 

du PAM. 

 

 

 IV. Difficultés et perspectives stratégiques 
 

 

53. La gestion de la sécurité est restée un élément essentiel pour permettre à l ’ONU 

de poursuivre ses activités pendant la pandémie de COVID-19. Le Département de la 

sûreté et de la sécurité a constaté que les réunions en ligne facilitaient la coordination 

et la coopération, et rapprochaient les équipes du Siège des agents sur le terrain. Le 

passage aux réunions en ligne a également permis au Département de dispenser une 

formation à la gestion de la continuité des opérations, d’offrir des séances de soutien 

psychologique pour la gestion du stress aux membres du personnel souffrant d ’un 

niveau de stress élevé et de réunir l’ensemble de ses composantes pour informer le 

personnel des faits nouveaux les plus récents.  

54. Pour être mieux préparé à l’avenir, le Département de la sûreté et de la sécurité 

a recueilli les enseignements à retenir des opérations sur le terrain en vue de 

l’élaboration et de la modification de mesures de sécurité visant à faire face à des 

changements importants, notamment des événements liés à la COVID-19. Parmi les 

meilleures pratiques recensées figurent la poursuite efficace des activités et la prise 

de décisions par les responsables de la sécurité, tandis que les enseignements tirés 

mettent en évidence des problèmes logistiques et des demandes croissantes de soutien 

psychosocial de la part du personnel. 

55. Le Département de la sûreté et de la sécurité, en collaboration avec d es 

partenaires du système de gestion de la sécurité, a continué de promouvoir de 

nouveaux partenariats stratégiques. Cette année, il a lancé son symposium annuel sur 

la sécurité internationale pour permettre aux entités des Nations Unies, à des 

organisations régionales et autres organisations intergouvernementales, à des 

laboratoires d’idées et à des membres de la société civile de discuter des principales 

questions stratégiques liées au paysage mondial de la sécurité et aux conséquences de 

la pandémie de COVID-19 sur la sécurité. Organisé conjointement par le Département 



 
A/76/334 

 

21/28 21-13351 

 

et la Banque asiatique d’investissement dans les infrastructures, cet événement en 

ligne a réuni plus de 80 participants le 8 juin 2021. En mars et en juin 2021, le 

Département a participé à une série de discussions sur la protection, la sûreté et la 

sécurité des travailleurs humanitaires et du personnel médical dans les conflits armés, 

organisée par l’Union européenne et des États Membres également intéressés par ces 

questions. En avril 2021, il a participé à une réunion du Groupe d’amis sur la sûreté 

et la sécurité des soldats de la paix des Nations Unies organisée par le Brésil, la Chine, 

l’Indonésie et le Rwanda. Cette initiative vise à renforcer la collaboration pour 

améliorer la sûreté et la sécurité des Casques bleus. 

 

 

 V. Observations et recommandations 
 

 

56. La situation mondiale en matière de sécurité reste imprévisible et 

caractérisée par des problèmes persistants et l’apparition de problèmes 

nouveaux. Des menaces qui n’étaient pas traditionnellement considérées comme 

des problèmes de sécurité, comme les changements climatiques, les urgences de 

santé publique à grande échelle telles que la pandémie de COVID-19, la 

désinformation et le populisme, ont entraîné diverses formes de violence et de 

chaos dans le monde. Si rien n’est fait pour combattre les causes sous-jacentes 

de l’insécurité, à savoir les inégalités socioéconomiques structurelles et les 

conséquences économiques et humanitaires secondaires de la pandémie, les 

menaces liées à l’extrémisme violent, aux troubles civils, à la criminalité et aux 

conflits armés subsisteront. C’est dans ce contexte mondial particulièrement 

instable et imprévisible que le personnel de l’Organisation des Nations Unies et 

le personnel humanitaire effectuent un travail essentiel dans les domaines de 

l’action humanitaire, de la paix, de la sécurité et du développement. Cette réalité 

a continué d’orienter la stratégie de l’ONU en matière de sécurité en 2020 et 

2021 : face à l’étendue considérable des besoins, l’ONU et les organisations 

humanitaires ont trouvé des moyens de gérer les risques et de poursuivre leurs 

activités, y compris dans les endroits les plus violents et les moins sûrs.  

57. Le personnel de l’Organisation des Nations Unies et les acteurs 

humanitaires continuent de risquer leur vie pour apporter de l’aide et de l’espoir 

aux hommes et aux femmes accablés de détresse. Grâce à eux, le pire a pu être 

évité dans les situations humanitaires les plus graves. Au cours des 18 derniers 

mois, 7 membres du personnel de l’Organisation des Nations Unies et 101 

membres du personnel humanitaire d’organisations non gouvernementales ont 

perdu la vie du fait d’actes de violence. Je suis profondément attristé par ces 

décès et j’adresse mes sincères condoléances aux familles des victimes. Je 

condamne avec la plus grande fermeté toutes les formes de violence visant le 

personnel des Nations Unies et le personnel humanitaire. Pour honorer la 

mémoire de ces femmes et de ces hommes courageux, nous continuerons 

d’œuvrer avec détermination, même dans les endroits dangereux, afin de bâtir 

un monde meilleur. Ces femmes et de ces hommes ont incarné l’essence du 

multilatéralisme en soutenant les États Membres dans leur lutte contre la 

pandémie de COVID-19 et dans leurs efforts pour atteindre les objectifs de 

développement durable. 

58. Je suis profondément préoccupé par la forte augmentation des enlèvements 

ciblant du personnel des Nations Unies et du personnel humanitaire. En 2020, 

17 membres du personnel de l’ONU ont été enlevés, soit plus du double qu’en 

2019. De même, 182 agents humanitaires d’organisations non gouvernementales 

ont été enlevés en 2020, contre 127 en 2019. Je trouve également inquiétante 

l’augmentation constante du nombre de blessures subies par le personnel des 

Nations Unies du fait d’actes de violence, qui est passé à 100 en 2020 contre 92 en 
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2019. La forte augmentation du nombre d’attaques perpétrées contre des 

véhicules des Nations Unies et ceux d’organisations non gouvernementales 

humanitaires souligne une tendance inquiétante, les véhicules des Nations Unies 

ayant subi 110 attaques en 2020, contre 89 en 2019, et ceux d’organisations non 

gouvernementales humanitaires 166, contre 159 en 2019. 

59. La gestion du dispositif de sécurité est un élément clé de la mise en œuvre 

des programmes et opérations des Nations Unies, l’Organisation s’efforçant de 

rester et d’agir, même dans les endroits les plus instables du monde, pour aider 

les personnes qui en ont le plus besoin. Face à l’augmentation constante des 

besoins, le Département de la sûreté et de la sécurité doit sans cesse évoluer et 

proposer des stratégies flexibles et rapidement applicables en ce qui concerne la 

gestion des mesures de sécurité. Cette réalité a guidé le travail du Département 

sur la mise en place d’un nouvel outil de gestion des risques de sécurité, plus 

rapide, plus interactif et utile dans l’ensemble des opérations des Nations Unies. 

Avec l’appui du système de gestion de la sécurité des Nations Unies, le 

Département s’est engagé à fournir un appui efficace en matière de sécurité 

grâce à des analyses et des conseils, à la planification et la formation en matière 

de sécurité, et à la gestion efficace des données selon une nouvelle approche qui 

place les personnes au cœur de la gestion des risques de sécurité. Les 

enseignements tirés des cas de l’Éthiopie, du Mozambique et du Sahel au cours 

de la période considérée montrent clairement la nécessité de faire preuve d’une 

plus grande souplesse dans la réponse aux urgences humanitaires et d’adopter 

une approche qui permette de déployer rapidement du personnel ayant les 

profils adéquats. L’Organisation des Nations Unies s’emploie activement à 

diversifier son personnel de sécurité. Je suis convaincu qu’un personnel 

comptant davantage de femmes, qu’une représentation géographique plus 

équilibrée et qu’une plus grande diversité d’expériences et de points de vue 

favoriseront l’excellence et permettront à l’Organisation des Nations Unies de 

répondre de manière plus efficace et efficiente aux diverses menaces en constante 

évolution. 

60. Étant donné l’extrême complexité des conditions de sécurité actuelles, il 

essentiel de travailler en partenariat pour faire face aux menaces de sécurité 

multidimensionnelles liées à la COVID-19. Outre une collaboration plus étroite 

avec les gouvernements hôtes et les partenaires humanitaires, je souligne 

l’importance des partenariats stratégiques entre l’Organisation des Nations 

Unies, les organisations régionales et les autres partenaires internationaux. Je 

me félicite de l’engagement renouvelé des États Membres et des gouvernements 

hôtes à renforcer les partenariats stratégiques avec l’ONU pour assurer la sûreté 

et la sécurité de son personnel et du personnel humanitaire. 

61. Le Département adapte constamment l’utilisation de ses ressources et 

revoit ses stratégies de gestion des dispositifs de sécurité en fonction de 

l’évolution des conditions de sécurité à l’échelle mondiale. J’invite les États 

Membres à faire en sorte que le financement de la sécurité soit maintenu et 

dûment pris en compte lors de l’examen des mandats et de la planification des 

programmes de l’Organisation des Nations Unies. 

62. Je reste profondément préoccupé par les violations systémiques du droit 

international humanitaire et du droit international des droits de l’homme, ainsi 

que par les entraves à la fourniture d’une aide humanitaire conforme aux 

principes humanitaires. Je souligne la nécessité de ménager aux acteurs 

humanitaires un accès sûr et sans entrave, et l’obligation des gouvernements et 

des parties à un conflit armé de respecter et de protéger le personnel 

humanitaire, et d’autoriser et de faciliter l’acheminement rapide et sans entrave 
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de l’aide humanitaire aux civils dans le besoin, laquelle est fournie en toute 

impartialité et sans aucune distinction préjudiciable. Les attaques délibérées 

visant le personnel et les installations participant à une mission d’aide 

humanitaire conformément à la Charte des Nations Unies sont susceptibles de 

constituer une violation grave du droit humanitaire international. J’exhorte les 

autorités nationales à traduire en justice les auteurs de telles violations. Je me 

félicite des efforts déployés par les gouvernements pour lutter contre l’impunité 

des crimes graves commis à l’encontre du personnel des Nations Unies et du 

personnel humanitaire. 

63. Je recommande à l’Assemblée générale de rester saisie de la question de la 

sûreté et de la sécurité du personnel des Nations Unies et de continuer à apporter 

un soutien sans réserve au système de gestion de la sécurité des Nations Unies. 
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Annexe I 
 

  Membres du personnel des Nations Unies victimes d’atteintes 
à la sûreté et à la sécurité 
 

 

Catégorie d’atteinte 

Nombre de victimes 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

2021 

(premier 

semestre) 

         
Actes de violence ayant entraîné la mort 15 23 10 9 11 11 4 3 

Accidents ayant entraîné la mort 15 16 11 13 20 33 14 7 

Actes de violence ayant entraîné des 

blessures 65 99 70 70 67 92 100 53 

Accidents ayant entraîné des blessures 101 130 93 111 114 100 89 66 

Enlèvement 6 21 7 8 11 6 17 7 

Vols qualifiés 530 511 375 402 401 423 462 260 

Effractions au domicile et cambriolages 467 452 421 406 382 375 312 122 

Voies de fait graves 104 81 44 47 41 51 62 19 

Agression sexuelle 8 12 17 28 10 12 7 0 

Intimidation et harcèlement 295 405 231 316 391 327 307 168 

Arrestations et détentions 128 69 102 63 85 86 84 54 

 Total 1 734 1 819 1 381 1 473 1 533 1516 1458 759 
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Annexe II 
 

  Attaques contre des locaux et véhicules officiels 
des Nations Unies 
 

 

Catégorie d’atteinte 2016 2017 2018 2019 2020  

2021 

(premier 

semestre) 

       
Attaques contre des locaux 

des Nations Unies 56 23 23 53 32 13 

Attaques contre des véhicules 

des Nations Unies 146 51 89 89 110 54 

Intrusions dans des locaux 

des Nations Unies 90 150 51 154 129 46 

 Total 292 224 163 296 271 113 
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Annexe III 
 

  Membres du personnel civil des Nations Unies victimes 
d’atteintes à la sécurité en 2020 
 

 

Catégorie d’atteinte 

Nombre  

de victimes 

Personnel 

recruté 

sur le plan 

international  

Personnel 

recruté 

sur le plan 

local  Hommes Femmes 

Nombre 

de pays Circonstances des atteintes 

        
Actes de violence 

ayant entraîné la mort 

4 – 4 4 – 4 Criminalité (3) ; conflit armé (1) 

Accidents 

ayant entraîné la mort 

14 3 11 10 4 12 Accidents de la route (10) ; 

catastrophes aérienne (1) ; autres 

accidents (3) 

Actes de violence ayant 

entraîné des blessures 

100 25 75 80 20 43 Criminalité (tous) 

Accidents ayant 

entraîné des blessures 

89 13 76 68 21 54 Accidents de la route (71) ; 

autres accidents (18) 

Enlèvementsa 17 2 15 15 2 10 Un membre du personnel est 

toujours en captivité 

Vols qualifiésb 462 174 288 249 213 77  

Effractions 

au domicilec 

et cambriolagesd 

312 98 214 172 140 69  

Violences gravese 62 12 50 41 21 29  

Agression sexuelle 7 5 2 – 7 5  

Actes d’intimidationf 

et de harcèlementg 

307 131 176 153 154 63  

Arrestations 

et détentionsh 

84 5 79 78 6 20 3 membres du personnel étaient 

toujours détenus au 1er juillet 

2021 

 Total 1458 468 990 870 588   

 

 a Action commise par des acteurs non étatiques consistant à retenir une personne captive par la menace, la force ou la fraude, et 

notamment à la prendre en otage en posant des conditions à sa libération.  

 b Action ou fait de s’emparer illégalement de la propriété d’autrui par le recours à la violence ou la menace de recours à la 

violence. 

 c Fait de s’introduire chez autrui illégalement et par la force dans l’intention de commettre une infraction aggravée par le recours 

à la force ou à la violence physique. 

 d Fait de s’introduire chez autrui illégalement et par la force dans l’intention de commettre une infraction. 

 e Infraction commise par quiconque expose de force un membre du personnel à des voies de fait ou à des violences physiques.  

 f Menaces destinées à intimider ou dissuader autrui ou à inspirer la crainte.  

 g Fait de soumettre une personne de façon systématique ou incessante à des actions indésirables et déplaisantes qui n ’ont aucun 

but légitime et la perturbent psychologiquement.  

 h Action(s) exécutée(s) par des acteurs étatiques. 
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Annexe IV 
 

  Atteintes graves à la sécurité, signalées au Département 
de la sûreté et de la sécurité, dont ont été victimes 
des membres du personnel de partenaires d’exécution 
des Nations Unies 
 

 

Catégorie d’atteinte 

Nombre de victimes 

2018 2019 2020  

2021 

(premier 

semestre) 

     
Actes de violence ayant entraîné la mort 32 36 60 41 

Actes de violence ayant entraîné des blessures 69 129 70 68  

Enlèvements 61 127 182 126 

Attaques armées contre des locaux 21 11 27 17 

Intrusions dans des locaux 59 105 73 39 

Attaques armées contre des véhicules 72 159 166 91 

 Total 314 567 578 382 
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Annexe V 
 

  Atteintes à la sécurité touchant le personnel de l’Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient recruté sur le plan régional 
 

 

Catégorie d’atteinte 

Nombre de victimes 

2019a 2020  

2021 

(premier semestre) 

    
Actes de violence ayant entraîné la mort – 1 – 

Accidents ayant entraîné la mort – – – 

Actes de violence ayant entraîné 

des blessures 18 28 4 

Accidents ayant entraîné des blessures 5 14 5 

Enlèvements 1 – – 

Vols qualifiés 1 2 – 

Effractions au domicile – 1 – 

Voies de fait graves 12 43 9 

Agressions sexuelles – – – 

Cambriolages – – – 

Actes d’intimidation 58 49 39 

Harcèlement – – – 

Arrestations et détentions 7 11 7 

Disparitions – – – 

Vols – – – 

Incendie volontaire – – – 

Incendies – – – 

Conflit armé – – – 

Restes explosifs de guerre – – – 

Vandalisme – – – 

Accidents de la route – – – 

Intrusions dans des locaux des Nations Unies 25 15 20 

Autres – – – 

 Total 126 164 84 

 

 a Les différences entre les résultats communiqués à l’annexe V du rapport A/75/246 et ceux 

figurant dans le présent tableau concernant le nombre d’incidents dans chaque catégorie pour 

2019 sont dues à la révision et à l’amélioration par l’UNRWA des méthodes de collecte et 

d’enregistrement des données. 

 

https://undocs.org/fr/A/75/246
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 Résumé 

 La capacité de l’Organisation des Nations Unies de s’acquitter de ses mandats 

est étroitement liée aux conditions de sécurité dans les zones où elle intervient.  

 Pour de nombreux membres du personnel des Nations Unies et du personnel 

humanitaire qui apportent leur aide aux plus démunis, ces conditions sont devenues 

plus imprévisibles, et souvent plus incertaines, à mesure que les crises 

interdépendantes se sont amplifiées et aggravées pendant la période considérée. En 

conséquence, le personnel des Nations Unies et le personnel humanitaire ont fait face 

à des menaces de plus en plus grandes, contraires au droit international humanitaire, 

et à une hostilité dirigée contre l’ONU dans plusieurs contextes, et ont eu encore plus 

de difficulté à obtenir des résultats dans la limite du niveau de risque acceptable. 

Partout dans le monde, plusieurs crises, notamment les conflits, l ’intensification des 

catastrophes climatiques et les chocs économiques graves, ont été source d’instabilité. 

Ces crises ont rendu plus difficile l’action de l’Organisation pour ce qui est d’apporter 

un appui aux pays qui s’efforcent d’atteindre les objectifs de développement durable 

et de mener des interventions humanitaires, pour lesquelles la demande n’a cessé 

d’augmenter face à la hausse inquiétante des besoins constatée depuis une dizaine 

d’années. 

 L’ONU doit affronter simultanément plusieurs crises et exécuter des 

interventions essentielles dans des zones à haut risque, ce qui a entraîné une 

augmentation importante, et parfois imprévue, des demandes d ’appui en matière de 

sécurité. Pour permettre aux programmes de l’Organisation de continuer malgré tant 

d’instabilité et d’imprévisibilité, le Département de la sûreté et de la sécurité, en 

collaboration avec le système de gestion de la sécurité des Nations Unies, a commencé 
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à revoir sa stratégie. Son objectif est d’aligner les services de sécurité sur les priorités 

des programmes, notamment en renforçant la planification et la collaboration avec le 

système des Nations Unies. Le Département a pour mission première de gérer les 

risques pour faciliter la concrétisation de ces priorités et l ’accomplissement des 

mandats partout où l’ONU est présente, sans exposer le personnel à un niveau de 

risque inacceptable. 

 Le présent rapport, qui porte sur la période allant du 1 er janvier 2021 au 30 juin 

2022, donne un aperçu des conditions de sécurité à l’échelle mondiale et de leur 

incidence sur la sûreté et la sécurité des agents humanitaires et du personnel des 

Nations Unies. On y trouve des informations détaillées sur la manière dont 

l’Organisation traite les problématiques qui sont du ressort du Département de la 

sûreté et de la sécurité et du système de gestion de la sécurité des Nations Unies, ainsi 

que sur les initiatives visant à renforcer les services d’appui à la sécurité du personnel 

humanitaire et du personnel des Nations Unies.  
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 I. Introduction 
 

 

1. Dans sa résolution 76/127, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de 

lui présenter, à sa soixante-dix-septième session, un rapport détaillé et actualisé sur 

la sûreté et la sécurité du personnel humanitaire et la protection du personnel des 

Nations Unies, ainsi que sur l’application de ladite résolution. Elle l’a prié également 

de faire figurer dans ce rapport une évaluation de l’incidence des risques sur ce 

personnel ainsi que de l’élaboration, de l’exécution et des résultats des politiques, 

stratégies et initiatives du système des Nations Unies dans le domaine de la sûreté et 

de la sécurité. 

2. Le présent rapport porte sur la période de 18 mois allant du 1er janvier 2021 au 

30 juin 2022. Il donne une vue d’ensemble de la situation mondiale en matière de 

sécurité, des risques et menaces associés auxquels doit faire face le personnel des 

Nations Unies1 , des interventions menées par l’Organisation et des problèmes de 

sécurité auxquelles celle-ci se heurte. On trouvera à la fin du rapport des observations 

et des recommandations à l’intention de l’Assemblée générale. 

 

 

 II. Interventions en cas de crise 
 

 

3. Au cours de la période considérée, les crises interdépendantes qui touchent le 

monde se sont amplifiées et aggravées. Les conflits, qu’ils soient nouveaux ou non, 

qu’ils soient internes ou externes, ont eu des conséquences considérables sur la 

sécurité et l’aide humanitaire à l’échelle mondiale. Ces conflits et ces crises 

mondiales ont eu des effets d’autant plus profonds dans les pays qui étaient déjà 

touchés par d’autres conflits, les inégalités, les changements climatiques et les crises 

économiques et sanitaires causées par la pandémie. Les répercussions des tensions 

géopolitiques, des chocs économiques et des interruptions de la chaîne 

d’approvisionnement ont également frappé des pays et des régions qui espéraient 

renouer avec la réalisation des objectifs de développement durable après la pandémie.  

4. Au lieu de cela, les communautés et les populations vulnérables ont dû faire 

face à la plus grave crise du coût de la vie depuis une génération. La hausse des prix 

des denrées alimentaires, des engrais et des carburants a déclenché une réaction en 

chaîne à l’échelle mondiale qui pourrait plonger des millions de personnes 

supplémentaires dans l’extrême pauvreté, ce qui amplifierait la faim et la 

malnutrition. On assiste donc à une augmentation record des besoins humanitaires. 

Le nombre de personnes déplacées de force en raison de persécutions, de conflits, de 

violences, de violations des droits humains et de troubles a grimpé pour atteindre 

89,3 millions à la fin de 20212, contre 82,4 millions à la fin de 2020. Au début de 

2022, il a été estimé que 274 millions de personnes dans le monde auraient besoin 

__________________ 

 1 Aux fins du présent rapport, on entend par « personnel des Nations Unies » tous les membres du 

personnel couverts par le système de gestion de la sécurité des Nations Unies, à savoir le 

personnel des organismes des Nations Unies, les Volontaires des Nations Unies, les militaires et le 

personnel de police déployé à titre individuel dans les opérations de maintien de la paix ou les 

missions politiques spéciales, les consultants, les vacataires, les experts en mission et les autres 

agents sous contrat direct avec un organisme des Nations Unies. Sont exclus les militaires des 

contingents nationaux et les membres des unités de police constituées qui sont déployés avec leur 

contingent. 

 2 Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, « Global Trends: Forced Displacement in 

2021 ». Consultable à l’adresse www.unhcr.org/62a9d1494/global-trends-report-2021. 

https://undocs.org/fr/A/RES/76/127
http://www.unhcr.org/62a9d1494/global-trends-report-2021
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d’une aide humanitaire et de protection au cours de l’année 3 .   la mi-2022, 

306 millions de personnes avaient besoin d’une aide humanitaire4. 

5. Dans de nombreux pays, des acquis arrachés de haute lutte en matière de 

développement ont été annulés et le Programme des Nations Unies pour le 

développement a annoncé que l’indice de développement humain avait, pour la 

première fois depuis sa création en 1970, reculé pendant deux années de suite.   

6. Face à l’instabilité des zones où elle intervient, l’ONU a dû prêter un plus grand 

appui en matière de sécurité pour que ses partenaires et elle puissent mener des 

opérations essentielles et répondre aux besoins humanitaires urgents.  

7. La période considérée a donc parfaitement illustré que le renforcement de la 

sécurité était une condition sine qua non de l’exécution des programmes de 

l’Organisation dans des contextes de crise et d’imprévisibilité. 

8. Pendant la période initiale qui a suivi la prise du pouvoir par les Taliban en août 

2021, l’Afghanistan a vu son précédent gouvernement s’effondrer et a été le théâtre 

de vastes déplacements de population et d’une grave détérioration de la situation 

humanitaire dans un contexte instable. La plupart des entités internationales se sont 

retirées du pays, mais l’ONU est restée et a poursuivi ses activités pour répondre aux 

besoins, préexistants ou nouveaux. Malgré une grande incertitude et de profonds 

bouleversements des conditions de sécurité à la suite des événements survenus en 

août 2021, une gestion efficace de la sécurité a permis aux acteurs de rouvrir 

l’aéroport, d’évaluer l’état des routes principales et des centres des Nations Unies, 

ainsi que de livrer des articles logistiques essentiels.  

9. En Ukraine, après les événements qui se sont déroulés en février 2022, le 

système de gestion de la sécurité des Nations Unies a permis l’évacuation hors du 

pays des membres des familles du personnel recruté sur le plan international et la 

réinstallation dans le pays du personnel, y compris du personnel recruté sur le plan 

local, tout en aidant à intensifier l’exécution des programmes indispensables. En mai, 

sur plusieurs jours, l’ONU a aidé 170 civils de l’usine Azovstal à évacuer lors des 

opérations militaires menées à Marioupol. En parallèle, le système de gestion de la 

sécurité a permis de déployer du personnel supplémentaire pour aider à fournir l ’aide 

humanitaire et à exécuter les programmes de développement. Au 30 juin 2022, 1 396 

membres du personnel des Nations Unies travaillaient en Ukraine et apportaient une 

aide humanitaire vitale dans tout le pays, y compris dans les zones où les combats 

sont violents.  

10. Face aux situations de crise susmentionnées, il a fallu réaffecter de nombreuses 

ressources consacrées à la sécurité. Dans le même temps, le système de gestion de la 

sécurité des Nations Unies devait continuer d’assurer la sécurité des opérations des 

Nations Unies dans de nombreuses autres zones à haut risque pour que les 

programmes de l’Organisation puissent poursuivre leur action essentielle de maintien 

de la paix, de promotion du développement durable et de lutte contre la crise 

climatique, l’insécurité alimentaire et les inégalités profondes.  

11. En Éthiopie, par exemple, pendant les multiples conflits armés, le Département 

de la sûreté et de la sécurité a continué d’épauler les opérations humanitaires et leur 

a permis d’accéder aux populations vulnérables du nord du pays. Grâce au 

Département, qui a agi en collaboration avec le Bureau de la coordination des affaires 

__________________ 

 3 Bureau des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires, Aperçu de la situation 

humanitaire mondiale 2022 (New York, 2021). 

 4 Bureau des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires, «  Global humanitarian 

overview 2022: Mid-year update ». Consultable à l’adresse https://reliefweb.int/report/world/ 

global-humanitarian-overview-2022-mid-year-update-snapshot-21-june-2022. 

https://reliefweb.int/report/world/global-humanitarian-overview-2022-mid-year-update-snapshot-21-june-2022
https://reliefweb.int/report/world/global-humanitarian-overview-2022-mid-year-update-snapshot-21-june-2022
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humanitaires et le Programme alimentaire mondial, le pays a pu continuer de 

bénéficier d’une aide humanitaire. 

12. Au Nigéria, le Département de la sûreté et de la sécurité a joué un rôle central 

s’agissant de communiquer rapidement des informations et des conseils pertinents 

aux partenaires humanitaires, de réaffecter les ressources disponibles, d’améliorer la 

planification et la coordination des opérations de sécurité et de faciliter la reprise des 

activités après une attaque contre des locaux des Nations Unies qui avait gravement 

perturbé les opérations. 

13. On constate donc qu’il importe de collaborer activement avec les acteurs 

humanitaires et d’adopter une démarche fondée sur la gestion des risques selon 

laquelle les priorités et les résultats des programmes déterminent les services de 

sécurité assurés, dans la limite d’un niveau de risque acceptable. L’expérience acquise 

montre l’intérêt d’intégrer la sécurité aux phases de planification et d’exécution des 

programmes si l’on veut permettre à la communauté internationale d’investir dans 

l’ONU et ses partenaires et protéger ces investissements.  

 

 

 III. Menaces pesant sur la sécurité du personnel  
des Nations Unies 
 

 

 A. Incidence des conditions de sécurité mondiales  

sur les programmes de l’Organisation 
 

 

14.   l’échelle mondiale, les conditions de sécurité restent instables et 

imprévisibles et sont marquées par des divisions géopolitiques, des rivalités 

régionales, des difficultés pour les États à assurer des services essentiels, des tensions 

politiques croissantes, des troubles sociaux, des inégalités, la crise climatique, des 

crises de la dette et l’extrémisme violent. Les enjeux de sécurité mondiale, de plus en 

plus complexes, évoluent et la nature et l’ampleur des menaces qui pèsent sur le 

personnel des Nations Unies et le personnel humanitaire suivent cette évolution. 

15. Durant la période considérée, les principales menaces pesant sur la sécurité du 

personnel des Nations Unies et du personnel humanitaire ont été l ’intensification des 

troubles civils et des activités criminelles, l’influence croissante d’acteurs armés non 

étatiques violents et l’utilisation d’engins explosifs improvisés.  

16. Les attaques visant des travailleurs humanitaires et des services de santé 5 sont 

restées très préoccupantes. Selon le système de surveillance des attaques visant les 

services de santé de l’Organisation mondiale de la Santé 6 , 1 552 attaques ont été 

enregistrées dans 15 pays et territoires et ont entraîné 471 décès et 690 blessures. Ces 

chiffres font état d’une augmentation notable par rapport à la période précédente 

(969 attaques, 340 morts et 625 blessés). Les attaques contre les travailleurs 

humanitaires et les agents de santé en période de conflit armé ou dans d’autres 

contextes violents dénotent un mépris du droit international humanitaire et du  droit 

international des droits humains. 

17. L’ONU ayant continué d’exécuter ses programmes et d’intervenir en cas de crise 

dans des conditions de sécurité instables, il est devenu encore plus crucial de déployer 

__________________ 

 5 Selon l’Organisation mondiale de la Santé, par « attaque visant les services de santé », on entend 

tout acte de violence verbale ou physique, tout acte d’obstruction ou toute menace de violence qui 

nuit à la disponibilité et à la prestation de services de santé curatifs ou préventifs dans des 

situations d’urgence et à l’accès à ces services. 

 6 Consultable à l’adresse https://extranet.who.int/ssa/LeftMenu/Index.aspx?utm_source= 

Stopping%20attacks%20on%20health%20care%20our%20work. 

https://extranet.who.int/ssa/LeftMenu/Index.aspx?utm_source=Stopping%20attacks%20on%20health%20care%20our%20work
https://extranet.who.int/ssa/LeftMenu/Index.aspx?utm_source=Stopping%20attacks%20on%20health%20care%20our%20work
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rapidement du personnel de sécurité supplémentaire. En conséquence, les 

organisations du système de gestion de la sécurité des Nations Unies ont procédé à 

des déploiements d’urgence pour faciliter les interventions dans les situations de 

crise. Le Département de la sûreté et de la sécurité a effectué, à titre de renfort, 

56 déploiements de personnel de sécurité en 2021 (pour un total de 7  863 jours) et a 

ainsi permis la réalisation d’opérations humanitaires essentielles dans plusieurs pays, 

notamment au Cameroun, en Éthiopie, au Mozambique, au Niger, au Nigéria, au 

Venezuela (République bolivarienne du) et au Yémen. Au premier semestre de 2022, 

il a réalisé 73 déploiements d’urgence (4 890 jours), dont près de la moitié étaient liés 

à la crise en Ukraine (22 déploiements en Ukraine même et 13 dans d ’autres pays de 

la région). 

 

Figure I 

  Déploiements d’urgence de professionnels de la sécurité des Nations Unies 
 

 

 
 

 

18. En 2021, le Département de la sûreté et de la sécurité a contribué à 108 missions 

dans des zones à très haut risque pour permettre la mise en œuvre de programmes 

essentiels de l’ONU, en particulier en République arabe syrienne, en Somalie et au 

Yémen. Au premier semestre de 2022, il a facilité 39 missions dans des zones à très 

haut risque, notamment en Somalie, au Soudan, en Ukraine et au Yémen. 

 

 

 B. Atteintes à la sécurité touchant le système de gestion de la sécurité 

des Nations Unies7 
 

 

 1. Principaux types d’atteintes et conséquences pour le personnel des Nations Unies 
 

19. Au total, 1 652 membres du personnel des Nations Unies ont été victimes 

d’atteintes à la sûreté et à la sécurité en 2021, contre 1 458 en 2020, ce qui représente 

une hausse d’environ 13 %. Le nombre recensé en 2021 est supérieur au nombre 

moyen de membres du personnel touchés chaque année entre 2012 et 2021 (1  557) 

(voir fig. II). Cela s’explique principalement par une augmentation du nombre de vols 

qualifiés, d’arrestations et de détentions, et d’actes d’intimidation et de harcèlement. 

En 2021, les femmes représentaient 45 % des effectifs et 39 % des membres du 

personnel des Nations Unies concernés par des atteintes à la sûreté et à la sécurité. 

Au premier semestre de 2022, les atteintes à la sûreté et à la sécurité ont touché 

671 membres du personnel des Nations Unies, contre 759 au premier semestre de 

2021.  

__________________ 

 7 Le système de gestion de la sécurité des Nations Unies couvre tous les organismes des 

Nations Unies, ainsi que les autres organisations internationales qui ont signé un mémorandum 

d’accord avec l’ONU sur la gestion de la sécurité. 
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Figure II 

  Membres du personnel des Nations Unies victimes d’atteintes à la sûreté  

et à la sécurité 
 

 

 
 

 

20. En 2021, sept membres du personnel civil des Nations Unies ont perdu la vie en 

conséquence d’actes de violence, contre quatre en 2020 (voir fig.  III). Ces décès se 

sont produits en Afrique du Sud, en Colombie, au Ghana, en Haïti, au Mali, en 

République centrafricaine et en République démocratique du Congo. Au premier 

semestre de 2022, quatre membres du personnel des Nations Unies sont morts du fait  

d’actes de violence, en Haïti, au Kenya, au Myanmar et au Zimbabwe.  

 

Figure III 

  Décès de membres du personnel des Nations Unies résultant d’actes de violence 
 

 

 
 

 

21. Sur les sept décès résultant d’actes de violence en 2021, six étaient le fait d’actes 

criminels et un d’un acte terroriste (voir fig. IV). Sur les quatre décès survenus en 

raison d’actes de violence au premier semestre de 2022, trois étaient dus à des actes 

criminels et un était lié à un conflit armé. Les actes criminels sont restés l a principale 

cause de décès parmi le personnel des Nations Unies.  
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Figure IV 

  Décès de membres du personnel des Nations Unies résultant d’actes de violence, 

par type de menace 
 

 

 
 

 

22. En 2021, on a signalé 41 attaques directes contre des locaux des Nations Unies, 

107 attaques contre des véhicules des Nations Unies et 127 intrusions dans des locaux 

des Nations Unies, soit un total de 275 atteintes à la sécurité, contre 32 attaques contre 

des locaux, 110 attaques contre des véhicules et 129 intrusions en 2020 (voir fig. V 

et annexe II).   la suite de ces atteintes, 41 véhicules des Nations Unies ont été perdus 

ou endommagés. Au premier semestre de 2022, les entités des Nations Unies ont subi 

23 attaques directes contre leurs locaux, 63 attaques contre leurs véhicules et 

51 intrusions dans leurs locaux, soit 137 atteintes au total. La plupart des attaques ont 

eu lieu au Mali et au Soudan du Sud.  

 

Figure V 

  Attaques contre des locaux et des véhicules officiels des Nations Unies 
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  Actes criminels 
 

23. Sur les 1 652 membres du personnel des Nations Unies qui ont été touchés par 

des atteintes à la sûreté et à la sécurité en 2021, 882 (environ 53  %) ont été victimes 

d’un acte criminel – vol qualifié, effraction, cambriolage, voies de fait graves ou 

agression sexuelle (voir fig. VI et annexe III) –, contre 843 en 2020. En 2021, 

580 membres du personnel des Nations Unies touchés par un acte criminel (environ 

66 %) avaient été recrutés sur le plan local et 302 sur le plan international.  

 

Figure VI 

  Membres du personnel des Nations Unies touchés par des actes criminels,  

par type de crime 
 

 

 
 

 

 

  Actes terroristes 
 

24. En 2021, un membre du personnel des Nations Unies a été tué et deux autres 

blessés en raison d’actes terroristes. Au Mali, des éléments armés non identifiés 

circulant à moto ont tué par balle un membre du personnel recruté sur le plan local à 

Tombouctou. En Afghanistan, des extrémistes violents et armés présumés ont attaqué 

et blessé deux membres du personnel à un poste de contrôle illégal en juin 2021. 

 

  Enlèvements 
 

25. En 2021, neuf membres du personnel des Nations Unies ont été enlevés, soit 

une diminution par rapport aux 17 membres du personnel enlevés en 2020 (voir 

fig. VII et annexe III). Cette diminution est en partie due à l’intensification des efforts 

de l’Organisation en matière de sensibilisation et de formation à la gestion des 

situations de prise d’otages. Cinq de ces neuf enlèvements se sont transformés en 

prises d’otage quand les ravisseurs ont posé des conditions à la libération des captifs. 

Au premier semestre de 2022, neuf membres du personnel des Nations Unies ont été 

enlevés ; cinq d’entre eux n’ont pas encore été libérés. Au Yémen, des membres du 

personnel de sécurité circulant en convoi avec des escortes de la police militaire ont 

été menacés par des hommes armés dans la province d’Abiyan. En Haïti, on a constaté 

une hausse notable des enlèvements touchant le personnel des Nations Unies et leurs 

familles au premier semestre de 2022, bien que le personnel n’ait pas été visé en 

raison de son association avec l’Organisation. Trois membres du personnel du 
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système de gestion de la sécurité, enlevés par des membres de bandes organisées à 

Port-au-Prince sur une période de six jours en mai 2022, ont été libérés. L’ONU a mis 

en place des équipes de gestion des situations de prise d’otages afin de coordonner la 

libération en toute sécurité du personnel et d’apporter un soutien à leurs familles. Le 

système de gestion de la sécurité a mis à jour la formation à la  gestion des situations 

de prise d’otages sur la base des enseignements tirés de l’expérience et a commencé 

à mettre en place la nouvelle version. Il s’efforce d’organiser des séances de formation 

supplémentaires en 2022 et 2023 afin de répondre aux besoins partout dans le monde. 

 

Figure VII 

  Enlèvements de membres du personnel des Nations Unies 
 

 

 
 

 

 

  Accidents de la route et autres accidents 
 

26. En 2021, 11 membres du personnel des Nations Unies ont perdu la vie dans un 

accident, contre 14 en 2020. Ce chiffre comprend neuf membres du personnel qui sont 

décédés à la suite d’un accident de la route (voir fig. VIII) alors qu’ils se trouvaient 

à bord de véhicules privés ou dans les transports publics. En 2021, 98  membres du 

personnel ont été blessés dans un accident, contre 89 en 2020. Au premier semestre 

de 2022, six membres du personnel ont perdu la vie et 51 autres ont été blessés dans 

un accident. 

27. En 2021, 17 personnes non membres du personnel des Nations Unies sont 

mortes et 74 autres ont été blessées dans des accidents de la route impliquant des 

véhicules des Nations Unies, soit une baisse significative par rapport à 2020 (29 décès 

et 129 blessés). Au premier semestre de 2022, 12 personnes non membres du 

personnel des Nations Unies sont décédées et 58 autres ont été blessées dans des 

accidents de ce type. 

28. En vue de réduire le nombre de morts ou de blessés sur les routes parmi le 

personnel des Nations Unies et le personnel associé ainsi que la population civile dans 

les pays hôtes, le Réseau interorganisations pour la gestion des mesures de sécurité a 

révisé la politique de sécurité routière et a approuvé des directives dans ce domaine 

qui s’appliquent à l’ensemble du personnel du système de gestion de la sécurité des 

Nations Unies. 
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Figure VIII 

  Décès de membres du personnel des Nations Unies dus à des accidents  

de la route, au regard de ceux résultant d’actes de violence 
 

 

 
 

 

 

  Actes d’intimidation et de harcèlement 
 

29. En 2021, 386 actes d’intimidation et de harcèlement visant des membres du 

personnel des Nations Unies ont été enregistrés, contre 307 en 2020. Les membres du 

personnel recrutés sur le plan local en Afghanistan ont signalé quelque 20  % de ces 

actes, qui comprennent la réception d’appels et de messages menaçants, les agressions 

physiques, la surveillance hostile et l’extorsion. 

 

  Arrestations et détentions de membres du personnel des Nations Unies  
 

30. En 2021, 177 membres du personnel des Nations Unies ont été arrêtés ou placés 

en détention par des autorités nationales, contre 84 en 2020. La plupart des 

arrestations ont eu lieu en Éthiopie, en République centrafricaine, en République 

démocratique du Congo et au Soudan du Sud. Au premier semestre de 2022, 

57 membres du personnel ont été arrêtés ou placés en détention par des autorités 

nationales. En juin 2022, neuf étaient toujours en détention.  

 

  Atteintes à la sécurité fondées sur le genre 
 

31. En 2021, deux agressions sexuelles contre des membres féminins du personnel 

des Nations Unies ont été signalées, contre sept en 2020. Trois cas ont été enregistrés 

au premier semestre de 2022. Tous les membres du personnel des Nations Unies qui 

ont dit avoir été victimes d’agressions sexuelles pendant la période considérée étaient 

des femmes.  

 

 2. Sécurité du personnel recruté sur le plan local 
 

32. Le personnel recruté sur le plan local a continué d’être davantage touché que le 

personnel recruté sur le plan international, en chiffres absolus, par des actes de 

violence ayant entraîné la mort ou des blessures, des accidents ayant entraîné des 

blessures, des enlèvements, des vols qualifiés, des effractions à leur domicile et des 

cambriolages, des voies de fait graves, des actes d’intimidation et de harcèlement, 

ainsi que des arrestations et des détentions (voir fig.  IX et annexe III). Le personnel 

recruté sur le plan international a été davantage touché, en chiffres absolus, par les 

agressions sexuelles.  
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33. En 2021, quelque 73 % des membres du personnel des Nations Unies qui ont 

été victimes d’atteintes à la sûreté et à la sécurité avaient été recrutés sur le plan local 

(1 207 cas sur 1 652). Le personnel recruté sur le plan local représentait six des sept 

personnes tuées à la suite d’actes de violence, en Colombie, au Ghana, en Haïti, au 

Mali, en République centrafricaine et en République démocratique du Congo. Les 

neuf personnes enlevées en 2021 avaient toutes été recrutées sur le plan local.  

 

Figure IX 

  Atteintes dont a été victime le personnel recruté sur le plan local en 2021 
 

 

 
 

 

 

 C. Atteintes à la sécurité touchant le personnel humanitaire 

d’organisations non gouvernementales et d’autres personnels 
 

 

34. Dans la plupart des zones où les conditions de sécurité sont complexes, le 

personnel humanitaire des organisations non gouvernementales (ONG) et le personnel 

recruté sur le plan régional de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies 

pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) travaillent aux côtés 

du personnel des Nations Unies et fournissent des services au nom des organismes 

des Nations Unies ou en coopération avec eux.  

 

 1. Conséquences des menaces pour la sécurité sur le personnel humanitaire  

des organisations non gouvernementales 
 

35. Le nombre de situations de crise touchant le personnel humanitaire des 

partenaires d’exécution des Nations Unies a augmenté, passant de 578 en 2020 à 664 

en 2021 (voir fig. X et annexe IV). En 2021, 65 membres du personnel humanitaire 

des ONG collaborant étroitement avec l’ONU ont été tués (contre 60 en 2020), 

109 ont été blessés à la suite d’actes de violence (contre 70 en 2020) et 153 ont été 

enlevés (contre 182 en 2020). On a signalé 36 attaques armées contre des locaux, 

89 intrusions dans des locaux et 212 attaques armées contre des véhicules.  

36. Au cours du premier semestre de 2022, 373 atteintes à la sécurité touchant le 

personnel humanitaire d’ONG ont été enregistrées : divers actes de violence ayant 

fait 33 morts et 23 blessés, 86 enlèvements, 11 attaques armées contre des locaux, 

63 intrusions dans des locaux et 157 attaques armées contre des véhicules. 

37. Comme les années précédentes, les ONG et les partenaires d’exécution ont 

communiqué au Département de la sûreté et de la sécurité, de manière spontanée, les 

cas d’atteintes à la sécurité qui avaient été signalés. Cependant, ces données sont 
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probablement incomplètes et ne peuvent être vérifiées ou comparées à celles figurant 

dans les bases existantes, car les terminologies et les méthodes de collecte des 

données utilisées diffèrent.  

 

Figure X 

  Atteintes à la sécurité, signalées au Département de la sûreté et de la sécurité, 

dont ont été victimes des membres du personnel de partenaires d’exécution  

non gouvernementaux des Nations Unies 
 

 

 
 

 

 

 2. Atteintes à la sécurité touchant le personnel recruté sur le plan régional  

de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés  

de Palestine dans le Proche-Orient8 
 

38. Fort d’un effectif de quelque 32 000 agents répartis dans cinq zones 

d’intervention, l’UNRWA fournit une aide humanitaire sous différentes formes à 

environ 5,7 millions de réfugiés de Palestine. Pendant la période considérée, aucun 

membre du personnel de l’UNRWA n’est décédé à la suite d’un acte de violence ou 

d’un accident9, contre un décès en 2020 dû à un acte de violence. Toutefois, en 2021, 

37 membres du personnel recrutés sur le plan régional ont été blessés lors d ’atteintes 

à la sécurité ou d’accidents, 29 à la suite d’un acte de violence et 8 dans des accidents. 

Cette même année, 47 membres du personnel recrutés sur le plan régional ont été 

agressés dans l’exercice de leurs fonctions et 87 ont été victimes d’intimidation, de 

menaces et de harcèlement. Au premier semestre de 2022, 16  membres du personnel 

recrutés sur le plan régional ont été blessés, dont 11 à la suite d’actes de violence, et 

24 ont été agressés.  

39. Pendant la période couverte par le présent rapport, aucun membre du personnel 

recruté sur le plan régional n’a été enlevé et aucun cas d’agression sexuelle ou de 

harcèlement sexuel n’a été signalé. En 2021, un membre du personnel recruté sur le 

plan régional a été victime d’un détournement de véhicule et d’un vol à main armée. 

Au total, 193 membres du personnel recrutés sur le plan régional (154 hommes et 

39 femmes) ont été touchés par des atteintes à la sécurité ou des accidents en 2021. 

Cela représente une augmentation de près de 30 % par rapport à 2020, principalement 

__________________ 

 8 Le personnel de l’Office recruté sur le plan régional ne relève pas du système de gestion de la 

sécurité des Nations Unies. 

 9 Les données relatives à l’UNRWA se fondent sur les atteintes à la sécurité recensées dans le 

système de gestion des informations relatives à la sécurité de l’Office.  
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due à l’augmentation des cas d’intimidation. Au premier semestre de 2022, 

104 membres du personnel recrutés sur le plan régional ont été victimes d’atteintes à 

la sécurité ou d’accidents (voir annexe V). Durant la période considérée, on a 

enregistré sept attaques contre des locaux de l’UNRWA et 40 intrusions dans ces 

locaux. 

 

 

 IV. Renforcement du système de gestion de la sécurité  
des Nations Unies 
 

 

40. Dirigé et coordonné par le Département de la sûreté et de la sécurité, le système 

de gestion de la sécurité des Nations Unies doit en permanence s’adapter aux 

difficultés inhérentes à la conduite d’opérations dans des situations extrêmement 

complexes et instables. Les initiatives de collaboration visant à permettre à l ’ONU de 

mener à bien ses programmes et activités de manière sûre et efficace sont décrites 

ci-dessous. 

 

 

 A. Appui aux agents habilités 
 

 

41. Durant la période considérée, afin de renforcer le rôle des agents habilités en 

tant que décideurs en matière de sécurité, le Département de la sûreté et de la sécurité 

a organisé des séances d’information en ligne sur la sécurité à l’entrée en fonction à 

l’intention de plus de 200 agents habilités et agents habilités par intérim, chiffre bien 

supérieur à la période précédente grâce à la plateforme virtuelle.  

 

 

 B. Gestion des risques de sécurité : renforcement des capacités  

de préparation et de réaction 
 

 

 1. Amélioration de la capacité d’apprécier les situations et d’analyser les menaces  

et les risques 
 

42. L’analyse des menaces et des risques en matière de sécurité jette les bases de la 

conception de solutions de sécurité appropriées qui permettent l’exécution des 

programmes de l’ONU. Le Département de la sûreté et de la sécurité a organisé huit 

ateliers en ligne sur les principes et techniques de l’analyse des informations 

concernant la sécurité à l’intention de plus de 70 participants des organisations du 

système de gestion de la sécurité des Nations Unies, afin de renforcer les compétences 

du personnel de sécurité dans le domaine de l’analyse des informations sur les 

menaces. 

 

 2. Mise à jour des politiques de sûreté et de sécurité 
 

43. Le Réseau interorganisations pour la gestion des mesures de sécurité a continué 

de contribuer à l’élaboration de politiques à l’échelle du système des Nations Unies. 

Il a procédé à des révisions importantes et a approuvé des politiques de sécurité 

révisées, notamment le cadre de responsabilité et la politique d’application. En outre, 

il a rédigé et approuvé des lignes directrices sur la sécurité routière et la sécurité des 

vols commerciaux et de nouvelles directives sur la sécurité physique. Il a également 

approuvé une version révisée de la politique de gestion des risques liés aux prises 

d’otages, qui met l’accent sur la prévention et le soutien aux familles. Enfin, il a 

approuvé le manuel pratique sur le soutien psychosocial dans les s ituations de crise à 

l’intention des conseillers du personnel et des responsables du soutien antistress de 

l’Organisation. Par ailleurs, il procède à un examen technique continu de ses 
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orientations pour veiller à ce que les politiques et les directives demeurent pertinentes 

et efficaces.  

 

 3. Sécurité physique 
 

44. Le Département de la sûreté et de la sécurité facilite le travail de l ’ONU, de ses 

États Membres et de la société civile en assurant la protection complète et 

ininterrompue des sièges de l’ONU et des manifestations spéciales organisées en 

dehors des locaux de l’Organisation. 

45. Lors de la période considérée, le Département de la sûreté et de la sécurité a 

facilité la tenue de 116 conférences et manifestations spéciales organisées en dehors 

des locaux de l’Organisation, dont 16 manifestations internationales de grande 

envergure, en aidant à préparer les locaux accueillant les conférences des Nations 

Unies dans 14 pays en vertu d’accords avec les pays hôtes et en déployant 

443 membres des services de sécurité dans ces pays. 

46. En vue de renforcer la sécurité physique des sièges de l’ONU dans le monde 

entier, le Département de la sûreté et de la sécurité a amélioré son approche s’agissant 

d’analyser les nouvelles tendances et les innovations dans le domaine des 

technologies de sécurité et d’harmoniser les systèmes de sécurité physique pour faire 

face à l’évolution des menaces visant les locaux de l’Organisation. Ces mesures ont 

permis d’accroître l’interopérabilité entre les lieux d’affectation et de réaliser des 

économies considérables grâce à la fusion des contrats-cadres à l’échelle mondiale.  

47. Afin de renforcer la sécurité physique des locaux de l’ONU, en 2021, le 

Département de la sûreté et de la sécurité a procédé à 26 évaluations de bâtiments 

pour 15 organismes des Nations Unies dans 14 pays, notamment dans des zones à 

haut risque en Libye, au Mozambique, au Nigéria, au Pakistan, en Somalie et dans 

l’État de Palestine. Il a également réalisé 25 évaluations techniques dans lesquelles il 

a prodigué des conseils sur certaines composantes des dispositifs de sécurité 

physique, et produit 12 bulletins d’information sur des sujets liés à la sécurité 

physique qui sont applicables dans le monde entier.  

48. Le Département de la sûreté et de la sécurité a formé 167 personnes à 

l’utilisation de l’outil d’évaluation de la sécurité physique pour permettre aux 

professionnels de la sécurité de repérer les vulnérabilités des sites et d ’y remédier. Il 

a continué de renforcer la sécurité des locaux partagés des Nations Unies, notamment 

en s’efforçant de résoudre, en coordination avec le Département de l’appui 

opérationnel, les principaux problèmes liés à la sécurité des locaux dans les missions 

de maintien de la paix. En 2022, il a poursuivi ces travaux en menant 14  évaluations 

de locaux et 23 évaluations techniques, en rédigeant trois bulletins d’information et 

en formant 152 personnes à l’outil d’évaluation de la sécurité physique.  

49. Durant la période à l’examen, le Département de la sûreté et de la sécurité a 

coordonné des services de protection pour de hauts fonctionnaires lors de 2 306 

missions, dont 177 considérées comme des opérations complexes dans des 

environnements à haut risque. 

 

 4. Formation en matière de sécurité 
 

50. La formation à la sécurité est un élément fondamental de la gestion des risques 

de sécurité et vise à promouvoir la culture de la sécurité de l ’Organisation. En 2021, 

la formation à la sécurité en présentiel a repris dans 45 pays, principalement avec le 

programme Sécurité et sûreté en mission et la formation à l’utilisation des trousses 

individuelles de premiers secours. Le nombre de cours de formation à la sécurité 

dispensés dans l’ensemble du système de gestion de la sécurité des Nations Unies en 

2021 a augmenté par rapport à 2020, mais il est resté nettement inférieur aux niveaux 
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enregistrés avant la pandémie. Les cours se sont surtout déroulés dans les pays où les 

restrictions relatives à la maladie à coronavirus (COVID-19) avaient été assouplies, 

ou lorsque les menaces pesant sur la sécurité l’emportaient sur les risques de 

transmission de la COVID-19 pendant la formation (voir fig. XI).  

 

Figure XI 

  Formation à la sécurité en présentiel 
 

 

 
 

 

51. Le Département de la sûreté et de la sécurité a continué d’améliorer les cours de 

formation et l’appui qu’il prête aux formateurs locaux, notamment dans le cadre de 

la formation Sécurité et sûreté en mission et des cours relatifs à l ’utilisation de la 

trousse médicale d’intervention d’urgence. En juin 2022, il avait terminé de mettre à 

jour le programme Sécurité et sûreté en mission, dont la version finale avait été établie 

en 2021, et commencé à le mettre en place dans 26 pays, où six organismes, fonds et 

programmes des Nations Unies organisent leur propre cours Sécurité et sûreté en 

mission. L’accent mis sur le côté pratique de cette formation à la sécurité a permis 

aux participants d’avoir davantage confiance en eux en mission. 

 

 5. Mesures psychosociales en cas de situation de crise 
 

52. Le Département de la sûreté et de la sécurité a continué d’assurer une 

coordination efficace des mesures psychosociales prises en cas de situation de crise 

dans le monde entier, tout en continuant de renforcer la résilience psychologique du 

personnel des Nations Unies. En partenariat avec d’autres services de conseil de 

l’Organisation, il a coordonné la prestation de services de soutien psychosocial à 

l’échelle mondiale au profit du personnel des Nations Unies et des personnes à leur 

charge touchés par des situations de crise ou des événements traumatisants . Dans ce 

contexte, il a notamment mobilisé des conseillers pour épauler le personnel lors de 

situations de crise se produisant dans divers pays.  

53. La demande de soutien psychosocial lors de situations de crise est restée très 

élevée. Le Département de la sûreté et de la sécurité a organisé 29 966 séances de 

soutien psychologique d’urgence et d’appui psychologique pour la gestion du stress 

à l’intention du personnel des Nations Unies et des personnes à leur charge à la suite 

de situations de crise, et a renforcé la préparation du personnel en dispensant une 

formation à la gestion du stress et à la résilience à 33 320 membres du personnel dans 

des lieux d’affectation hors siège. Il a proposé une formation sur la prévention et la 

gestion du stress à 233 responsables de la sécurité. En outre, il a contribué au 
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renforcement des capacités de 110 conseillers du Secrétariat de l’Organisation 

affectés aux missions. 

54. Le Département de la sûreté et de la sécurité a continué d’améliorer la capacité 

de collecte et d’analyse des données relatives au stress engendré par les situations de 

crise à l’échelle mondiale en concevant et en mettant en place une plateforme de 

gestion des informations et des données sur les questions psychosociales. La 

plateforme sert à dégager les tendances mondiales en matière de besoins 

psychosociaux du personnel et à proposer un système d’alerte rapide aux fins de la 

prévention et de la gestion du stress traumatique.  

 

 6. Renforcement de l’évaluation, des meilleures pratiques et de la conformité 
 

55. Au début de 2022, le Département de la sûreté et de la sécurité a alloué des 

ressources supplémentaires au renforcement de ses fonctions de conformité, 

d’évaluation et d’application des enseignements tirés de l’expérience.  

56. La culture de la responsabilité qu’il pratique a notamment mené le Département 

de la sûreté et de la sécurité à s’engager à mener une série d’évaluations 

indépendantes conformes aux normes établies par le Groupe des Nations Unies pour 

l’évaluation. Il est également déterminé à allouer jusqu’à 3 % de son budget aux 

évaluations, à renforcer son expertise et sa capacité d’évaluation internes et à 

augmenter le nombre et la portée de ses évaluations.   

57. Le Département de la sûreté et de la sécurité a renforcé sa collaboration avec 

les organes de contrôle pour veiller à ce que les recommandations soient appliquées 

de manière systématique et efficace. Il prend également des mesures pour faciliter des 

activités d’analyse des enseignements tirés de l’expérience propres aux pays.  

 

 7. Promotion d’une culture d’inclusion parmi le personnel de sécurité  

et prise en compte des questions de genre et d’inclusion 
 

58. Le Département de la sûreté et de la sécurité a intensifié ses efforts pour 

promouvoir une culture de la sécurité. Il a mis au point une trousse de communication 

qui résume 26 politiques du système de gestion de la sécurité des Nations Unies dans 

un format facilement accessible. Il s’est associé à l’Entité des Nations Unies pour 

l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes), au Programme 

alimentaire mondial et à l’Organisation internationale pour les migrations pour créer 

une vidéo d’information destinée à l’ensemble du personnel des Nations Unies, dans 

laquelle il décrit les différentes fonctions du système de gestion de la sécurité.  

59. En 2021, le Réseau interorganisations pour la gestion des mesures de sécurité a 

rétabli et élargi son groupe de travail sur les questions de genre chargé d ’examiner 

les questions de diversité et d’inclusion. L’ensemble des politiques, directives et 

procédures du système de gestion de la sécurité des Nations Unies est actuellement 

révisé afin d’y intégrer une approche centrée sur la personne et les questions de genre 

et d’inclusion. Comme indiqué au paragraphe 51, le programme Sécurité et sûreté en 

mission a été mis à jour et comprend désormais une approche de la sécurité physique 

centrée sur la personne, qui a été bien accueillie par les participants. En 2021, le 

Département de la sûreté et de la sécurité a publié une compilation des meilleures 

pratiques pour une formation inclusive à la sécurité afin de faire en sorte qu’une 

formation inclusive et adéquate soit dispensée à l’ensemble du personnel du système 

de gestion de la sécurité.  

60. Afin d’accroître la représentation des femmes et d’accélérer les efforts visant à 

atteindre la parité des genres, le Département de la sûreté et de la sécurité a modifié 

sa stratégie de recrutement et s’est orienté vers des exigences plus générales afin 

d’élargir le vivier de candidates qualifiées, a mené des campagnes de communication 



A/77/362 
 

 

22-22168 18/27 

 

ciblées, a repéré et éliminé les préjugés liés au genre pendant le processus de 

recrutement et a fait de la diversité un critère essentiel à l ’efficacité du personnel. 

61. En février 2022, le Département de la sûreté et de la sécurité a lancé une 

campagne de recrutement pour reconstituer ses listes de candidats aux postes de 

sécurité hors siège. Il s’est attaché à attirer des candidats d’origines démographiques 

plus diverses et aux profils plus diversifiés ainsi qu’à améliorer l’équilibre entre les 

genres et l’équilibre géographique afin de se doter des compétences requises pour 

répondre à ses besoins futurs et atteindre ses objectifs. Une vaste stratégie de 

communication comprenant des volets adaptés a été mise en œuvre tout au long de la 

campagne. Elle prévoyait notamment la tenue de trois webinaires mondiaux ouverts 

et une communication active auprès de tous les États Membres, et plus 

particulièrement des États Membres non ou sous-représentés, en vue d’attirer des 

candidats qualifiés. Ces efforts se sont traduits par une forte diversification des 

candidats. Le Département a continué de faire connaître son action et de se 

positionner comme un employeur attrayant qui valorise l’inclusion et la diversité. 

62. Pendant la période considérée, le Département de la sûreté et de la sécurité a 

organisé des ateliers sur la version adaptée aux besoins du terrain des lignes 

directrices pour la création d’un environnement porteur à l’intention de plus de 

400 professionnels et agents responsables de sécurité, de manière à promouvoir parmi 

le personnel d’encadrement une culture institutionnelle axée sur l’égalité des genres. 

Les lignes directrices contiennent des conseils et des exemples adaptés au personnel 

de terrain, en particulier dans les missions, pour atteindre la parité des genres dans le 

système des Nations Unies. Afin de promouvoir une culture de travail inclusive et 

conforme à la Stratégie des Nations Unies pour l’inclusion du handicap, le 

Département a organisé une série de six séminaires en ligne dirigés par des experts et 

visant à améliorer l’emploi des personnes handicapées et à renforcer les 

connaissances et les capacités pour faciliter l’inclusion de ces personnes. Il a 

également procédé à une évaluation complète de l’accessibilité des locaux des sièges 

de l’Organisation et a continué d’intégrer les questions de handicap dans la formation 

et les opérations de sécurité.  

 

 

 C. Partenariats 
 

 

 1. Lutte contre l’impunité et promotion du respect des droits humains  

et des privilèges et immunités du personnel des Nations Unies  

et du personnel associé 
 

63. L’ONU collabore étroitement avec les gouvernements hôtes, à qui il incombe en 

premier lieu d’assurer la protection du personnel des Nations Unies présent sur leur 

territoire et de faire respecter les privilèges et immunités qui lui sont conférés. Elle 

engage les États Membres à respecter les instruments internationaux applicables.   

l’heure actuelle, seuls 95 États sont parties à la Convention de 1994 sur la sécurité du 

personnel des Nations Unies et du personnel associé et 33 à son protocole facultatif 

de 2005. 

 

 2. Collaboration en matière de sécurité entre l’Organisation des Nations Unies  

et les gouvernements des pays hôtes 
 

64. C’est aux gouvernements hôtes qu’il revient en premier lieu de protéger le 

personnel, les locaux et les biens des Nations Unies. Une collaboration et un dialogue 

efficaces avec ces gouvernements sont essentiels à la gestion du dispositif de sécur ité 

des Nations Unies. Le Secrétaire général adjoint à la sûreté et à la sécurité s ’entretient 

régulièrement avec les autorités de ces pays afin de mettre en place une collaboration 

étroite fondée sur une conception commune de l’échange d’informations relatives à 
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la situation, de la communication des analyses des menaces et des risques, de la 

coordination des mesures de prévention et de réduction des risques, ainsi que de la 

gestion des problèmes de sécurité.  

65. Durant la période considérée, le Secrétaire général adjoint à la sûreté et à la 

sécurité a régulièrement eu des échanges bilatéraux avec les États Membres au Siège 

de l’ONU et s’est entretenu en personne avec les autorités de 14 pays hôtes pour 

discuter des questions de sécurité et de l’exécution des programmes et opérations 

humanitaires dans les zones à haut risque. Il a organisé deux séances d ’information, 

au cours desquelles 60 États Membres se sont exprimés sur les problèmes de sécurité 

qui avaient des répercussions sur les activités de l’Organisation, en particulier les 

opérations humanitaires.  

 

 3. Renforcement des partenariats conclus avec des organisations  

non gouvernementales 
 

66. En partageant avec les ONG des informations, des alertes, des conseils et des 

avis relatifs à la sécurité et en coopérant avec elles sur le plan opérationnel, le 

Département de la sûreté et de la sécurité a continué de renforcer la collaboration 

avec les ONG dans le cadre de la stratégie Saving Lives Together (Sauver des vies 

ensemble). Au cours de la période considérée, la collaboration au titre de cette 

initiative a été privilégiée en Éthiopie, au Myanmar, au Nigéria, au Soudan, en 

Ukraine et dans la région du Sahel. Au Darfour, le Département a mis en place une 

équipe chargée d’appuyer la sécurité du personnel humanitaire dans le cadre de la 

stratégie afin de renforcer la sécurité au moyen d’une meilleure mise en commun des 

informations, comme les comptes rendus d’incidents et les évaluations des risques de 

sécurité, ainsi que de la coordination, de la formation et  de l’appui opérationnel et 

logistique. L’ONU a continué de prêter un appui direct aux ONG, y compris dans les 

situations de crise, un soutien médical et, lorsque cela est possible, une aide à la 

réinstallation et à l’évacuation du personnel. 

67. Le Département de la sûreté et de la sécurité, en collaboration avec des 

partenaires du système de gestion de la sécurité, a continué de promouvoir de 

nouveaux partenariats stratégiques. En juin 2022, il a organisé son deuxième 

symposium annuel sur la sécurité internationale pour permettre aux entités des 

Nations Unies, à des organisations régionales et autres organisations 

intergouvernementales, à des laboratoires d’idées et à des membres de la société civile 

de discuter des principales questions stratégiques liées à l’évolution du paysage 

mondial de la sécurité. Organisé conjointement par le Département et le Groupe de la 

Banque africaine de développement, cet événement en ligne a réuni plus d ’une 

centaine de participants. Le prochain symposium annuel, organisé en coopération 

avec la Banque islamique de développement, est prévu pour 2023. En mars 2022, le 

Département a participé à la série de discussions de l’Union européenne sur la 

protection des acteurs humanitaires et la lutte contre l’impunité. 

 

 

 V. Renforcement de la sécurité du personnel humanitaire :  
axe stratégique et possibilités 
 

 

68. Au début de 2022, les responsables du Département de la sûreté et de la sécurité 

ont lancé une série d’initiatives stratégiques visant à accélérer la transformation du 

Département dans les années à venir. L’objectif est d’améliorer, en faisant fond sur 

les récents processus de changement, la capacité du Département de gérer les risques 

de sécurité qui pèsent sur les programmes et les résultats de l’Organisation dans des 

contextes instables et imprévisibles, et de répondre de manière plus efficace et plus 

rationnelle aux besoins des partenaires, notamment en matière d’aide humanitaire. 
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69. Cette action repose sur le constat que la situation en matière de sécurité et ce 

que l’on attend de l’ONU évoluent simultanément, à mesure que de nouvelles 

menaces et de nouvelles possibilités font leur apparition. Ces possibilités 

comprennent l’exploitation des nouvelles technologies, ainsi que les éléments du 

programme de réforme de l’ONU que le Département de la sûreté et de la sécurité 

peut mettre à profit pour accroître son impact, tels que le repositionnement du système 

des Nations Unies pour le développement, les nouveaux cadres de direction, la 

délégation de pouvoirs et les stratégies du Secrétaire général en matière de données 

et d’innovation. 

70. Le Département de la sûreté et de la sécurité a pour ambition d’être un membre 

fiable et actif du système des Nations Unies, qui contribue à la réalisation des 

objectifs de l’Organisation dans les pays grâce à une stratégie de gestion des risques 

qui permet à l’ONU de rester sur place et d’exécuter ses mandats multidimensionnels 

même lorsque les conditions de sécurité se détériorent. Cette ambition et les 

connaissances et compétences qui permettent de la concrétiser sont mises en avant 

dans le nouveau parcours d’orientation pour le personnel de sécurité intégré, qui a été 

lancé en 2021.  

71.   cette fin, dans tout contexte donné, le Département de la sûreté et de la 

sécurité doit planifier sa présence, son analyse, ses produits et ses ressources en 

fonction de ce que l’ONU cherche à réaliser, tel qu’articulé dans le plan-cadre de 

coopération des Nations Unies pour le développement durable ou les instruments de 

planification connexes. Des procédures et des capacités de planification plus solides 

garantiront que les services assurés par le Département permettront l ’exécution des 

programmes. Lorsque des crises imprévues surviennent, le Département doit agir avec 

souplesse et rapidité, afin d’adapter son soutien et de réagir avec les bonnes capacités 

au bon moment et au bon endroit, de sorte que même face à des circonstances 

imprévisibles ou à des situations de crise, l’appui qu’il prête soit prévisible, fiable et 

digne de confiance.  

72. Pour concrétiser cette ambition, le Département de la sûreté et de la sécurité, en 

tant que membre du système des Nations Unies, doit également respecter pleinement 

les principes fondamentaux de l’Organisation, en particulier en ce qui concerne les 

genres et l’inclusion, ainsi que les normes de gestion relatives à la conformité et à 

l’évaluation des résultats. Ces obligations sont importantes en soi, mais elles sont 

également essentielles pour atteindre l’excellence opérationnelle et assurer des 

services de sécurité de qualité qui sont adaptés et axés sur les personnes. 

73. Le Département de la sûreté et de la sécurité concrétise son ambition en 

s’attachant à : mettre en place de nouvelles capacités d’intervention et de planification 

en cas d’urgence qui font cruellement défaut ; accorder une plus grande importance 

aux partenariats au sein du système et au-delà, notamment pour ce qui est des 

ressources mobilisées en cas d’urgence ; mettre à niveau ses produits analytiques ; 

diversifier les profils et les compétences ; adopter une approche plus systématique de 

la mobilisation de ressources, fondée sur les normes les plus élevées en matière de 

gestion des donateurs ; moderniser ses procédures de gestion de l’information et des 

connaissances ; mettre l’accent sur l’élaboration de plans d’action solides en matière 

de genre et d’inclusion, avec l’appui inébranlable de la haute direction.  

74. Tout au long de ce processus, l’impératif du Département de la sûreté et de la 

sécurité sera de poursuivre un dialogue ouvert avec les États Membres et le système 

de gestion de la sécurité des Nations Unies. Grâce à ce dialogue, le Département 

entend écouter ses partenaires et apprendre d’eux et renforcer leur compréhension de 

son ambition et leur appui, en apportant des ajustements si nécessaire, afin d’atteindre 

son objectif ultime : s’assurer que les programmes de l’ONU peuvent être exécutés 
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en toute sécurité dans le monde entier, malgré les niveaux élevés d’imprévisibilité et 

d’instabilité. 

 

 

 VI. Observations et recommandations 
 

 

75. La communauté internationale continue de faire appel à l’ONU pour gérer 

des crises complexes et multiples marquées par des divisions géopolitiques, des 

contextes internationaux et régionaux délicats, des tensions politiques 

croissantes, des chocs économiques, des troubles sociaux, un extrémisme violent, 

des inégalités et des catastrophes climatiques. Il est indispensable que 

l’Organisation puisse compter sur un dispositif de gestion des risques souple et 

adaptable si elle veut gérer efficacement ces changements et continuer à 

s’acquitter des obligations que lui font la Charte des Nations Unies et les mandats 

confiés par ses États Membres.  

76. Je suis profondément attristé par l’augmentation du nombre de membres 

du personnel civil des Nations Unies qui ont perdu la vie à la suite d’actes de 

violence. Je suis également préoccupé par la forte hausse du nombre 

d’arrestations et de détentions parmi le personnel des Nations Unies, qui a plus 

que doublé. L’augmentation du nombre d’actes d’intimidation et de harcèlement 

touchant le personnel des Nations Unies est, elle aussi, inquiétante : 386 cas ont 

été signalés en 2021, dont la majorité (300) concernait du personnel recruté sur 

le plan local. La nette progression du nombre de blessures subies par le personnel 

humanitaire des ONG des suites d’actes de violence est également alarmante.  

77. Le personnel des Nations Unies et les acteurs humanitaires ont continué de 

risquer leur vie pour apporter de l’aide et de l’espoir aux femmes et aux hommes 

en situation de détresse. Grâce à eux, le pire a pu être évité dans les situations 

humanitaires les plus graves. Au cours des 18 derniers mois, 11 membres du 

personnel des Nations Unies et 98 membres du personnel humanitaire d’ONG 

ont perdu la vie du fait d’actes de violence. Je suis profondément attristé par ces 

décès et j’adresse mes sincères condoléances aux familles des victimes. Je 

condamne avec la plus grande fermeté toutes les formes de violence visant le 

personnel des Nations Unies et le personnel humanitaire. Pour honorer la 

mémoire de ces femmes et de ces hommes courageux, l’ONU continuera 

d’œuvrer avec détermination afin de bâtir un monde meilleur.  

78. Dans les conditions de sécurité actuelles, instables et imprévisibles, le 

Département de la sûreté et de la sécurité est de plus en plus sollicité pour fournir 

un appui en matière de sécurité dont l’Organisation a impérativement besoin 

pour obtenir des résultats dans le cadre de mandats multidimensionnels, en 

particulier pour faire face aux crises humanitaires. Dans ce contexte complexe, 

le Département évolue en recalibrant son approche stratégique et opérationnelle 

et en mettant l’accent sur la mise au point de services alignés sur les résultats 

recherchés par l’ONU. Il passe donc d’opérations de sécurité fondées sur les 

activités à une gestion des risques de sécurité fondée sur les résultats, en ayant 

pour mission de fournir un soutien prévisible, fiable et de qualité à la réalisation 

des mandats de l’Organisation dans tous les contextes, en particulier lorsque les 

conditions de sécurité se détériorent.  

79. Dans le cadre de ce repositionnement, il reste essentiel d’allouer des 

ressources adéquates et prévisibles à la sécurité. Les coûts de sécurité doivent 

faire partie intégrante de la planification des programmes et de l’examen des 

mandats. 
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80. En vue de mieux anticiper les situations de crise, de mieux s’y préparer et 

de mieux les gérer, notamment en se dotant de moyens d’urgence pour organiser 

une intervention efficace, il est impératif que le Département de la sûreté et de 

la sécurité puisse compter sur davantage de ressources. À cette fin, je demande 

aux États Membres d’apporter un soutien supplémentaire sous la forme de 

contributions volontaires afin que le Département puisse répondre aux besoins 

croissants en matière de sécurité et ainsi permettre à l’Organisation d’agir dans 

des contextes de crise. Ces contributions permettent aux États Membres 

d’investir dans les programmes de l’ONU, en particulier dans son action 

humanitaire, mais permettent également de protéger ces investissements. 

81. Je reste préoccupé par le fait que les ONG, y compris les partenaires 

d’exécution de l’ONU, soient fortement touchées par l’insécurité. La localisation 

de l’aide humanitaire ne doit pas mettre davantage de vies en danger. Le système 

de gestion de la sécurité des Nations Unies continuera à étudier les moyens de 

renforcer l’initiative Saving Lives Together (Sauver des vies ensemble). Je 

demande à tous les États Membres qui sont en mesure de le faire de fournir des 

ressources extrabudgétaires supplémentaires à l’appui de ces efforts. L’ONU 

aspire à une mise en œuvre plus efficace et plus localisée, ce qui signifie qu’elle a 

pour obligation d’aider les ONG partenaires à gérer les risques de sécurité. 

82. Les partenariats sont indispensables pour faire face à l’évolution 

multidimensionnelle des menaces pesant sur la sécurité. Je souligne l’importance 

des partenariats stratégiques entre l’Organisation des Nations Unies, les 

organisations régionales et les autres partenaires internationaux. Je me félicite 

que les États Membres et les gouvernements hôtes restent déterminés à renforcer 

les partenariats stratégiques avec l’ONU pour assurer la sûreté et la sécurité de 

son personnel et du personnel humanitaire. 

83. Je reste profondément préoccupé par les violations systémiques du droit 

international humanitaire et du droit international des droits humains, ainsi que 

par les entraves à la fourniture d’une aide humanitaire conforme aux principes 

humanitaires. Je souligne la nécessité de ménager aux acteurs humanitaires un 

accès sûr et sans entrave, et l’obligation des gouvernements et des parties à un 

conflit armé de respecter et de protéger le personnel humanitaire, et d’autoriser 

et de faciliter l’acheminement rapide et sans entrave de l’aide humanitaire aux 

civils dans le besoin, laquelle est fournie en toute impartialité et sans aucune 

distinction préjudiciable. Les attaques délibérées visant le personnel et les 

installations contribuant à une mission d’aide humanitaire conformément à la 

Charte des Nations Unies sont susceptibles de constituer une violation grave du 

droit humanitaire international. J’exhorte les autorités nationales à traduire en 

justice les auteurs de telles violations. Je me félicite des efforts faits par les 

gouvernements pour lutter contre l’impunité des crimes graves commis à 

l’encontre du personnel des Nations Unies et du personnel humanitaire. 

84. Je recommande à l’Assemblée générale de rester saisie de la question de la 

sûreté et de la sécurité du personnel des Nations Unies et de continuer à apporter 

un soutien sans réserve au système de gestion de la sécurité des Nations Unies. 
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Annexe I 
 

  Membres du personnel des Nations Unies victimes d’atteintes  

à la sûreté et à la sécurité 
 

 

Catégorie d’atteinte 

Nombre de victimes 

2017 2018 2019 2020 2021 

2022 

(premier 

semestre) 

       
Actes de violence ayant entraîné la mort 9 11 11 4 7 4 

Accidents ayant entraîné la mort 13 20 33 14 11 6 

Actes de violence ayant entraîné des blessures 70 67 92 100 82 47 

Accidents ayant entraîné des blessures  111 114 100 89 98 51 

Enlèvements 8 11 6 17 9 9 

Vols qualifiés 402 401 423 462 563 207 

Effractions au domicile et cambriolages 406 382 375 312 270 91 

Voies de fait graves 47 41 51 62 47 19 

Agressions sexuelles 28 10 12 7 2 3 

Actes d’intimidation et de harcèlement 316 391 327 307 386 177 

Arrestations et détentions 63 85 86 84 177 57 

 Total 1 473 1 533 1 516 1 458 1 652 671 
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Annexe II 
 

  Attaques contre des locaux et des véhicules officiels  

des Nations Unies 
 

 

Catégorie d’atteinte 2017 2018 2019 2020 2021 

2022 

(premier 

semestre) 

       
Attaques contre des locaux des Nations Unies 23 23 53 32 41 23 

Attaques contre des véhicules des Nations Unies 51 89 89 110 107 63 

Intrusions dans des locaux des Nations Unies 150 51 154 129 127 51 

 Total 224 163 296 271 275 137 
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Annexe III 
 

  Membres du personnel civil des Nations Unies victimes d’atteintes 

à la sécurité en 2021 
 

 

Catégorie d’atteinte 

Nombre  

de victimes 

Personnel recruté 

sur le plan 

international 

Personnel recruté 

sur le plan local Hommes Femmes 

Nombre  

de pays 

Circonstances  

des atteintes 

        
Actes de violence ayant entraîné 

la mort 

7 1 6 6 1 7 Actes criminels (6) ; 

terrorisme (1) 

Accidents ayant entraîné la mort 11 6 5 7 4 10 Accidents de la 

route (9) ; autres 

accidents (2) 

Actes de violence ayant entraîné 

des blessures 

82 14 68 57 25 43 Conflit armé (4), 

troubles civils (5), 

actes criminels (70), 

aléas (1), 

terrorisme (2) 

Accidents ayant entraîné des 

blessures 

98 15 83 59 39 57 Accidents de la 

route (87) ; autres 

accidents (12) 

Enlèvementsa 9  9 7 2 6 Tous ont par la suite 

été libérés 

Vols qualifiésb 563 201 362 307 256 93  

Effractions au domicilec et 

cambriolagesd 

270 85 185 152 118 73 

 

Voies de fait gravese 47 14 33 28 19 28  

Agressions sexuelles 2 2   2 2  

Actes d’intimidationf et de 

harcèlementg 

386 86 300 228 158 64 

 

Arrestations et détentionsh 177 21 156 155 22  36  

 Total 1 652 445 1207 1006 646   

 

 a Action commise par des acteurs non étatiques consistant à retenir une personne captive par la menace, la force ou la fraude, 

et notamment à la prendre en otage en posant des conditions à sa libération.  
 b Action ou fait de s’emparer illégalement de la propriété d’autrui par le recours à la violence ou la menace de recours à la 

violence. 
 c Fait de s’introduire chez autrui illégalement et par la force dans l’intention de commettre une infraction aggravée par le recours 

à la force ou à la violence physique. 
 d Fait de s’introduire chez autrui illégalement et par la force dans l’intention de commettre une infraction. 
 e Infraction commise par quiconque expose de force un membre du personnel à des voies de fait ou à des violences physiques. 
 f Menaces destinées à intimider ou dissuader autrui ou à inspirer la crainte.  
 g Fait de soumettre une personne de façon systématique ou incessante à des actions indésirables et déplaisantes qui n ’ont aucun 

but légitime et la perturbent psychologiquement. 
 h Action(s) exécutée(s) par des acteurs étatiques. 
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Annexe IV 
 

  Atteintes à la sécurité, signalées au Département de la sûreté  

et de la sécurité, dont ont été victimes des membres du personnel 

de partenaires d’exécution des Nations Unies 
 

 

Catégorie d’atteinte 

Nombre de victimes 

2017 2018 2019 2020  2021 

2022 

(premier 

semestre) 

       
Actes de violence ayant entraîné la mort 42 32 36 60 65 33 

Actes de violence ayant entraîné des blessures 62 69 129 70 109 23 

Enlèvements 84 61 127 182 153 86 

Attaques armées contre des locaux 11 21 11 27 36 11 

Intrusions dans des locaux 68 59 105 73 89 63 

Attaques armées contre des véhicules 114 72 159 166 212 157 

 Total 381 314 567 578 664 373 
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Annexe V 
 

  Atteintes à la sécurité touchant le personnel de l’Office de secours 

et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine  

dans le Proche-Orient recruté sur le plan régional 
 

 

Catégorie d’atteinte 

Nombre de victimes 

2017 2018 2019 2020 2021 

2022  

(premier 

semestre) 

       
Actes de violence ayant entraîné la mort 0 1 0 1 0 0 

Accidents ayant entraîné la mort 0 2 0 0 0 0 

Actes de violence ayant entraîné des blessures 5 6 18 28 29 11 

Accidents ayant entraîné des blessures 3 4 5 14 8 5 

Enlèvements 0 0 1 0 0 0 

Vols qualifiés 10 9 1 2 1 1 

Effractions au domicile et cambriolages 0 1 0 1 2 0 

Agressions 56 49 12 43 47 24 

Agressions sexuelles 0 0 0 0 0 0 

Actes d’intimidation et de harcèlement 109 128 57 49 87 54 

Arrestations et détentions 21 3 7 11 19 9 

 Total 204 203 101 149 193 104 
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 Résumé 

 Les conditions dans lesquelles les Nations Unies interviennent présentent des 

risques de sécurité imprévisibles. L’insécurité et l’instabilité sont alimentées par la 

mésinformation et la désinformation, la pénurie de ressources et les troubles civils, 

qui se sont nourris d’années d’instabilité politique, de conflits armés et de 

changements climatiques. Alors que les Nations Unies élargissaient leurs 

programmes et leurs interventions humanitaires dans des conditions de sécurité 

instables, le rôle de la sécurité en tant qu’élément fondamental des opérations des 

Nations Unies était incontesté, tout comme la nécessité d’interventions de sécurité 

rapides, efficaces et soutenues par des ressources suffisantes. 

 Le Département de la sûreté et de la sécurité a continué de travailler avec les 

pays hôtes et les membres de la communauté internationale pour régler les problèmes 

de sécurité que rencontrent le personnel humanitaire et le personnel de sécurité des 

Nations Unies. Le Département et les organisations relevant du système de gestion 

de la sécurité des Nations Unies ont apporté un soutien en matière de sécurité axé sur 

les personnes et adapté leurs méthodes de gestion des risques à toutes les personnes 

qu’ils servent ainsi qu’aux populations avec lesquelles ils travaillent. Le système de 

gestion de la sécurité des Nations Unies a aidé les équipes de pays des Nations Unies 

à préserver les acquis en matière de développement et à faire avancer la réalisation 

des objectifs de développement durable, tout en soutenant les opérations politiques et 

les opérations de paix dans l’exécution de leur mandat. 

Merci de recycler 
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 Le présent rapport, qui porte sur la période allant du 1 er janvier 2022 au 30 juin 

2023, donne un aperçu des conditions de sécurité dans le monde et de leur incidence 

sur la sûreté et la sécurité des agents humanitaires et du personnel des Nations Unies. 

On y trouve des informations détaillées sur la manière dont l ’Organisation traite les 

problématiques qui sont du ressort du Département de la sûreté et de la sécurité et du 

système de gestion de la sécurité des Nations Unies, ainsi que sur les initiatives prises 

pour améliorer les services d’appui à la sécurité du personnel humanitaire et du 

personnel des Nations Unies dans des conditions de sécurité complexes, imprévisibles 

et en évolution rapide à l’échelle mondiale. 
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 I. Introduction 
 

 

1. Dans sa résolution 77/31, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de 

lui présenter, à sa soixante-dix-huitième session, un rapport détaillé et actualisé sur 

la sûreté et la sécurité du personnel humanitaire et la protection du personnel des 

Nations Unies, ainsi que sur l’application de la résolution. Elle l’a prié également de 

faire figurer dans ce rapport une évaluation de l’incidence des risques sur ce personnel 

ainsi que de l’élaboration, de l’exécution et des résultats des politiques, stratégies et 

initiatives du système des Nations Unies dans le domaine de la sûreté et de la sécurité.  

2. Le présent rapport porte sur la période de 18 mois allant du 1 er janvier 2022 au 

30 juin 2023. Il donne une vue d’ensemble de la situation mondiale en matière de 

sécurité, des risques et menaces associés auxquels doit faire face le personnel des 

Nations Unies1 et des initiatives prises par le Département de la sûreté et de la sécurité 

pour régler les problèmes de sécurité auxquels l’Organisation se heurte. On trouvera 

à la fin du rapport des observations et des recommandations à l ’intention de 

l’Assemblée générale.  

 

 

 II. Situation mondiale en matière de sécurité 
 

 

3. L’instabilité politique a continué de s’aggraver dans de nombreuses régions du 

monde, alimentée par une intensification des clivages, des échecs en matière de 

gouvernance, des violations des droits humains et des griefs non redressés. La 

concurrence pour le contrôle des terres et des ressources, les difficultés financières 

mondiales, les inégalités et l’utilisation des médias sociaux à des fins de 

désinformation ou de mésinformation ont exacerbé les incertitudes et, dans certains 

cas, attisé des crises complexes et des conflits armés. 

4. Tout au long de la période considérée, les groupes extrémistes violents ont gagné 

du terrain au Sahel, en Afrique centrale et en Afrique de l’Est, et sont restés une 

menace persistante dans de nombreuses autres régions du monde. Ces groupes ont 

continué de diffuser une propagande présentant les travailleurs et les organisations 

humanitaires, y compris les Nations Unies, comme des cibles légitimes, incitant leurs 

affiliés et sympathisants à les attaquer. 

5. De l’Amérique latine à l’Asie du Sud-Est en passant par le Sahel, les 

affrontements entre groupes criminels et forces de sécurité tentant de reprendre le 

contrôle de régions frontalières se sont multipliés, entravant l ’accès humanitaire et 

accroissant le risque de dommages collatéraux pour le personnel, les biens et les 

opérations des Nations Unies. 

6. Le nombre de personnes déplacées de force dans le monde en raison de 

persécutions, de conflits, de violences, de violations des droits humains et d ’atteintes 

à ces droits ainsi que de troubles graves à l’ordre public est passé de 89,3 millions à 

la fin de 2021 à 108,4 millions à la fin de 2022 2. À la fin de 2022, il a été estimé que 

339 millions de personnes dans le monde auraient besoin d’une aide humanitaire et 

__________________ 

 1 Aux fins du présent rapport, on entend par « personnel des Nations Unies » tous les membres du 

personnel relevant du système de gestion de la sécurité des Nations Unies, à savoir le personnel 

des organismes des Nations Unies, les Volontaires des Nations Unies, les militaires et le personnel 

de police déployés à titre individuel dans les opérations de maintien de la paix ou les missions 

politiques spéciales, les consultants, les vacataires, les experts en mission et les autres agents so us 

contrat direct avec un organisme des Nations Unies. Sont exclus les militaires des contingents 

nationaux et les membres des unités de police constituées qui sont déployés avec leur contingent.  

 2 Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, « Global Trends: Forced Displacement in 

2022 », disponible à l’adresse suivante : https://www.unhcr.org/global-trends. 

https://undocs.org/fr/A/RES/77/31
https://www.unhcr.org/global-trends
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de protection en 20233. À la mi-2023, 363 millions de personnes avaient besoin d’une 

aide humanitaire4. 

7. Au cours de la période considérée, les attaques contre le personnel humanitaire 

et le personnel de santé5 sont restées très préoccupantes et témoignent d’un mépris du 

droit international humanitaire et des droits humains. Selon le système de surveillance 

des attaques visant les services de santé de l’Organisation mondiale de la Santé6 , 

1 941 attaques ont été enregistrées dans 16 pays et territoires, au cours desquelles  281 

personnes ont été tuées et 607 blessées. Ces chiffres représentent une augmentation 

continue par rapport à la période précédente (1 847 attaques, 476 morts et 696 

blessés). 

8. En collaboration avec le système de gestion de la sécurité des Nations Unies, le 

Département de la sûreté et de la sécurité a joué un rôle clef en ce qu’il a permis aux 

Nations Unies de mener à bien leurs programmes et activités de manière sûre et 

efficace dans un climat de sécurité mondial instable.  

 

 

 A. Interventions dans les situations d’urgence 
 

 

9. Le Département de la sûreté et de la sécurité a permis la conduite de 1  111 

missions humanitaires des Nations Unies dans des zones à haut risque et à très haut 

risque en Ukraine, ainsi que de 39 missions de l’Agence internationale de l’énergie 

atomique dans les centrales nucléaires en Ukraine, dont 10 missions à Zaporizhzhia. 

Rien qu’en juin 2023, il a facilité l’organisation d’au moins neuf convois 

interinstitutions d’un total de 41 camions qui ont livré des articles de première 

nécessité aux personnes touchées par la destruction du barrage de Kakhovka, dans la 

région de Kherson (Ukraine). 

10. En Éthiopie, le Département de la sûreté et de la sécurité a soutenu les 

opérations humanitaires en facilitant l’accès aux populations locales touchées par le 

conflit armé, y compris les déplacés. Il a réalisé 160 évaluations de la sûreté et de la 

sécurité de routes endommagées par le conflit armé au cours de la période considérée. 

Pendant le conflit armé au Tigré en 2022, il a réalisé au moins 215 évaluations des 

locaux des Nations Unies et des logements du personnel international et national.  

11. Au Soudan du Sud, le soutien apporté par le Département de la sûreté et de la 

sécurité sous la forme d’informations communiquées et d’activités de liaison avec les 

acteurs locaux dans le contexte du conflit armé dans l’État du Haut-Nil a permis de 

maintenir opérationnel un important itinéraire d’approvisionnement humanitaire. À 

la suite des événements survenus au Soudan en avril 2023, l ’équipe du Département 

au Soudan du Sud a fourni des informations et des analyses en matière de sécurité et 

s’est coordonnée avec les parties concernées aux fins de la mise en place des mesures 

de sécurité nécessaires à l’exécution du plan d’accueil du personnel des Nations Unies 

et des partenaires d’exécution évacués vers le Soudan du Sud.  

__________________ 

 3 Organisation des Nations Unies, Bureau de la coordination des affaires humanitaires, « Aperçu de 

la situation humanitaire mondiale 2023 », disponible à l’adresse suivante : 

https://www.unocha.org/2023gho. 

 4 Organisation des Nations Unies, Bureau de la coordination des affaires humanitaires, « Global 

humanitarian overview 2023 July update », disponible (en anglais) à l’adresse suivante : 

https://www.unocha.org/publications/report/world/global-humanitarian-overview-2023-july-

update-snapshot-31-july-2023. 

 5 Selon l’Organisation mondiale de la Santé, par « attaque visant les services de santé », on entend 

tout acte de violence verbale ou physique, tout acte d’obstruction ou toute menace de violence qui 

nuit à la disponibilité et à la prestation de services de santé curatifs ou préventifs dans des 

situations d’urgence et à l’accès à ces services. 

 6 Disponible à l’adresse suivante : https://extranet.who.int/ssa/Index.aspx. 

https://www.unocha.org/2023gho
https://www.unocha.org/publications/report/world/global-humanitarian-overview-2023-july-update-snapshot-31-july-2023
https://www.unocha.org/publications/report/world/global-humanitarian-overview-2023-july-update-snapshot-31-july-2023
https://extranet.who.int/ssa/Index.aspx
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12. L’ONU a également facilité l’évacuation du Soudan des membres du personnel 

et des personnes à leur charge ainsi que leur réinstallation en organisant des réunions 

quotidiennes de coordination opérationnelle avec le corps diplomatique et les 

partenaires du système de gestion de la sécurité des Nations Unies, en offrant une 

assistance à distance 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 par l’intermédiaire du centre de 

coordination des réponses aux crises du Département de la sûreté et de la sécurité, et 

en assurant la coordination avec les centres de gestion des crises des États Membres 

concernés. Le Département a ainsi permis à quelque 1 500 personnes, dont des 

membres d’organisations non gouvernementales internationales et du corps 

diplomatique, de se déplacer. La collaboration avec l ’Arabie saoudite, Djibouti, les 

États-Unis d’Amérique, la France, le Kenya et l’Ouganda a permis à 1 100 membres 

du personnel et membres de leur famille de se déplacer de Khartoum à Entebbe et à 

Nairobi. Elle a également permis d’évacuer par air plus d’une centaine de membres 

du personnel (y compris des représentants d’organisations non gouvernementales 

internationales) d’El-Fasher vers N’Djamena, et des membres du personnel et des 

personnes à leur charge de Khartoum vers Djibouti.  

13. Au Mali, le Département de la sûreté et de la sécurité a soutenu 677 missions 

visant à faciliter les opérations humanitaires, l ’exécution des programmes et les 

activités prescrites à la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour 

la stabilisation au Mali entre 2022 et 2023. Il a coordonné et soutenu huit missions 

intégrées qui consistaient à organiser des audiences foraines et à promouvoir le 

renforcement de la présence de l’État ainsi que l’accès à la justice dans la région de 

Tombouctou.  

14. En Somalie, le Département de la sûreté et de la sécurité a facilité les opérations 

humanitaires en soutenant 5 000 missions menées en 2022 en faveur de populations 

en proie à l’insécurité alimentaire, à des conflits persistants et à des crises d’origine 

climatique, ce qui a permis de fournir une aide alimentaire à 235 690 personnes à 

Dhuusamarreeb, une assistance sanitaire à 309 619 personnes à Beledweyne et des 

articles non alimentaires à 39 565 personnes à Laascaanood, toutes zones où 

l’insécurité rend difficile l’acheminement de l’aide. Grâce à une analyse nuancée des 

risques et à des stratégies adaptées d’atténuation des risques en matière de sécurité, 

le Département a contribué à ce que les organismes des Nations Unies et les missions 

de soutien aient davantage accès aux zones à très haut risque, en particulier aux parties 

du pays qui étaient auparavant inaccessibles ou qui n’abritaient pas de présence 

internationale permanente. 

15. À la suite des tremblements de terre dévastateurs survenus en Türkiye et en 

République arabe syrienne en février 2023, le Département de la sûreté et de la 

sécurité a, en collaboration avec le système de gestion de la sécurité des Nations 

Unies, pris des mesures pour veiller à ce que l’aide humanitaire soit acheminée en 

toute sécurité vers les populations vulnérables et garantir la sécurité du personnel des 

Nations Unies et du personnel associé. Par exemple, dans la province de Hassaké, au 

nord-est de la République arabe syrienne, le Département a permis à une mission 

interinstitutions de soutenir la livraison de médicaments essentiels, de kits contre le 

choléra et de matériel d’hygiène, et d’évaluer les besoins de la population locale à 

l’hôpital de Ras el-Aïn. Quelque 30 000 personnes ont bénéficié de ces interventions. 

En République arabe syrienne, le Département a soutenu les opérations 

transfrontières en dirigeant et en coordonnant les convois.   

16. En Haïti, la prévalence de la violence en bande organisée a continué de limiter 

la capacité des opérations humanitaires de soutenir les populations locales en proie à 

une pénurie alimentaire, à des épidémies et à un effondrement des services médicaux 

et autres. Le Département de la sûreté et de la sécurité a poursuiv i sa collaboration 

avec les dirigeants communautaires et les autorités hôtes afin de permettre la conduite 
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des opérations humanitaires et des programmes, notamment dans le domaine de l ’eau, 

de l’assainissement et de l’hygiène, et de l’aide alimentaire. 

17. Au Yémen, avec l’escalade du conflit armé au premier trimestre de 2022, 

l’environnement opérationnel général a été considéré comme présentant un risque très 

élevé en raison des frappes aériennes récurrentes, des drones, des attaques à distance , 

des combats à l’arme légère et de la présence de mines. Le Département de la sûreté 

et de la sécurité a pris d’importantes mesures de gestion des risques pour faciliter 

l’exécution des programmes tout en garantissant la sûreté et la sécurité du personnel , 

et a soutenu 3 587 opérations humanitaires et programmes des Nations Unies.  

18. En Afghanistan, le Département de la sûreté et de la sécurité a permis la conduite 

d’opérations humanitaires dans un contexte d’augmentation des demandes en raison 

de l’évolution considérable des conditions de sécurité à la suite de la prise du pouvoir 

par les autorités de facto, les Taliban, en août 2021. Au cours de la période considérée, 

le Département a procédé à des évaluations régulières afin d’évaluer les menaces et 

de gérer les risques en matière de sécurité, d’autant plus que certaines organisations 

humanitaires ont reçu des menaces de la part d’organisations terroristes. Il a mené des 

évaluations d’endroits auparavant inaccessibles afin de permettre la conduite 

d’opérations humanitaires en faveur des populations locales.  

19. Au Myanmar, lors du passage du cyclone Mocha en mai 2023, le Département 

de la sûreté et de la sécurité a soutenu 66 missions interinstitutions, principalement 

dans des zones à haut risque du fait de conflits ouverts. Ces missions ont 

principalement consisté à apporter un soutien humanitaire aux camps de déplacés, 

notamment par la distribution de nourriture ainsi que la fourniture de services 

d’approvisionnement en eau, d’assainissement et d’hygiène, et d’abris. Le 

Département a également apporté son soutien sous forme d’analyses en matière de 

sécurité et de conseils sur la situation, ainsi que d’évaluations des routes pour 

déterminer si les organismes des Nations Unies peuvent y accéder et les emprunter en  

toute sécurité. 

20. Ces expériences montrent l’importance que revêtent les approches fondées sur 

les risques pour ce qui est d’assurer la sécurité des mandats, missions, activités et 

programmes des Nations Unies. Elles mettent en évidence les solutions du 

Département de la sûreté et de la sécurité, qui aident le système des Nations Unies à 

mener efficacement son action avec des niveaux de risque acceptables et garantissent 

donc la protection des investissements internationaux dans les Nations Unies et leurs 

partenaires. 

 

 

 B. Déploiement d’urgence et soutien aux missions 
 

 

21. Les organisations relevant du système de gestion de la sécurité des Nations 

Unies ont procédé à des déploiements d’urgence pour faciliter les interventions dans 

les situations de crise. Le Département de la sûreté et de la sécurité a effectué, à titre 

de renfort, 90 déploiements de personnel de sécurité en 2022 (contre 56 en 2021), 

pour un total de 7 230 jours, et a ainsi permis la réalisation d’opérations humanitaires 

essentielles, notamment en Afghanistan, en Éthiopie, au Niger, au Nigéria, en Ukraine 

et au Yémen. Au premier semestre de 2023, le Département a procédé à 

34 déploiements de renforts (pour un total de 1 647 jours), notamment en 

Afghanistan, en Haïti, au Niger et en Türkiye. 
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  Figure I 

  Déploiements d’urgence de professionnels de la sécurité des Nations Unies 
 

 

 
 

 

22. Au cours de la période considérée, le Département de la sûreté et de la sécurité 

a soutenu la conduite de 204 missions dans des zones à très haut risque ‒ celles où la 

probabilité de survenance d’atteintes à la sécurité ayant de graves conséquences pour 

le personnel des Nations Unies est jugée particulièrement élevée ‒ afin de permettre 

l’exécution de programmes essentiels de l’ONU, notamment en Somalie, en Ukraine 

et au Yémen. 

23. Au cours de la période considérée, le Département de la sûreté et de la sécurité 

a également coordonné des services de protection pour de hauts fonctionnaires lors 

de 3 734 voyages, y compris 238 missions considérées comme des opérat ions 

complexes dans des environnements à haut risque.  

24. Le Département de la sûreté et de la sécurité a coordonné l ’utilisation des 

nouvelles technologies en tant que multiplicateurs de puissance. Un projet pilote de 

centre d’opérations virtuel fondé sur la technologie de la réalité étendue a été mené 

dans des zones à haut risque pour protéger des vies, économiser des ressources et 

améliorer la perception de la situation. 
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 III. Menaces pesant sur la sécurité du personnel  
des Nations Unies 
 

 

 A. Atteintes à la sécurité touchant le système de gestion de la sécurité 

des Nations Unies7 
 

 

 1. Principaux types d’atteintes et conséquences pour le personnel des Nations Unies 
 

25. Au total, 1 614 membres du personnel des Nations Unies ont été victimes 

d’atteintes à la sûreté et à la sécurité en 2022, contre 1 652 en 2021, ce qui représente 

une baisse d’environ 2 %. Le nombre recensé en 2022 reste toutefois supérieur au 

nombre moyen de membres du personnel touchés chaque année entre 2013 et 2022 

(voir fig. II). En 2022, les femmes représentaient 46 % des effectifs8  et 43 % des 

membres du personnel des Nations Unies victimes d’atteintes à la sûreté et à la 

sécurité (voir annexe III). Au premier semestre de 2023, les atteintes à la sûreté et à 

la sécurité ont touché 774 membres du personnel des Nations Unies (voir annexe I), 

contre 671 au premier semestre de 2022. 

 

  Figure II 

  Membres du personnel des Nations Unies victimes d’atteintes à la sûreté 

et à la sécurité 
 

 

 
 

 

26. En 2022, 11 membres du personnel civil des Nations Unies ont perdu la vie en 

conséquence d’actes de violence, contre 7 en 2021 (voir fig. III). Ces décès sont 

survenus en Guinée, en Haïti, au Kenya, au Myanmar, en République démocratique 

du Congo, en Somalie, au Soudan du Sud et au Zimbabwe.  

 

__________________ 

 7 Le système de gestion de la sécurité des Nations Unies couvre tous les organismes des Nations 

Unies, ainsi que les autres organisations internationales qui ont signé un mémorandum d ’accord 

avec l’ONU sur la gestion de la sécurité. 

 8 Le calcul du nombre total, ventilé par genre, est basé sur les statistiques du personnel émanant du 

Conseil des chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies pour la coordination publiées 

en août 2022. 
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  Figure III 

  Décès de membres du personnel civil des Nations Unies résultant d’actes  

de violence 
 

 

 
 

 

27. En 2022, 6 des 11 décès ont été causés par des actes criminels, 2 ont été attribués 

au terrorisme et 3 aux conflits armés (voir fig. IV). Les actes criminels sont restés la 

principale cause de décès parmi le personnel des Nations Unies.  

28. Au cours du premier semestre de 2023, neuf membres du personnel des Nations 

Unies ont perdu la vie à la suite de violences survenues en République démocratique 

du Congo, au Lesotho, à Madagascar, en Somalie et au Soudan. Cinq de ces décès 

résultent des violences au Soudan. 

 

  Figure IV 

  Décès de membres du personnel des Nations Unies résultant d’actes de violence, 

par type de menace 
 

 

 
 

 

29. En 2022, on a signalé 28 attaques contre des locaux des Nations Unies, 105 

attaques contre des véhicules des Nations Unies et 75 intrusions dans des locaux des 

Nations Unies, soit un total de 208 atteintes à la sécurité, contre 41 attaques contre 
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des locaux, 107 attaques contre des véhicules et 127 intrusions en 2021 (voir fig . V 

et annexe II). À la suite de ces atteintes, 69 véhicules des Nations Unies ont été perdus 

ou endommagés. La plupart des attaques ont eu lieu en République démocratique du 

Congo, au Mali et au Soudan du Sud. Au premier semestre de 2023, les entités des 

Nations Unies ont subi 39 attaques directes contre leurs locaux, 78 attaques contre 

leurs véhicules et 94 intrusions dans leurs locaux, soit 211 atteintes au total. La 

plupart des atteintes se sont produites lors des intrusions dans les complexes des 

Nations Unies au Soudan.  

 

  Figure V 

  Attaques contre des locaux et des véhicules officiels des Nations Unies 
 

 

 
 

 

 

  Actes criminels 
 

30. Sur les 1 614 membres du personnel des Nations Unies qui ont été touchés par 

des atteintes à la sûreté et à la sécurité en 2022, 817 ont été victimes d ’un acte 

criminel – vol qualifié, effraction, cambriolage, voies de fait graves ou agression 

sexuelle, contre 882 en 2021, soit une légère diminution (voir fig . VI). Parmi les 

membres du personnel des Nations Unies touchés par un acte criminel en 2022, 501 

avaient été recrutés sur le plan local.  
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  Figure VI 

  Membres du personnel des Nations Unies touchés par des actes criminels, par type d’acte 
 

 

 
 

 

  Terrorisme 
 

31. Durant la période considérée, trois membres du personnel des Nations Unies ont 

été tués et six blessés lors d’actes de terrorisme. En septembre 2022, un engin explosif 

improvisé posé en bord de route a explosé aux abords de Beledweyne (Somalie), tuant 

un membre du personnel des Nations Unies recruté sur le plan local. En octobre 2022, 

deux véhicules piégés ont explosé près des locaux du Gouvernement hôte, tuant plus 

de 100 personnes, dont un membre du personnel des Nations Unies recruté sur le plan 

local. En juin 2023, un membre du personnel des Nations Unies recruté sur le plan 

local a été tué dans un hôtel de Mogadiscio lors d’une attaque au moyen de deux 

engins explosifs improvisés portés par des personnes, qui impliquait également des 

tireurs actifs. Les membres du personnel touchés lors de ces évènements n’étaient pas 

en service. Les attaques terroristes aveugles dans les espaces publics sont demeurées 

une menace pour les membres du personnel des Nations Unies en Somalie, même si 

ces derniers ne sont pas des cibles directes.  

 

  Enlèvements 
 

32. En 2022, 24 membres du personnel des Nations Unies ont été enlevés, soit une 

nette augmentation par rapport aux 9 membres du personnel enlevés en 2021 (voir 

fig. VII et annexe III). Seize de ces 24 enlèvements se sont transformés en prises 

d’otages quand les ravisseurs ont demandé des rançons, contre cinq en 2021. Au 

premier semestre de 2023, huit membres du personnel des Nations Unies ont été 

enlevés ; un cas d’enlèvement s’est transformé en prise d’otage. 

33. Au Yémen, le Département de la sûreté et de la sécurité a, avec le soutien d’États 

Membres, obtenu la libération des cinq membres du personnel des Nations Unies qui 

avaient été enlevés. En Haïti, les prises d’otages restent une menace pour les membres 

du personnel des Nations Unies et leurs familles. En République centrafricaine et au 

Mali, le Département a mis en place des cellules de gestion des situations de pr ise 
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d’otages en réponse à des incidents ayant touché trois membres du personnel des 

Nations Unies, ce qui a permis la libération de ces derniers. Les membres du 

personnel n’avaient pas été ciblés en raison de leurs liens avec l’ONU. Les prises 

d’otages, menées dans le but d’obtenir une rançon ou à des fins politiques, sont restées 

un problème affectant les membres du personnel des Nations Unies, les personnes à 

leur charge et les opérations au Mali au cours de la période considérée.  

 

  Figure VII 

  Enlèvements de membres du personnel des Nations Unies 
 

 

 
 

 

  Accidents de la route et autres accidents 
 

34. En 2022, 15 membres du personnel des Nations Unies ont perdu la vie dans un 

accident, contre 11 en 2021 (voir annexe I). Ce chiffre comprend 6 membres du 

personnel décédés à la suite d’un accident de la route (voir fig. VIII), dont 5 qui sont 

décédés alors qu’ils se trouvaient à bord de véhicules privés ou dans les transports 

publics. En 2022, 165 membres du personnel ont été blessés dans un accident, so it 

une nette augmentation par rapport aux 98 membres du personnel blessés en 2021. La 

plupart des accidents ayant entraîné des blessures étaient des accidents de la route. 

Avec l’assouplissement des restrictions imposées dans le cadre de la lutte contre la 

pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) en 2022, le nombre de membres du 

personnel blessés dans des accidents de la route a augmenté.  

35. Au premier semestre de 2023, 10 membres du personnel ont perdu la vie et 

71 autres ont été blessés dans un accident. Ce chiffre comprend six membres du 

personnel décédés à la suite d’un accident de la route, dont 5 qui sont décédés alors 

qu’ils se trouvaient à bord de véhicules privés ou dans les transports publics. Il 

comprend également quatre membres du personnel décédés à la suite du tremblement 

de terre survenu en Türkiye en février 2023. 

36. Au cours de la période considérée, 25 personnes non membres du personnel des 

Nations Unies sont mortes et 126 autres ont été blessées dans des accidents de la route 

impliquant des véhicules des Nations Unies. Il y a eu 16 victimes civiles enregistrées 

à la suite d’accidents impliquant des véhicules des Nations Unies. Les décès sont 

survenus au Bangladesh, au Kenya, au Liban, au Pakistan, en République 

centrafricaine, en République démocratique du Congo, au Sénégal, en Sierra Leone, 

en Ouganda, en Zambie et au Zimbabwe. 

37. Dans le cadre de la deuxième Décennie d’action pour la sécurité routière (2021-

2030), une initiative des Nations Unies, le Département de la sûreté et de la sé curité 
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et les organisations relevant du système de gestion de la sécurité des Nations Unies 

ont mené des activités de sensibilisation pour aider à atteindre l’objectif de l’initiative 

consistant à réduire de 50 % le nombre de décès résultant d’accidents de la route en 

élaborant à l’intention du personnel des Nations Unies et du personnel associé des 

directives et des normes exhaustives en matière de sécurité routière.  

 

  Figure VIII 

  Décès de membres du personnel des Nations Unies dus à des accidents  

de la route, au regard de ceux résultant d’actes de violence 
 

 

 
 

 

  Agressions sexuelles 
 

38. En 2022, 16 agressions sexuelles contre des membres du personnel des Nations 

Unies ont été signalées, contre 2 en 2021. Deux cas ont été enregistrés au premier 

semestre de 2023. Tous les membres du personnel des Nations Unies qui ont dit avoir 

été victimes d’agressions sexuelles pendant la période considérée étaient des femmes. 

Les atteintes à la sécurité fondées sur le genre continuent d’être largement sous-

déclarées dans l’ensemble des organisations relevant du système de gestion de la 

sécurité des Nations Unies. 

 

  Actes d’intimidation et de harcèlement 
 

39. En 2022, 351 actes d’intimidation et de harcèlement visant des membres du 

personnel des Nations Unies commis par des acteurs malveillants extérieurs au 

système des Nations Unies ont été signalés, contre 386 en 2021. La majorité de ces 

actes se sont produits au Soudan du Sud.  

 

  Arrestations et détentions de membres du personnel des Nations Unies  
 

40. En 2022, 107 membres du personnel des Nations Unies ont été arrêtés ou placés 

en détention par des autorités nationales, contre 177 en 2021. La plupart des 

arrestations ont eu lieu en Éthiopie, en République centrafricaine, en République 

démocratique du Congo et au Soudan du Sud. Au premier semestre de 2023, 

44 membres du personnel ont été arrêtés ou placés en détention par des autorités 

nationales. En juin 2023, deux étaient toujours en détention. 
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 2. Sécurité du personnel recruté sur le plan local 
 

41. Le personnel recruté sur le plan local a continué d’être davantage touché que le 

personnel recruté sur le plan international, en chiffres absolus, par des accidents ayant 

entraîné des blessures, des enlèvements, des vols qualifiés, des effractions à leur 

domicile et des cambriolages, des voies de fait graves, des actes d’intimidation et de 

harcèlement, ainsi que des arrestations et des détentions (voir fig . IX et annexe III). 

En effet, sur les 1 614 accidents enregistrés, 1 079 (environ 67 %) ont affecté le 

premier et 535 le second. Le personnel recruté sur le plan international a été davantage 

touché, en chiffres absolus, par les actes présumés d’agression sexuelle. 

42. En 2022, le personnel recruté sur le plan local représentait 7 des 11 personnes 

tuées à la suite d’actes de violence, en Guinée, en Haïti, au Myanmar, en République 

démocratique du Congo, en Somalie et au Soudan du Sud. Vingt des personnes 

enlevées en 2022 avaient été recrutées sur le plan local. 

 

  Figure IX 

  Atteintes dont a été victime le personnel recruté sur le plan local en 2022 
 

 

 
 

 

 

 B. Atteintes à la sécurité touchant le personnel humanitaire 

d’organisations non gouvernementales et d’autres personnels 
 

 

 1. Conséquences des menaces pour la sécurité sur le personnel humanitaire  

des organisations non gouvernementales 
 

43. Le nombre de situations de crise touchant le personnel humanitaire des 

partenaires d’exécution des Nations Unies a augmenté, passant de 664 en 2021 à 812 

en 2022 (voir annexe IV). En 2022, 56 membres du personnel humanitaire 

d’organisations non gouvernementales travaillant en étroite collaboration avec l ’ONU 

ont été tués, 95 ont été blessés à la suite d’actes de violence et 154 ont été enlevés, 

contre 65 tués, 109 blessés et 153 enlevés en 2021 (voir fig . X). On a signalé 

44 attaques armées contre des locaux, 153 intrusions dans des locaux et 310 attaques 

armées contre des véhicules. La plupart de ces faits sont survenus en Afghanistan, en 

République centrafricaine, en Somalie, au Soudan du Sud et au Yémen.  

44. Comme les années précédentes, les organisations non gouvernementales et les 

partenaires d’exécution ont communiqué au Département de la sûreté et de la sécurité, 

de manière spontanée, les cas d’atteintes à la sécurité qui leur avaient été signalés. 
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Ces données doivent être considérées comme une représentation minimale et non 

comme dressant un tableau complet du phénomène. En outre, elles ne peuvent être 

vérifiées ou comparées à celles figurant dans les bases existantes, car les méthodes 

de collecte utilisées diffèrent. 

 

  Figure X 

  Atteintes à la sécurité, signalées au Département de la sûreté et de la sécurité, 

dont ont été victimes des membres du personnel de partenaires d’exécution  

non gouvernementaux des Nations Unies 
 

 

 
 

 

 

 2. Atteintes à la sécurité touchant le personnel recruté sur le plan régional  

de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés  

de Palestine dans le Proche-Orient9 
 

45. L’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 

Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), qui emploie quelque 32 000 personnes, 

apporte une aide humanitaire à environ 5,9 millions de réfugiés de Palestine 10. En 

2022, 29 membres du personnel de l’Office recrutés sur le plan régional ont été 

blessés lors d’atteintes à la sécurité ou d’accidents, 22 à la suite d’un acte de violence 

et 7 dans des accidents ; 30 membres du personnel recrutés sur le plan régional ont 

été agressés dans l’exercice de leurs fonctions et 96 ont été victimes d’intimidation, 

de menaces et de harcèlement. Au premier semestre de 2023, 13 membres du 

personnel recrutés sur le plan régional ont été blessés à la suite d’actes de violence, 

et 12 ont été agressés (voir annexe V). 

46. Au cours de la période considérée, aucun membre du personnel recruté sur le 

plan régional n’a été enlevé et aucun cas d’agression sexuelle ou de harcèlement 

sexuel n’a été signalé. Au total, 195 membres du personnel recruté sur le plan régional 

ont été victimes d’atteintes à la sécurité ou d’accidents en 2022, contre 193 en 2021. 

__________________ 

 9 Le personnel de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 

dans le Proche-Orient (UNRWA) recruté sur le plan régional ne relève pas du système de gestion 

de la sécurité des Nations Unies. 

 10 Les données de l’UNRWA sont basées sur les atteintes à la sécurité signalées à l’Office et 

enregistrées dans son système de gestion de l’information sur la sécurité dans la région.  
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Au premier semestre de 2023, 86 membres du personnel recruté sur le plan régional 

ont été victimes d’atteintes à la sécurité ou d’accidents. Durant la période considérée, 

on a enregistré cinq attaques contre des locaux de l’UNRWA et 14 intrusions dans ces 

locaux. 

 

 

 IV. Renforcement du système de gestion de la sécurité  
des Nations Unies 
 

 

47. Dirigé et coordonné par le Département de la sûreté et de la sécurité, le système 

de gestion de la sécurité des Nations Unies doit en permanence s’adapter aux 

difficultés inhérentes à la conduite d’opérations dans des situations extrêmement 

complexes et instables. Les initiatives de collaboration visant à permettre à l ’ONU de 

mener à bien ses programmes et activités de manière sûre et efficace sont décrites ci-

dessous. 

 

 

 A. Gestion des risques de sécurité : renforcement des capacités  

de préparation et de réaction 
 

 

 1. Mise à jour des politiques de sûreté et de sécurité 
 

48. Le Réseau interorganisations pour la gestion des mesures de sécurité a continué 

de diriger l’élaboration de politiques de sécurité à l’échelle du système des Nations 

Unies. Pour que ses directives soient efficaces et à jour, le Réseau a supervisé des 

révisions de fond de plusieurs politiques de gestion de la sécurité, notamment celles 

relatives à l’applicabilité du système de gestion de la sécurité des Nations Unies, à 

l’évitement du risque, à la gestion des risques liés aux prises d’otages, aux mesures 

de sécurité applicables au domicile et au recours à des gardes armés de sociétés de 

sécurité privées. En outre, il a élaboré des directives sur diverses questions de 

sécurité, notamment sur la sécurité physique des locaux des Nations Unies, la sécurité 

routière et l’application électronique d’avis de voyage. 

49. Par l’intermédiaire du groupe de travail sur les questions de genre et l ’inclusion 

du Réseau interorganisations pour la gestion des mesures de sécurité, le Département 

de la sûreté et de la sécurité, le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 

et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 

ont continué de revoir les politiques de sécurité, la formation en matière de sécurité 

et les mécanismes de gestion des risques de sécurité afin d’encourager l’adoption 

d’approches à dimension humaine. 

 

 2. Formation en matière de sécurité  
 

50. Au cours de la période considérée, le Département de la sûreté et de la sécurité 

a formé 194 participants des organisations relevant du système de gestion de la 

sécurité des Nations Unies aux procédures et pratiques d’analyse relatives à la 

sécurité et organisé sept formations en ligne consacrées aux informations sur les 

menaces pour la sécurité à l’intention de 180 participants, en vue de renforcer les 

compétences du personnel de sécurité des Nations Unies en matière d ’analyse de ces 

informations. 

51. Le Département de la sûreté et de la sécurité et le système de gestion de la 

sécurité des Nations Unies ont continué d’examiner les modules, procédures et 

systèmes de formation en matière de sécurité, y compris la procédure de gestion des 

risques de sécurité et le système de notification des atteintes à la sécurité et à la sûreté, 

afin de mieux cerner les risques de sécurité en mettant l’accent sur les personnes, de 

soutenir les membres du personnel victimes d’atteintes à la sécurité fondées sur le 
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genre et de rendre l’ONU mieux à même de concevoir et de mettre en œuvre une 

gestion des risques de sécurité axée sur les personnes. Les organisations relevant du 

système de gestion de la sécurité des Nations Unies ont également collaboré au 

recensement et à la mise en commun des pratiques efficaces en matière de recrutement 

des femmes et de leur maintien dans les services de sécurité, y compris dans les 

environnements à haut risque. 

52. En collaboration avec les organisations relevant du système de gestion de la 

sécurité des Nations Unies, la plupart des activités de formation prévues en 2022 ont 

été exécutées et les objectifs ont été dépassés dans certains cas (voir fig. XI). 

 

  Figure XI 

  Formation en matière de sécurité 

  (Nombre de membres du personnel) 
 

 

 
 

 

53. En 2022, en collaboration avec le système de gestion de la sécurité des Nations 

Unies, le Département de la sûreté et de la sécurité a dispensé 850 cours de formation 

à l’intention des équipes de coordination du dispositif de sécurité, contre 787 en 2021, 

et 154 cours de formation à l’intention des agents habilités, contre 169 en 2021. Au 

cours de la période considérée, il a organisé six cours de formation à la gestion des 

crises à l’intention de 122 agents habilités afin d’améliorer leurs connaissances en 

matière de plans de sécurité et de gestion des risques de sécurité et de les préparer à 

faire face à d’éventuelles situations de crise avec plus de confiance. 

54. Le Département de la sûreté et de la sécurité a fourni des orientations visant à 

renforcer les connaissances en matière de sécurité physique des professionnels de la 

sécurité des Nations Unies, qui gèrent les risques de sécurité dans les locaux des 

Nations Unies. Il a soutenu des activités spécifiques menées dans les pays en 
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procédant à 18 évaluations de bâtiments pour 13 organismes des Nations Unies dans 

20 pays, y compris des zones à haut risque comme l’Afghanistan, la Somalie, la 

République arabe syrienne, l’Ukraine et le Yémen. Il a également réalisé 

51 évaluations techniques dans lesquelles il a prodigué des conseils sur certaines 

composantes des dispositifs de sécurité physique, produit 7 bulletins d ’information et 

formé 425 membres du personnel à l’utilisation de l’outil d’évaluation de la sécurité 

physique. 

 

 3. Transformation numérique 
 

55. Dans le cadre des efforts qu’il déploie pour adopter une approche souple de la 

transformation numérique et promouvoir l’innovation numérique, conformément à la 

Stratégie du Secrétaire général pour l’exploitation des données par tout le monde, 

partout, le Département de la sûreté et de la sécurité veille à l ’amélioration continue 

de la gestion des risques de sécurité et ainsi que des procédures et outils liés au 

Système d’enregistrement des atteintes à la sûreté et à la sécurité. En décembre 2022, 

il a constitué une équipe chargée d’appliquer les recommandations du groupe de 

travail du Réseau interorganisations pour la gestion des mesures de sécurité consacré 

à la gestion des risques de sécurité et au Système d’enregistrement des atteintes à la 

sûreté et à la sécurité. Au cours du premier semestre de 2023, cette équipe a apporté 

des améliorations à l’outil électronique de gestion des risques de sécurité en 

collaboration avec le Bureau de l’informatique et des communications. La priorité est 

de revitaliser la formation du personnel de sécurité à la saisie des données relatives 

aux atteintes à la sûreté et à la sécurité ayant une incidence sur l’ONU et de contribuer 

à l’amélioration des méthodes de visualisation des données en élaborant un tableau 

de bord interactif montrant les tendances mondiales des atteintes à la sûreté et à la 

sécurité ayant une incidence sur l’ONU. 

56. Pour rendre plus visible le système de gestion de la sécurité des Nations Unies 

et sensibiliser le personnel des Nations Unies aux questions de sécurité, le 

Département de la sûreté et de la sécurité a conçu une série d’activités en partenariat 

avec le Réseau interorganisations pour la gestion des mesures de sécurité, y compris 

le site Web du système de gestion de la sécurité des Nations Unies, une plateforme 

créée pour communiquer des informations complètes et accessibles sur toutes les 

questions de sécurité, y compris les habilitations de sécurité, les avis de voyage, les 

outils, la formation et les ressources. Le Département a également organisé la semaine 

de la sécurité, manifestation visant à promouvoir une culture de la sécurité à 

l’Organisation des Nations Unies. 

 

 4. Renforcement de l’évaluation et meilleures pratiques 
 

57. Au cours de la période considérée, le Département de la sûreté et de la sécurité 

a continué de renforcer sa fonction d’évaluation en tant que dimension essentielle de 

la préparation pour la gestion des risques de sécurité, de la responsabilité 

institutionnelle et de l’apprentissage en vue d’améliorer la performance et les 

résultats. En mars 2023, il a mis en place une nouvelle politique d’évaluation interne, 

qui décrit les principes et le cadre régissant la fonction d’évaluation et précise 

comment les évaluations doivent être planifiées, menées et utilisées.  

58. Le Département de la sûreté et de la sécurité a mené à bien une évaluation de la 

Stratégie pour l’égalité des genres et l’avancement des femmes (2015-2021). Il y met 

en évidence les progrès qu’il a accomplis dans la réalisation de ses objectifs en 

matière d’égalité des genres et dans la promotion de mesures de sécurité tenant 

compte du genre, et y définit les domaines dans lesquels il doit redoubler d ’efforts. Il 

a également lancé des évaluations de la formation à l’utilisation de la trousse médicale 

d’intervention d’urgence et de sa stratégie en matière de bien-être psychosocial, et 
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actualisé les méthodes qu’il suit pour rassembler des enseignements tirés et des 

meilleures pratiques. Les méthodes actualisées seront présentées dans de nouvelles 

directives sur les enseignements tirés. 

 

 5. Mesures psychosociales en cas de situation de crise 
 

59. En 2022, le Département de la sûreté et de la sécurité a dirigé une initiative 

menée à l’échelle du système des Nations Unies et élaboré un manuel pratique sur le 

soutien psychosocial dans les situations de crise à l’intention des conseillers du 

personnel et des responsables du soutien antistress de l ’Organisation. Il a également 

mis au point la première compilation de directives techniques relatives à l’utilisation 

des technologies de l’information dans les services de soutien psychosocial au sein 

de l’ONU. 

60. En 2022, 105 conseillers de l’Organisation affectés aux missions ont bénéficié 

d’une supervision technique régulière. Des séances de gestion du stress et de 

renforcement de la résilience ont été proposées à 26 919 membres du personnel. On 

a amélioré la résilience des responsables de la sécurité en offrant à 165 conseillers 

principaux pour la sécurité, conseillers en chef pour la sécurité et conseillers pour la 

sécurité une formation sur la prévention et la gestion du stress.  

61. En 2022, le Département de la sûreté et de la sécurité a coordonné les mesures 

prises par l’ONU en matière de soutien psychosocial dans des situations d’urgence 

majeures, notamment en Afghanistan, en Éthiopie, en Haïti et en Ukraine, et soutenu 

les activités de gestion de situations de prise d’otages en Haïti, au Nigéria, en 

République démocratique du Congo et au Yémen. Il a également supervisé le travail 

des conseillers affectés aux missions qui ont apporté un soutien psychologique 

d’urgence et un appui psychologique pour la gestion du stress à 16 446 membres du 

personnel et a organisé 1 405 consultations pour aider les cadres à faire face aux 

événements traumatisants vécus par leurs équipes.  

62. Une stratégie globale pour le bien-être psychosocial du personnel du 

Département de la sûreté et de la sécurité et du personnel de sécurité intégré a été 

lancée en février 2022 en tant que priorité stratégique du Département. Elle prévoit 

la prise en compte des questions de bien-être psychosocial dans les décisions du 

Département, le renforcement de la résilience du personnel, la lutte contre la 

stigmatisation du soutien psychosocial et la mise en place de services d’appui 

psychosocial prioritaires pour le personnel de sécurité intégré affecté dans des lieux 

dangereux. En tirant parti de la plateforme de gestion des informations et des données 

sur les questions psychosociales, qui est un outil de pointe, le Département a recueilli 

et analysé des données globales complètes sur les besoins psychosociaux du personnel 

des Nations Unies et des personnes à leur charge. Ces données sont utilisées pour 

déterminer quels sont les nouveaux besoins psychosociaux et les lacunes actuelles en 

matière de ressources et renforcer la préparation au stress traumatique et la gestion 

de celui-ci. 

63. Au cours du premier semestre de 2023, le Département de la sûreté et de la 

sécurité a renforcé l’état de préparation du personnel des Nations Unies en organisant 

des séances de gestion du stress et de renforcement de la résilience à l ’intention de 

10 268 membres du personnel sur le terrain, dont 140 responsables de la sécurité. Il 

a également supervisé le travail des conseillers affectés aux missions qui ont apporté 

un soutien psychologique d’urgence et un appui psychologique pour la gestion du 

stress à 6 100 membres du personnel à la suite d’événements traumatisants et a 

organisé 638 consultations pour aider les cadres à faire face aux événements 

traumatisants vécus par leurs équipes. 
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 6. Prospective et renforcement de la résilience 
 

64. Pour continuer de fournir des services de sécurité fiables qui permettent aux 

Nations Unies de mener à bien leurs opérations dans le monde entier, le Département 

de la sûreté et de la sécurité a participé plus systématiquement aux activités de 

planification des organismes de Nations Unies au niveau national, y compris le bilan 

commun de pays et le plan-cadre de coopération des Nations Unies pour le 

développement durable. En utilisant les ressources disponibles, il a également créé le 

groupe de la résilience opérationnelle afin de travailler avec les bureaux régionaux et 

d’aider les opérations de pays à mieux planifier leur soutien au système des Nations 

Unies, sur la base d’une analyse prospective et de l’assurance de la qualité des 

produits de la planification. L’objectif est de mettre les services du Département en 

phase avec les résultats escomptés en matière de développement et d’aide 

humanitaire, et de veiller à ce que le Département soit toujours prêt à soutenir les 

opérations des Nations Unies, même en cas de détérioration des conditions de 

sécurité. 

65. En outre, un groupe d’alerte et d’intervention d’urgence est mis en place pour 

apporter des capacités supplémentaires, à distance et au niveau national, en cas de 

besoin dans des situations d’urgence. Ce groupe a noué des partenariats avec le 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires pour assurer une planific ation 

opérationnelle conjointe, et avec le Département de l’appui opérationnel pour accéder 

à ses fichiers d’experts et accélérer les déploiements. 

 

 7. Harmonisation de l’action menée en matière de sécurité avec les priorités  

de l’Organisation 
 

66. Au cours de la période considérée, le Département de la sûreté et de la sécurité 

a accéléré l’adoption et l’intégration dans ses activités de divers éléments de la 

réforme de l’ONU et des initiatives du Secrétaire général.  

67. Le Département de la sûreté et de la sécurité a pris des mesures pour lutter contre 

le racisme sous toutes ses formes. Un défenseur principal a été nommé, un plan 

d’action global a été diffusé auprès de l’ensemble du personnel et les progrès font 

l’objet d’un suivi régulier au plus haut niveau. 

68. En collaboration avec le Bureau du Coordonnateur spécial chargé d’améliorer 

l’action des Nations Unies face à l’exploitation et aux atteintes sexuelles, le 

Département de la sûreté et de la sécurité a organisé une séance d’information à 

l’intention de son personnel lors d’une réunion générale, puis lancé une vaste 

campagne de communication et élaboré des supports de formation sur la question.  

69. En collaboration avec le Département des opérations de paix, qui a lancé un 

projet lié à la mésinformation et à la désinformation dans les contextes de maintien 

de la paix, le Département de la sûreté et de la sécurité a organisé une série d ’ateliers 

visant à doter son personnel des compétences nécessaires pour reconnaître, analyser 

et contrer les informations trompeuses.  

70. Le système de gestion de la sécurité des Nations Unies a continué de jouer un 

rôle essentiel dans la mise en œuvre des programmes et des initiatives pour la 

réalisation des objectifs de développement durable. Par exemple, à la suite du 

tremblement de terre dévastateur survenu aux Philippines, les responsables du 

système ont collaboré étroitement avec l’équipe de pays en vue d’élaborer des 

protocoles de sécurité complets pour la gestion des risques liés au climat. Cette 

collaboration a permis d’assurer la fourniture ininterrompue des services des Nations 

Unies et d’aider le pays à poursuivre ses efforts en matière d’accès à une énergie 

propre et d’un coût abordable (objectif 7) et d’action climatique (objectif 13). 
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71. L’accent a également été mis sur les objectifs de développement durable dans 

les contextes de conflit et d’après-conflit. En Ukraine, grâce au système de gestion 

de la sécurité des Nations Unies, on a appliqué des mesures de sécurité robustes pour 

permettre aux Nations Unies de maintenir une présence afin de poursuivre leurs 

efforts d’aide humanitaire et de préserver les acquis en matière de développement 

durable. Cette gestion proactive de la sécurité a permis à l’équipe de pays des Nations 

Unies de se concentrer sur sa mission, ce qui a donné lieu à des progrès notables dans 

l’amélioration de l’accès à une éducation de qualité (objectif 4) et dans la promotion 

de l’égalité entre les sexes (objectif 5). 

 

 

 B. Renforcement de la collaboration en matière de sécurité 
 

 

 1. Renforcement de la coopération avec les gouvernements hôtes 
 

72. C’est aux gouvernements hôtes qu’il revient en premier lieu de protéger le 

personnel, les locaux et les biens des Nations Unies. Une collaboration et un dialogue 

efficaces avec ces gouvernements sont essentiels à la gestion du dispositif de sécurité 

des Nations Unies. Le Département de la sûreté et de la sécurité a continué de faciliter 

la collaboration avec les gouvernements hôtes aux fins du règlement des crises et de 

faire lever les restrictions subies tout en se dotant des capacités nécessaires pour 

atténuer les risques relevés et renforcer l’appui au personnel et aux opérations des 

Nations Unies. Il a également continué de collaborer avec les gouvernements hôtes 

pour faire lever les obstacles auxquels se heurte le personnel de sécurité international 

des Nations Unies en matière d’appui à la gestion des risques de sécurité sur le terrain 

en raison de la non-délivrance de visas. 

73. Le Secrétaire général adjoint à la sûreté et à la sécurité s’est régulièrement 

entretenu avec les autorités des pays hôtes afin de mettre en place une collaboration 

étroite fondée sur une conception commune de l’échange d’informations relatives à 

la situation, de la communication des analyses des menaces et des risques, de  la 

coordination des mesures de prévention et de réduction des risques, ainsi que de la 

gestion des problèmes de sécurité. Le Secrétaire général adjoint s’est entretenu avec 

les autorités des pays hôtes lors de visites sur le terrain, au cours desquelles l es 

besoins et les préoccupations en matière de sécurité ont été examinés. Il s ’est efforcé 

de faire mieux comprendre l’action du Département de la sûreté et de la sécurité en 

organisant, par exemple, des séances d’information à l’intention des États Membres 

à New York. 

 

 2. Renforcement des partenariats conclus avec des organisations  

non gouvernementales 
 

74. Le Département de la sûreté et de la sécurité a continué de renforcer la 

collaboration avec les organisations non gouvernementales dans le cadre de la 

stratégie Saving lives together (Sauver des vies ensemble), en mettant l ’accent sur la 

collaboration systématique avec les plateformes de sécurité des organisations non 

gouvernementales dans les zones à haut risque, l’amélioration de l’échange 

d’informations et la préparation aux crises. Cela a permis de bien gérer les réponses 

aux atteintes à la sécurité et aux crises, notamment lors de la crise survenue en avril -

mai 2023 au Soudan, où la collaboration bien développée dans le cadre de l ’initiative 

a permis de soutenir efficacement les organisations non gouvernementales et de faire 

en sorte que leur personnel puisse bénéficier des opérations de réinstallation hors de 

Khartoum et d’autres lieux d’affectation touchés par le conflit menées par l’ONU. 

Les responsables de la sécurité des organisations non gouvernementales 

internationales ont également participé aux cours de gestion des situations de prise 
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d’otages et de formation à la gestion des crises organisés par le Département à 

l’intention des agents habilités. 

75. Avec les partenaires du système de gestion de la sécurité des Nations Unies, le 

Département de la sûreté et de la sécurité a continué de promouvoir les partenariats 

stratégiques et organisé en mai 2023 le troisième symposium international sur la 

sécurité, qui est un forum permettant à l’ONU, aux organisations régionales et à 

d’autres parties prenantes de renforcer leur collaboration sur les questions de sécurité. 

Organisé en coopération avec le Groupe de la Banque islamique de développement, 

le symposium a réuni plus de 90 participants. La prochaine édition de ce rendez-vous 

annuel est prévue pour 2024 et sera organisée en coopération avec la Banque asiatique 

d’investissement dans les infrastructures. 

 

 3. Lutte contre l’impunité et promotion du respect des droits humains  

et des privilèges et immunités du personnel des Nations Unies et du personnel 

associé 
 

76. L’ONU collabore étroitement avec les pays hôtes, à qui il incombe en premier 

lieu d’assurer la protection du personnel des Nations Unies présent sur leur territoire 

et de faire respecter les privilèges et immunités qui lui sont conférés. Elle engage les 

États Membres à respecter les instruments internationaux applicables. À l ’heure 

actuelle, seuls 95 États sont parties à la Convention de 1994 sur la sécurité du 

personnel des Nations Unies et du personnel associé et 33 à son protocole facultatif 

de 2005. 

 

 

 V. Renforcement de la sécurité du personnel humanitaire : 
axe stratégique et possibilités 
 

 

77. Le Département de la sûreté et de la sécurité redoublera d’efforts pour ancrer 

davantage la planification axée sur les résultats, notamment par la fourniture d ’un 

soutien spécialisé aux bureaux de pays et le renforcement de leurs capacités, ainsi que 

par l’élaboration de programmes de pays qui précisent le soutien du Département aux 

mandats, aux priorités et aux résultats des organismes des Nations Unies.  

78. Le Département accorde la priorité à la souplesse et à la résilience du système 

de gestion de la sécurité des Nations Unies. Ainsi, il surveillera en  permanence l’état 

de préparation du système et sa capacité d’être mis en service en cas de dégradation 

soudaine des conditions de sécurité. 

79. Une bonne préparation n’est possible que si l’on remédie aux lacunes critiques 

relevées par les partenaires et les décideurs en ce qui concerne l’approche du 

Département de la sûreté et de la sécurité en matière d’analyse. L’année prochaine, 

on apportera des changements qui permettront d’améliorer les activités d’analyse 

prospective et de planification du Département, et de réorienter les produits 

analytiques sur lesquels sont fondés les conseils prodigués et les décisions prises au 

sujet des programmes des Nations Unies exécutés dans des environnements 

dangereux. 

80. Cet engagement et ces efforts seront soutenus de diverses manières, notamment 

par des partenariats : avec le système des Nations Unies, en particulier le système des 

coordonnatrices et coordonnateurs résidents, dans le domaine de la planification  ; 

avec le Bureau de la coordination des affaires humanitaires, le Département de l’appui 

opérationnel, le Département des affaires politiques et de la consolidation de la paix 

et le Département des opérations de paix dans le domaine des interventions et du 

soutien en cas de situations d’urgence ; avec de multiples partenaires dans le domaine 

de l’analyse, de la mise en valeur des ressources humaines pour une main-d’œuvre 
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diversifiée et compétente, de l’innovation et de l’adaptation, y compris la 

transformation numérique à l’appui de la collaboration, de la prise de décision rapide 

et de l’efficacité, des questions de genre et de l’inclusion en vue de rendre les 

opérations plus efficaces, plus acceptées et plus adaptées aux besoins, et de la 

mobilisation des ressources pour doter le Département de la sûreté et de la sécuri té 

des capacités adéquates, au bon niveau et au bon moment.  

 

 

 VI. Observations et recommandations 
 

 

81. La communauté internationale continue de faire appel à l’ONU pour gérer 

des crises complexes et imprévisibles, souvent dans des conditions de sécurité 

instables, dans lesquelles notre personnel peut être vulnérable à de multiples 

menaces. Des approches de la gestion des risques de sécurité souples, 

coordonnées et fondées sur l’information sont essentielles pour que l’ONU puisse 

s’acquitter des mandats que lui ont confiés les États Membres et continuer de 

respecter les obligations que lui impose la Charte, même dans des 

environnements à très haut risque. 

82. Le personnel des Nations Unies et le personnel humanitaire ont continué de 

risquer leur vie pour apporter de l’aide et de l’espoir aux femmes et aux hommes 

en situation de détresse. Tout décès ou toute blessure de membres de ces 

personnels est inacceptable. En 2022, 11 membres du personnel des Nations 

Unies, dont la majorité avaient été recrutés sur le plan local, et 56 membres du 

personnel humanitaire d’organisations non gouvernementales auraient perdu la 

vie à la suite d’actes de violence. Au premier semestre de 2023, neuf autres 

membres du personnel des Nations Unies sont décédés. Je suis profondément 

attristé par ces décès et j’adresse mes sincères condoléances aux familles des 

victimes. Je condamne avec la plus grande fermeté toutes les formes de violence 

visant le personnel des Nations Unies et le personnel humanitaire.  Pour honorer 

la mémoire de ces courageuses personnes, l’ONU continuera d’œuvrer avec 

détermination afin de bâtir un monde meilleur.  

83. Je suis profondément préoccupé par la forte augmentation du nombre 

d’enlèvements de membres du personnel des Nations Unies, qui a presque triplé, 

24 cas d’enlèvements ayant été enregistrés en 2022, et par l’augmentation 

considérable du nombre de cas supposés d’agressions sexuelles contre des 

membres du personnel des Nations Unies. Je reste également profondément 

préoccupé par le mépris systémique du droit international humanitaire et des 

droits humains et j’exhorte les gouvernements à faire procéder de manière 

rapide, approfondie et efficace, par des organes indépendants et impartiaux, à 

des enquêtes sur les allégations de violation, et à traduire en justice les auteurs. 

Je me félicite des efforts faits par les gouvernements pour lutter contre 

l’impunité des crimes graves commis contre le personnel des Nations Unies et le 

personnel humanitaire. 

84. Je reste préoccupé par le fait que les organisations non gouvernementales, 

y compris les partenaires d’exécution de l’ONU, sont fortement touchées par 

l’insécurité. L’adaptation de l’aide aux particularités locales ne doit pas mettre 

davantage de vies en danger. Le système de gestion de la sécurité des Nations 

Unies étudiera les moyens de renforcer la stratégie Saving Lives Together 

(Sauver des vies ensemble). Je demande à tous les États Membres qui sont en 

mesure de le faire de fournir des ressources extrabudgétaires supplémentaires à 

l’appui de ces efforts. L’ONU aspire à une mise en œuvre plus efficace et plus 

adaptée aux particularités locales, ce qui signifie qu’elle a pour obligation 
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d’aider les organisations non gouvernementales partenaires à gérer les risques 

de sécurité. 

85. Dans ce contexte difficile, je souligne l’importance des partenariats entre 

l’ONU, le système de gestion de la sécurité des Nations Unies, les organisations 

régionales et d’autres partenaires internationaux, et je me félicite que les États 

Membres et les gouvernements hôtes continuent de collaborer et de coopérer 

avec l’ONU pour assurer la sûreté et la sécurité du personnel des Nations Unies 

et du personnel humanitaire. Des partenariats stratégiques qui favorisent des 

réponses coordonnées sont essentiels pour faire face de manière efficace et 

efficiente aux menaces multidimensionnelles qui pèsent sur la sécurité. 

86. L’autre priorité est de garantir des ressources suffisantes et prévisibles 

pour la sécurité. Pour mieux anticiper les situations d’urgence et y répondre de 

manière plus efficace, il faut que les coûts de la sécurité fassent partie intégrante 

de la planification des programmes et de l’examen des mandats. 

87. Je demande aux États Membres d’apporter un soutien supplémentaire sous 

la forme de contributions volontaires afin que le Département puisse répondre 

aux besoins sans cesse croissants en matière de sécurité et ainsi permettre à 

l’Organisation de mener ses opérations. 

88. Ce soutien est essentiel au maintien d’un système collectif de gestion de la 

sécurité, qui est l’approche la plus efficace et la plus efficiente s’agissant de 

garantir la sûreté et la sécurité des opérations et du personnel des Nations Unies. 

Les efforts que déploie le Département de la sûreté et de la sécurité pour 

réorienter ses activités et ses ressources vers les résultats et la résilience 

opérationnelle sont essentiels pour fortifier ce système collectif, et j’invite tous 

les partenaires extérieurs à continuer de collaborer étroitement avec le 

Département pour assurer la durabilité et l’efficacité du système. 

89. Je recommande à l’Assemblée générale de rester saisie de la question de la 

sûreté et de la sécurité du personnel des Nations Unies et de continuer à apporter 

un soutien sans réserve au système de gestion de la sécurité des Nations Unies. 
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Annexe I 
 

  Membres du personnel des Nations Unies victimes 
d’atteintes à la sûreté et à la sécurité 
 

 

Catégorie d’atteinte 

Nombre de victimes 

2017  2018  2019  2020  2021   2022 

2023 

(de janvier  

à juin) 

        
Actes de violence ayant entraîné la mort  9  11  11  4  7  11  9 

Accidents ayant entraîné la mort  13  20  33  14  11  15  10 

Actes de violence ayant entraîné des blessures  70  67  92  100  82  124  59 

Accidents ayant entraîné des blessures  111  114  100  89  98  165  71 

Enlèvements  8  11  6  17  9  24  8 

Vols qualifiés  402  401  423  462  563  539  269 

Effractions au domicile et cambriolages  406  382  375  312  270  228  131 

Voies de fait graves  47  41  51  62  47  34  20 

Agression sexuelle  28  10  12  7  2  16  2 

Actes d’intimidation et de harcèlement  316  391  327  307  386  351  151 

Arrestations et détentions  63  85  86  84  177  107  44 

 Total  1 473  1 533  1 516  1 458  1 652  1 614  774 
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Annexe II 
 

  Attaques contre des locaux et des véhicules officiels des Nations Unies 
 

 

Catégorie 2017  2018  2019  2020  2021 2022 

2023 

(de janvier 

à juin) 

        
Attaques contre des locaux des Nations Unies  23  23  53  32  41  28  39 

Attaques contre des véhicules des Nations 

Unies  51  89  89  110  107  105  78 

Intrusions dans des locaux des Nations Unies  150  51  154  129  127  75  94 

 Total  224  163  296  271  275  208  211 
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Annexe III 
 

  Membres du personnel civil des Nations Unies victimes d’atteintes  
à la sécurité en 2022 
 

 

Catégorie d’atteinte 

Nombre 

 de victimes  

Personnel 

recruté  

sur le plan 

international  

Personnel 

recruté sur 

le plan local  Hommes  Femmes  

Nombre  

de pays  Circonstances des atteintes 

        
Actes de violence ayant 

entraîné la mort 

11 4 7 10 1 10 Conflit armé (3) ; actes 

criminels (6) ; 

terrorisme (2) 

Accidents ayant 

entraîné la mort 

15 5 10 9 6 13 Accidents de la route 

(6) ; autres accidents (9) 

Actes de violence ayant 

entraîné des blessures 

124 35 89 80 44 47 Conflit armé (1) ; 

troubles civils (5) ; 

actes criminels (115) ; 

terrorisme (3) 

Accidents ayant 

entraîné des blessures 

165 51 114 103 62 55 Accidents de la route 

(135) ; autres accidents 

(30) 

Enlèvementsa 24 4 20 20 4 7 Tous les membres du 

personnel avaient été 

libérés en août 2023 

Vols qualifiésb 539 214 325 269 270 92 

 

Effractions au 

domicilec et 

cambriolagesd  

228 75 153 124 104 68 

 

Voies de fait gravese  34 15 19 16 18 19 

 

Agression sexuelle  16 12 4  – 16 9 

 

Actes d’intimidationf 

et de harcèlementg  

351 108 243 193 158 68 

 

Arrestations 

et détentionsh  

107 12 95 90 17 35 2 membres du personnel 

restent en détention  

 Total 1 614  535  1 079  914  700  

  

 

 a Action commise par des acteurs non étatiques consistant à retenir une personne captive par la menace, la force ou la fraude, et 

notamment à la prendre en otage en posant des conditions à sa libération. 
 b Action ou fait de s’emparer illégalement de la propriété d’autrui par le recours à la violence ou la menace de recours à la 

violence. 
 c Fait de s’introduire chez autrui illégalement et par la force dans l’intention de commettre une infraction aggravée par le recours 

à la force ou à la violence physique. 
 d Fait de s’introduire chez autrui illégalement et par la force dans l’intention de commettre une infraction. 
 e Infraction commise par quiconque expose de force un membre du personnel à des voies de fait ou à des violences physiques.  
 f Menaces destinées à intimider ou dissuader autrui ou à inspirer la crainte.  
 g Fait de soumettre une personne de façon systématique ou incessante à des actions indésirables et déplaisantes qui n’ont aucun 

but légitime et la perturbent psychologiquement.  

 h Action(s) exécutée(s) par des acteurs étatiques. 
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Annexe IV 
 

  Atteintes à la sécurité, signalées à l’Organisation 
des Nations Unies, dont ont été victimes des membres  
du personnel de partenaires d’exécution des Nations Unies  

  Département de la sûreté et de la sécurité 
 

 

Catégorie d’atteinte  

Nombre de victimes 

2017  2018  2019  2020  2021  2022 

2023 

(de janvier 

à juin) 

        
Actes de violence ayant entraîné la mort 42  32  36  60  65  56 8 

Actes de violence ayant entraîné des blessures  62  69  129  70   109  95 21 

Enlèvements  84  61  127  182  153  154  10 

Attaques armées contre des locaux  11  21  11  27  36  44  4 

Intrusions dans des locaux  68  59  105  73  89  153  29 

Attaques armées contre des véhicules  114  72  159  166  212  310  25 

 Total  881  314 567 578 664 812 97 
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Annexe V 
 

  Atteintes à la sécurité touchant le personnel de l’Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient recruté sur le plan 
régional 
 

 

Catégorie d’atteinte  

Nombre de victimes 

2017  2018  2019  2020  2021  2022 

 2023 

(de janvier  

à juin) 

        
Actes de violence ayant entraîné la mort   –  1  – 1  –  –  – 

Accidents ayant entraîné la mort   – 2  –  –  –  –  – 

Actes de violence ayant entraîné des blessures  5 6 18 28 29 22 13 

Accidents ayant entraîné des blessures  3 4 5 14 8 7  – 

Enlèvements   –  – 1  –  –  –  – 

Vols qualifiés  10 9 1 2 1 4 2 

Effractions au domicile et cambriolages   – 1  – 1 2  –  – 

Voies de fait  56 49 12 43 47 30 12 

Agression sexuelle   –   –  –  –  –  –  – 

Actes d’intimidation et de harcèlement  109  128 57 49 87 96 42 

Arrestations et détentions  21  3 7 11 19 36 17 

 Total 204  203 101 149 193 195 86 
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Annexe V 
 

  Atteintes à la sécurité touchant le personnel de l’Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient recruté sur le plan régional 
 

 

Catégorie d’atteinte 

Nombre de victimes 

2017  2018  2019  2020  2021  2022 2023 

2024 

(de janvier  

à juin) 

         
Actes de violence ayant 

entraîné la mort – 1 – 1 – – 141 36 

Accidents ayant entraîné la 

mort – 2 – – – – – 2 

Actes de violence ayant 

entraîné des blessures 5 6 18 28 29 22 57 59 

Accidents ayant entraîné des 

blessures 3 4 5 14 8 7 13 2 

Enlèvements – – 1 – – – – – 

Vols qualifiés 10 9 1 2 1 4 1 4 

Effractions au domicile et 

cambriolages – 1 – 1 2 – – – 

Voies de fait 56 49 12 43 47 30 30 25 

Agression sexuelle  – – – – – – – – 

Actes d’intimidation et de 

harcèlement 109 128 57 49 87 96 44 34 

Arrestations et détentions 21 3 7 11 19 36 39 29 

 Total  204 203 101 149 193 195 325 191 
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